
 

 

PV N°366 DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017 

PERMANENCE TELEPHONIQUE (horaires et terrains) : 
 Vendredi 15 décembre 2017 à partir de 18 h 00 
 Samedi 16 décembre 2017 
 Dimanche 17 décembre 2017 
M. Christian BERGER VACHON au 06 22 46 64 19 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE DEDIEE AUX ARBITRES : 
 06 66 67 89 29 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE FMI : 
M. Eric AGUERO au 06 65 93 95 77 
M. Serge GOURDAIN au 06 10 35 30 00 

ANNUAIRES 2017/2018 

 
Les annuaires 2017/2018 sont à votre disposition au siège du District. 
 
Une première permanence sera organisée au District de Lyon et du 
Rhône le lundi 18 décembre 2017 de 10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 
20 h 00 afin de les récupérer (aucun envoi aux clubs). 
 
Vous avez également la possibilité de commander des annuaires 
supplémentaires (bon de commande en fin de PV). 

Amicale des membres Honoraires du District de Lyon et du Rhône 
Visite du Parc OL le 5 décembre 2017 
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SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Secrétaire Général : François LOPEZ  - Secrétaire Général Adjoint : Serge GOURDAIN  
Présents : François LOPEZ - Serge GOURDAIN 

 
 

 

Le Président Pascal PARENT ainsi que l’ensemble du District de Lyon et du Rhône de Football présentent à Virginie 
MAYOUE, à sa famille et à ses proches ses condoléances les plus attristées suite au décès de sa maman. 
 

L’AS RHODANIENNE nous informe du décès accidentel de Mathieu DUHEM 30 ans fils de Madame et Monsieur 
DUHEM Dirigeants du club depuis de nombreuses saisons au club. 
Le District de Lyon et du Rhône présente ses sincères condoléances à la famille, aux proches, ainsi qu’au club.  

 
 

 

L'ensemble du Comité Directeur, les membres des commissions, les salariés du DLR souhaitent un prompt et complet  
rétablissement à Florence PUECH membre du Comité Directeur.  

 
 

 

L’Amicale des Honoraires de notre District remercie l’Olympique Lyonnais pour la visite du Parc OL consacrée à ses 
membres. 

 
 

 

Monsieur Robert FATINET Président de L’OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS de SAINTE FOY LES LYON invite Pascal 
PARENT Président du District de Lyon et du Rhône et membre du COMEX de la FFF à la soirée de l’OMS le vendredi 
22 décembre 2017 à 20h00 au gymnase Raymond Barlet de Ste Foy Lès Lyon. 
Pascal PARENT vous remercie pour cette sympathique invitation mais pris par ailleurs ce jour ne pourra être présent, 
il sera toutefois représenté tout comme le District par Messieurs Saïd INTIDAM élus au CD et Président de la 
Commission de la Communication du DLR et Marc BAYET Président du Groupement de la Brévenne. 

REMERCIEMENTS 

INVITATIONS 

TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Présents : Michel BLANCHARD - Franck BALANDRAS 
 
 

 

Les relevés de compte n°1 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le 5 octobre 2017 et étaient  à régler au plus 
tard le 19 octobre 2017. Un délai supplémentaire a été accordé jusqu’au 10 novembre 2017. 
Les Clubs ci-dessous, n’ayant pas régularisé leur situation, sont suspendus de toutes compétitions : 
FOOT LOISIRS : 848195 INTERNATIONNAL LYONNAISE FOOT  

RELEVES DE COMPTE N°1 SAISON 2017/2018 

NOS PEINES 

PROMPT RETABLISSEMENT 
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Réunion du 11 décembre 2017 
 

Président : Arsène MEYER (tél. 07.87.72.96.17) Vice-Présidente : Martine GRANOTTIER 
Membres CD :  Bernard COURRIER – Serge GOURDAIN - Eric AGUERO - Roland BROUAT 
Membres : Alain BARBIER – Gilbert BENOIT – Gilbert BOUTEYRE – André GEREZ – Daniel FUENTES – Jean-Michel GAY – 
Sébastien MARTIN – Jean Claude QUIOT – Maurice MOUROZ 

 
 

 

Les clubs ci-après qualifiés en 32èmes de finale de la coupe Séniors qui étaient absents au tirage sont priés de venir 
au District du Rhône avant leur match de 32ème de finale pour retirer les jeux de maillots qui leur ont été gracieuse-
ment accordés : FC LIMONEST, VAL LYONNAIS, CHASSE, CHEMINOTS VAISE, ANTILLAIS VILLEURBANNE, PONT DE 
CHERUY. 

 
 

 

Pour cette saison 2017 /2018, un club peut aligner 4 (quatre) joueurs U20 dans son ou ses équipes U19 évoluant en 
coupe U19 de district. 

 
 

 

Coupes de Lyon et du Rhône U15 et U19 - 32èmes de finale  
Pour les matchs de coupe du DLR U15 ou U19 prévus à 15h00 et faisant suite, sur le même terrain,  à une manifesta-
tion de football d’animation, la commission acceptera que le match de coupe démarre avec un retard de 15mn ou 
30mn.   

 
 

 

Tirage 16èmes de finale et coupe Vial (Féminines)  
Le tirage au sort des 16èmes de finale de la Coupe de Lyon et du Rhône Séniors et de la coupe des féminines sera 
effectué le mercredi 10 janvier 2018 au siège du Crédit Agricole à Champagne au Mont d’Or.    
18h30 : tirage de la coupe féminines (coupe Vial) 
19h00 : tirage 16èmes de finale de la coupe Séniors. 
Les clubs qui se seront qualifiés sont invités à ce tirage. 

 
 

 

Tirage 16èmes de finale  
Le tirage au sort des 16èmes de finale des coupes de Lyon et du Rhône U15, U17, U19 et vétérans sera effectué le lundi 
18 décembre 2017 à 17h30 au siège du DLR. 
Les clubs qui se seront qualifiés sont invités à ce tirage. 
 
 
 
 

COUPE DE LYON ET DU RHONE U15, U17, U19 ET VETERANS 

COMMISSION DES COUPES 
Tél 04 72 76 01 29 

coupe@lyon-rhone.fff.fr 

COUPE DE LYON ET DU RHONE SENIORS - 32EMES DE FINALE 

COUPE DE LYON ET DU RHONE U19 - 32EMES DE FINALE 

COUPE DE LYON ET DU RHONE U15 ET U19 - 32EMES DE FINALE 

COUPE DE LYON ET DU RHONE SENIORS 
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COMMISSION DE DELEGATIONS 
Tél 04 72 76 01 10 

delegation@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Président : PORTEJOIE GILLES -  Secrétaire : MARET CHRISTEL  -  Membre : DUBOURG CHRISTIAN  
 

INFORMATION IMPORTANTE : il est rappelé aux clubs d’utiliser la demande de délégués à télécharger sur le site du 
District, rubrique Délégations et de respecter le délai de 2 semaines avant la rencontre. A défaut, vos demandes ne 
seront pas prises en compte ! 
A tous les clubs : en cas de match reporté, annulé, ou de changement d’horaire ou de lieu, vous DEVEZ impérative-
ment prévenir le délégué désigné (se reporter à la liste des délégués, consultable dans la rubrique commission déléga-
tion, à droite).  
 

RAPPEL : les frais des délégations ci-après sont imputés aux deux clubs, sauf indication contraire.  
- Madame et Messieurs les délégués, nous vous rappelons qu’en cas de convocation par les diverses instances soit 
du District de Lyon et du Rhône, soit par la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, et, EN CAS D’INDISPONIBILITE, merci de 
bien vouloir fournir un justificatif d’absence, aux instances concernées.   
- Madame et Messieurs les délégués, en cas d’indisponibilité, merci d’utiliser le formulaire téléchargeable sur mon 
compte FFF et de l’envoyer à la commission délégations, 15 jours auparavant. 
- Les rapports doivent OBLIGATOIREMENT être sur la boite mail de la délégation pour le lundi avant 14h00 
(delegation@lyon-rhone.fff.fr) 

 
 

 

Coupe de Lyon et du Rhône : U 19 
SAMEDI 16/12 
FRANC LYONNAIS / VENISSIEUX M 2 : BENDJEDDOU MOURAD 
DOM TAC 2 / OULLINS CASC : BOISSET BERNARD 
VAULX OLYMPIQ / BEAUJOLAIS FOOT : CANNAUX FRANCK 
FC CROIX ROUSSIEN / CHAPONNAY MAR 2 : DUBOURG CHRISTIAN 
LIERGUES / BRON GRAND LYON : VASSIER GEORGES 
CALUIRE / AMPLEPUIS : VOLLAND DAVID 
DIMANCHE 17/12 : U 17 
VAULX EN V FC / MILLERY VOURLES : FEZZANI MEDHI 
SUD AZERGUES FOOT / PAYS VIENNOIS : GUISSI MUSTAPHA 
VAULX EN V US / USEL FOOT : MAMMERI YOUCEF 
 

Coupe de Lyon et du Rhône Seniors : 17/12 
SAVIGNY FC / AS DES BUERS : DUCHAMP ALAIN 
O ST QUENTINOIS / PAYS DE L ARBRESLE : HAMADOU AMAR 
J.ST.O GIVORS / LY.CHEM.VAISE : KEROUANI HOCINE 
LYON SPORT METROPOLE / FC GERLAND: LARIBI HADI 
CHAZAY FC / VAULX EN V US : PORTEJOIE GILLES 
 

CHAMPIONNAT SENIORS D1 
CRAPONNE / HAUT LYONNAIS : MARET CHRISTEL 
 

SENIORS D3 
AM S TOUSSIEU / ST FONS C O : ROMDHANNA JELLOUL 
COUZON GOS / BRON GRAND LYON 3 : URBANO JEAN-MARC 

DESIGNATIONS 

mailto:delegation@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél 04 72 76 01 09 

reglement@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Composition de la Commission : 
Membres du Comité Directeur : INZIRILLO Joseph (Président) – BLANCHARD Michel - MORCILLO Christophe. 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard - MARZOUKI Mahmoud  – VASSIER Georges - TOLAZZI André  -  
MONTERO Antoine – BALANDRAUD Jean-Luc – BORNE Sandrine 
Membres présents à la réunion :   MARZOUKI Mahmoud  –  BALANDRAUD Jean-Luc – VASSIER Georges - TOLAZZI  An-
dré – INZIRILLO Joseph – MONTERO Antoine – PIEGAY Gérard.- BLANCHARD Michel  
 

 
 

 
RAPPELS :  Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, 
vous êtes priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. Les confirmations des réserves d’avant-match, les récla-
mations d’après-match et les évocations sont à envoyer à l’adresse électronique (courriel) du DLR et uniquement à 
l’adresse suivante : district@lyon-rhone.fff.fr. Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseigne-
ments sur les Règlements Sportifs, adressez vos courriels à l’adresse suivante (aucun renseignement ne sera donné les 
week-ends ou jour des rencontres et encore moins par téléphone) : reglement@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

La CR rappelle que l’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être homologuée avant le quin-
zième jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la 
concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. Par 
exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. 

 
 

 

Règlements sportifs : 
Article 4.09 – Championnat U19 
Dès la saison 2017 /2018, un club pourra aligner 4 (quatre) joueurs U20 dans son ou ses équipes  U19 évoluant dans 
notre championnat ou coupe de district. Les joueurs U20 qui jouent en Seniors peuvent compléter les équipes U19 
de leur club sans observer l’article 10 des RS du DLR. Le joueur U20 suspendu ne peut être aligné avec une équipe 
(U19 ou seniors) tant qu’il n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière (article 16, alinéa 5 
des RS du DLR et article 226 des RG de la FFF). (Pour information cette disposition ne s’applique pas au niveau fédé-
ral, au niveau ligue et coupe Gambardella) 

 
 

 

Article 10 – B-3 : Condition de déroulement des rencontres – Qualifications – Licences 
Les joueurs d’une équipe supérieure, ayant participé à la dernière rencontre précédente de championnat, ne pourront 
si celle-ci ne joue pas, le même week-end de compétition (le week-end s’entendant du vendredi au dimanche) complé-
ter les équipes inférieures. Les rencontres de coupes (de groupement – du district – de ligue – de France) ne sont pas 
comptabilisées pour l’application de cet article (AG du 28/06/2002 
 

TRANSFORMATIONS DE VOS RESERVES EN RECLAMATIONS (Confirmer les réserves) et RECLAMATIONS D’APRES-
MATCH (Article 12 des Règlements Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football)  
Article 12 des RS du DLR – Transformation de vos réserves en réclamations – Réclamations d’Après-Match 
 A. Principe 
Pour les compétitions de notre District le droit de réclamations fixé par notre tarif (année en cours), est automatique-
ment débité sur le compte du club réclamant. 
Les réserves sont confirmées dans les 48 Heures ouvrables suivant le match par lettre recommandée ou télécopie avec 

LA CR COMMUNIQUE AUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

NOUVEAUTES SAISON 2017/2018 

MODIFICATION DES TEXTES REGLEMENTAIRES 

PV 366 DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017 
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en tête du club dans ces deux cas ou par courrier électronique envoyé au district de Lyon et du Rhône de football 
d’une adresse officielle du club déclarée sur l’annuaire officiel du DLR, ou si non déclarée sur Footclubs rubrique 
identité du club : contact, adressé à l’organisme responsable de la compétition concernée. 
Si la confirmation est envoyée sous forme de courrier attaché en pièce jointe, depuis une adresse électronique non 
officielle, ce courrier sera considéré au même titre qu’une télécopie. 
Dans les cas de courrier recommandé, télécopie ou pièce jointe, obligation que le nom du signataire soit écrit en clair 
suivi de sa signature. Ce texte a été adopté à l’AG du 28/06/2002 et applicable à partir de la saison 2002 /2003. 

 C. Groupements 
Pour les compétitions organisées par les Groupements, les confirmations de réserve,  les réclamations d’après-
match et les évocations devront être envoyées à l’adresse du Groupement ou à l’adresse personnelle du  Président 
(voir adresse sur l’annuaire du DLR de football) du Groupement ou à l’adresse électronique du Groupement ou du 
Président de Groupement dans les formes et délais énoncés ci-dessus. 
 

PRECISIONS CONCERNANT LES CATEGORIES D’ÂGE ET LES COMPETITIONS 
(Articles 73 – 153 – 157 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football) 
 

Article 73 des RG de la FFF – Catégories d’âge 
Sur autorisation médicale figurant sur la demande de licence, les Joueurs et les joueuses peuvent pratiquer dans les 
seules compétitions de la catégorie d’âge immédiatement supérieure à celle de leur licence, sauf pour les licenciés U18 
qui peuvent pratiquer en Seniors. 
Dans les compétitions relevant du District de Lyon et du Rhône : 
- les joueurs licenciés U17 peuvent pratiquer en seniors, sous réserve d’obtenir un certificat médical de non contre-
indication, comprenant une autorisation parentale, délivré par un médecin fédéral ou agréé par la Commission Régio-
nale Médicale, certificat approuvé par la Commission Régionale Médicale, mais uniquement dans l’équipe première de 
leur club et dans la limite de 3 joueurs  figurant sur la feuille de match. 
- Les joueurs licenciés U16 ne peuvent pas pratiquer en catégorie U19 dans les compétitions relevant du District de 
Lyon et du Rhône. 
- les joueurs licenciés U18 peuvent pratiquer en seniors. 
- les joueurs licenciés U13 peuvent jouer en catégorie U15 mais dans la limite de 3 joueurs par équipe. 
- Protection des jeunes joueuses du DLR : 2 joueuses U18 F sont autorisées à jouer en catégorie Seniors féminines, ain-
si qu’une seule joueuse U17F. Ces autorisations sont valables pour les rencontres du district (championnat et coupe), 
conformément à l’article 4.07 des RS du DLR. 
 

En aucun cas, un joueur ne peut participer à une rencontre au sein d’une équipe de catégorie d’âge inférieure à la 
sienne, hors les cas suivants : 
Joueurs U20 autorisés à jouer en U19 : voir précision ci-dessus (article 4.09 des RS du DLR). 
Joueurs des catégories de jeunes atteints d’une pathologie ne leur permettant pas d’évoluer normalement dans les 
compétitions de leur catégorie d’âge et qui peuvent être autorisés à évoluer dans une compétition d’une catégorie 
d’âge inférieure dans le respect de l’article 74 des RG de la FFF. 
 

Article – 168.1  des RG de la FFF 
Dans les compétitions des catégories U12 / U12 F à U15 / U15 F, il peut être inscrit sur la feuille de match :  
- un nombre illimité de joueurs de la catégorie d’âge immédiatement inférieure à la catégorie d’âge la plus élevée de la 
compétition concernée 
 - au maximum 3 joueurs de la catégorie d’âge de deux ans inférieure à la catégorie d’âge la plus élevée de la compéti-
tion concernée. (A titre d’exemple, dans une compétition dont la catégorie d’âge la plus élevée est U14, sont autorisés 
à participer sans limitation les joueurs U13 et au maximum 3 joueurs U12).  
Article – 168.2 des RG de la FFF 
Une équipe disputant une rencontre ouverte aux licenciés U8 / U8 F à U11 / U11 F ne peut compter plus de trois 
joueurs ou joueuses surclassés au sens de l’article 73 des présents règlements. 
 

PRECISIONS CONCERNANT LES CHANGEMENTS DE CLUB - LES MUTATIONS – LES EXEMPTIONS 
(Articles 92 – 117 - 160 des Règlements Généraux de la FFF) 
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Article 92 des RG de la FFF - Changement de club  
Article – 92.1 
Les joueurs peuvent changer de club durant deux périodes distinctes : - en période normale, du 1er juin au 15 juillet, - 
hors période, du 16 juillet au 31 janvier. Certains joueurs peuvent toutefois changer de club après le 31 janvier dans les 
conditions fixées aux présents règlements et dans les statuts particuliers. La date prise en compte est celle de l’enregis-
trement de la licence. Chaque saison, les joueurs amateurs peuvent changer de club au maximum deux fois dans la 
même pratique.  
Article 92.2 
Pour les joueurs changeant de club hors période, le club d’accueil doit, sauf dispositions particulières, impérativement 
obtenir l’accord du club quitté, via Footclubs, avant de saisir la demande de changement de club. Si la demande d’ac-
cord du club quitté est formulée au plus tard le 31 janvier et que cet accord intervient avant le 8 février, la date de la 
demande de changement de club correspond à la date de la demande d’accord du club quitté par le club d’accueil, via 
Footclubs, à condition que le dossier soit complet dans un délai de quatre jours francs à compter de l’accord du club 
quitté. La Ligue régionale d’accueil, la Fédération Française de Football ou, le cas échéant, la Ligue de Football Profes-
sionnel, doit se prononcer en cas de demande du club d’accueil fondée sur le refus abusif du club quitté de délivrer son 
accord.  
Article 92.3 
Le nombre de joueurs mutés pouvant figurer sur la feuille de match est spécifié à l’article 160 des présents règlements 
(voir ci-dessous). 
 

Article 117 des RG de la FFF - Exemptions de "Mutation" 
Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence :  
a) du joueur licencié U6 à U11 ou de la joueuse licenciée U6 F à U11 F.  
b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club est dans l’impossibilité, 
pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de dissolution, non-activité totale ou partielle dans les compé-
titions de sa catégorie d'âge ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixi-
té) de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de n'avoir pas introduit une de-
mande de licence « changement de club », dans les conditions de l’article 90 des présents règlements, avant la date de 
l’officialisation de cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). Cette 
disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée du cachet "Mutation" dont la 
durée annuelle de validité n'est pas expirée. De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant 
son club du fait d’une inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des dispo-
sitions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans les compétitions de sa catégorie 
d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence.  
c) Réservé.  
d) avec l'accord du club quitté, du joueur ou de la joueuse adhérant à un club nouvellement affilié, à l'exception de 
celui issu d'une fusion, ou à un club reprenant son activité à la suite d’une inactivité totale ou partielle dans les compé-
titions de sa catégorie d’âge, ou du joueur ou de la joueuse adhérant à un club créant une section féminine ou mascu-
line ou une section d’une nouvelle pratique (Futsal notamment) à condition dans ce dernier cas que la licence sollicitée 
soit une licence spécifique à cette pratique.  
e) du joueur ou de la joueuse issu d'un club ayant fusionné, à condition qu'il ait introduit une demande de licence « 
changement de club », dans les conditions de l’article 90 des présents règlements, pour un autre club au plus tard le 
vingt et unième jour qui suit la date de l'Assemblée Générale constitutive du nouveau club, ou au plus tard le 15 juin si 
cette Assemblée Générale constitutive est antérieure au 25 mai.  
f) du joueur professionnel, élite, stagiaire, aspirant ou apprenti, et du joueur ou de la joueuse fédéral(e).  
g) du joueur professionnel, élite, stagiaire, aspirant, apprenti ou fédéral, requalifié amateur pour la première fois en 
faveur du club amateur ou indépendant quitté lors de la signature de son premier contrat ou du joueur qui revient au 
dernier club amateur quitté après avoir été licencié "Amateur" au sein d'un club à statut professionnel. Cette disposi-
tion n’est applicable qu’une seule fois pour un même joueur. 
 

Article 160 des RG de la FFF - Nombre de joueurs "Mutation"  
1/ Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d'âge, le nombre de joueurs titulaires d'une 
licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à six dont deux maximum ayant changé de 
club hors période normale au sens de l'article 92.1 des présents règlements.  
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Toutefois, pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d'une licence « Mutation » pouvant être 
inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont deux maximum ayant changé de club hors période normale au 
sens de l'article 92.1 des présents règlements.  
2/ Le nombre de joueurs titulaires d'une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match peut être 
diminué ou augmenté dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l'Arbitrage et 164 des présents 
règlements.  
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d'une licence 
« Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match est limité à deux maximum. 
3/ L’équipe première amateur d’un club est celle qui participe, dans la catégorie d’âge la plus élevée, à une compéti-
tion nationale ou régionale, organisée par la Fédération, les Ligues régionales ou les Districts. 

 
 

 

- Affaire N° 046 : Neuville S/Saone 3 – Chazay Fc 2 – Seniors – D 4 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Chazay par courriel. 
- Affaire N° 047 : St Pierre Mineurs 1 – Feyzin cbe 2 – Seniors – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 02/12/2017. 
Réserve confirmée par le club de Mineurs St Pierre par courriel. 
- Affaire N° 048 : Chaponnay Marennes 2 – As  Craponne 1 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure  - Rencontre du 02/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Craponne par courriel. 
- Affaire N° 049 : Cs Meginand 2 – Fc Rive Droite 1 – Seniors – D 2 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 02/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Rive Droite par courriel . 
- Affaire N° 050 : Domtac Fc 3 – Fc Franc Lyonnais 1 – U 17 – D 3 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 02/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Franc Lyonnais par courriel. 
- Affaire N° 051 : Ev S Genas Azieu 2 – Usel Foot 3 – Seniors – D 4 – Poule E 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Usel Foot par courriel. 
- Affaire N° 052 : Fc Vaulx en Velin 2 – Chaponnay Marennes 1 – U 15 – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 02/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Chaponnay Marennes par courriel. 
- Affaire N° 053 : Fc Franc Lyonnais  1 - Fc Limonest 3 – Seniors – D 3 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Franc Lyonnais par courriel. 
- Affaire N° 054 : Lyon Cheminot Vaise 2 – As Pusignan 2 – Seniors – D 5 – Poule D 
Motif : Problème de mis à disposition de vestiaires. 
Réserve confirmée par le club de Pusignan par courriel. 
- Affaire N° 056 : Vénissieux Minguettes 2 – Chazay Fc 1 – Seniors – D 1 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Chazay par courriel 
- Affaire N° 057 : Cs Ozon 1 – Val Lyonnais 2 – Seniors – D 2 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Ozon par courriel. 
Affaire N° 058 : UGA Décines 2 – Fc Lyon Gerland 2 – Seniors – D 4 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Lyon Gerland par courriel. 
- Affaire N° 059 : Cs Ozon 1 – Feyzin Cbe 1 – U 15 – D 4 – Poule G 
Motif : Comportement éducateur – Rencontre du 02/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Ozon par courriel. 

RECEPTION RECLAMATIONS D’AVANT MATCH 
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- Affaire N° 061 : Foot Salle Civrieux 2 – Usga Vienne 1 – Futsal – D 2  
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 01/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Usga Vienne par courriel. 

 
 

 

Affaire N° 055 : Ent Pays Tararien 1 – Fc Limonest 2 – U 17 – D 4 Poule E 
Motif : Arbitrage par une personne non titulaire d’une licence– Rencontre du 25/11/2017 
Réserve d’après match confirmée par le club de Tarare par courriel. 

 
 

 

Affaire N° 060 : Loire S/Rhone 2 – Vaugneray Usol 1 – Seniors – D 4 – Poule F 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu 
Evocation confirmée par le club de Vaugneray usol par courriel. 
Le club de Vaugneray Usol porte évocation sur la participation d’un joueur de l’équipe de Loire S/Rhone, Mr PARET 
Anthony licence n° 2518673839, sanctionné d’une suspension de 1 match ferme suite à 3 avertissements, à effet du 
27/11/2017 publiée le 23/11/2017. 
La CR remercie le club de Loire S/Rhone de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée, dès que possible, et 
avant le 18/12/2017. 

 
 

 

Affaire N° 043 : Fc Croix Rousse 2 – Ste Foy les Lyon 1 – U 17 – D 3 – Poule B 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 25/11/2017 
Evocation confirmée par le club de Ste Foy les Lyon par courriel. 
Le club de Ste Foy les Lyon porte évocation sur la participation d’un joueur de l’équipe du Fc Croix Rousse, BOCAGE 
Ethan licence n° 2544579297 sanctionné d’une suspension de 2 matchs fermes + auto  date d’effet du 12/11/2017, 
publiée le 23/11/2017. 
La CR remercie le club du Fc Croix Rousse de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée, dès que possible, et 
avant le 11/12/2017. 
Sans réponse du club de Lyon Croix Rousse et après vérification des feuilles de matchs de l’équipe de Lyon Croix 
Rousse ( U17 – D3 – Poule B), le joueur BOCAGE Ethan licence n° 2544579297 n’a pas purgé sa suspension. 
En conséquence la CR du DLR donne match perdu (- 1pt) au club de Fc Croix Rousse, reporte le gain du match au club 
de Ste Foy les Lyon (3pts) sur le score de 5 à 0, et amende le club de Fc Croix Rousse de la somme de 72 euros pour 
avoir fait participer un joueur suspendu + 51 euros de remboursement au club se Ste Foy les Lyon, et suspend le 
joueur BOCAGE Ethan licence n° 2544579297 de 1 match ferme supplémentaire à compter du 18/12/2017. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 045 : Fc Francheville 1 – Fc Limonest 2 – U19 – D3 –Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 25/11/2017 
Réserve confirmée par le club de Francheville par courriel 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Limonest (U19 – D1 – Poule unique), l’équipe 2 de ce club est 
en conformité avec l’article 10, alinéa B-1 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

RECEPTION RECLAMATIONS D’APRES MATCH 

EVOCATION 
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Affaire N° 045 Bis : Fc Francheville 1 – Fc Limonest 2 – U 19 – D 3 – Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 25/11/2017 
Evocation confirmée par le club de Francheville par courriel 
Le club de Francheville porte évocation sur la participation d’un joueur de l’équipe du Fc Limonest 2, CANIZARES Hugo 
licence n° 2544503597 sanctionné d’une suspension de 1 match ferme + auto  date d’effet du 22/10/2017, publiée le 
11/12/2017. 
Suite à la réponse du club de Limonest et après vérification des feuilles de matchs de l’équipe U19 de Limonest, le 
joueur CANIZARES Hugo licence n° 2544503597 a bien purgé sa suspension sur les rencontres suivantes : 
 28/10/2017 Neuville 1 – Limonest 2 – D3 – U19 
 04/11/2017 Vaulx Olympique 1 – Limonest 2 – D3 – U 19 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 046 : Neuville S/Saone 3 – Chazay Fc 2 – Seniors – D 4 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Chazay par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Neuville s/saone ( Seniors – R3 – Poule G) et de l’équipe 2 de 
ce même club ( Deniors – D2 – Poule D), aucun des joueurs du club de Neuville inscrit sur la feuille de match n’ont par-
ticipé à la rencontre : Neuville 3 – Chazay 2. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 047 : St Pierre Mineurs 1 – Feyzin cbe 2 – Seniors – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 02/12/2017. 
Réserve confirmée par le club de Mineurs St Pierre par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club de Feyzin cbe (Seniors – D 1 – Poule B), l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-1 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
Affaire N° 048 : Chaponnay Marennes 2 – As  Craponne 1 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure  - Rencontre du 02/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Craponne par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Chaponnay Marennes (Seniors – R3 Est – pour F), l’équipe 2 
de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
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Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 049 : Cs Meginand 2 – Fc Rive Droite 1 – Seniors – D 2 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 02/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Rive Droite par courriel . 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Cs Meginand ( Seniors – R3 Est – poule I), l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 051 : Ev S Genas Azieu 2 – Usel Foot 3 – Seniors – D 4 – Poule E 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Usel Foot par courriel. 
Après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de Evs Genas Azieu ( Seniors – D 2 – poule C), l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-1 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 052 : Fc Vaulx en Velin 2 – Chaponnay Marennes 1 – U 15 – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 02/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Chaponnay Marennes par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Fc Vaulx en Velin (U15 – Ligue honneur – Poule unique), 
l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 054 : Lyon Cheminot Vaise 2 – As Pusignan 2 – Seniors – D 5 – Poule D 
Motif : Problème de mis à disposition de vestiaires. 
Réserve confirmée par le club de Pusignan par courriel. 
Dossier transmis à la commission PSEM. 
 

Affaire N° 055 : Ent Pays Tararien 1 – Fc Limonest 2 – U 17 – D 4 Poule E 
Motif : Arbitrage par une personne non titulaire d’une licence – Rencontre du 25/11/2017 
Réserve d’après match confirmée par le club de Tarare par courriel. 
Attendu que l’article 59 des RG de la FFF précise que pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par 
la fédération,…., les districts,….., tout joueur, dirigeant, éducateur ou arbitre doit être titulaire d’une licence pour son 
club régulièrement établie au titre de la saison en cours. 
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Attendu que l’article 187 des RG de la FFF précise aussi que la mise en cause de la qualification et/ou de la participation 
exclusivement des joueurs peut ….intervenir par la voie d’une réclamation…..  Le non respect des formalités rela-
tives à la formulation et au dépôt de la réclamation entraine son irrecevabilité. 
En conséquence, la CR rejette la réclamation formulée par le club du Fc Tarare. 
Toutefois, la CR met en garde le club de Limonest et son président sur les risques encourus au titre de la responsabilité 
civile en faisant participer un arbitre non licencié à la FFF, la CR ayant pu vérifier que l’arbitre du centre n’était effecti-
vement pas licencié du football. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 056 : Vénissieux Minguettes 2 – Chazay Fc 1 – Seniors – D 1 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Chazay par courriel 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Vénissieux Minguettes ( Seniors – R 3 Est – Poule E), l’équipe 
2 d ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

Affaire N° 057 : Cs Ozon 1 – Val Lyonnais 2 – Seniors – D 2 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 03/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Ozon par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Val Lyonnais (Seniors – R3 Est – pouel E), l’équipe 2 de ce club 
est en conformité avec l’article 10, alinéa B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

Affaire N° 059 : Cs Ozon 1 – Feyzin Cbe 1 – U 15 – D 4 – Poule G 
Motif : Comportement éducateur – Rencontre du 02/12/2017 
Réserve confirmée par le club de Ozon par courriel. 
Dossier transmis à la commission PSEM. 
     

    Le Président       Le Secrétaire          
    Joseph INZIRILLO      Jean-Luc BALANDRAUD  
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél 04 72 76 01 08 

discipline@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion des 11 et 12 décembre 2017 
 

Présents : 
Membres  du comité  directeur : Bernard BOISSET, président – Alain RODRIGUEZ -  Eric AGUERO 
Membres indépendants : Lucien SINA, secrétaire - Guy CASELLES  – Pierre VINCENT - Michel GUICHARD -  André QUE-
NEL – Patrick ACHOUIL – Jean Marie SANCHEZ - Patrick PRESTINI - représentant la Commission de l’arbitrage - Dervil  
ARGYRE, représentant l’Amicale des Educateurs.  
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district «district@lyon-
rhone.fff.fr») de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse  : 
« discipline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et déci-
sions  de la commission de  discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 

 
 

 

La commission de discipline constate une recrudescence de non envoi de rapport suite aux exclusions,  ces rapports 
sont très importants pour l’application des sanctions,  ils doivent être envoyés uniquement à cette adresse mail  dis-
trict@lyon-rhone.fff.fr . La commission de discipline rappelle aux arbitres que le contrôle de l’identité des personnes 
présentes sur les bancs de touche doit être effectué avant la rencontre. 

 
 

 

Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, une plate-forme concernant l’envoi de mails sécu-
risés et traçables, va être utilisée pour l’envoi des convocations et des notifications des sanctions disciplinaires pour 
la saison 2017/2018, les convocations et  les notifications seront envoyées à l’adresse mail officiel du club concerné. 
Suivant la sanction, les notifications seront également envoyées à l’adresse mail du joueur concerné. Les mails ainsi 
envoyés seront tracés, l’expéditeur aura automatiquement  la  confirmation de la réception de ce mail de la part du 
club ou du licencié concerné, en cas d’appel des décisions,  ces derniers  disposeront  de sept jours à compter  du len-
demain de la date d’envoi du courrier électronique avec accusé de réception. Cette nouvelle procédure remplacera  
la plupart des courriers recommandés avec accusé de réception, sauf pour les affaires les plus graves. Suite aux mo-
difications des règlements et sanctions disciplinaires, les nouveaux barèmes des sanctions disciplinaires peuvent être 
consultés dans le PV  spécial AG  du 17 JUIN 2017 (de la page 98 à la page 109). 

 
 

 

Match N° 19358581 Seniors D1  du 02/12/2017  ST FONS   /  PONT de CHERUY  
Club de PONT de CHERUY  500340 ; 
Suite au rapport en sa possession, la commission de discipline demande au club de PONT de CHERUY   de  lui faire par-
venir dans les plus brefs délais et au plus tard le lundi  18/12/2017, 9 HEURES, un rapport  sur les propos tenus par  ses 
supporters à l’encontre des arbitres officiels de la rencontre suscitée. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les  dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête  inappropriée pourra  être rejetée. 

 
 

 

Un nombre de plus en plus  important de dirigeants  et joueurs convoqués en audition sont absents. Les justificatifs 
de ces absences sont, soit non fournis, soit peu crédibles. Pour tout absent en audition qui n’aura pas fourni à la 
commission par mail ou courrier une attestation d’indisponibilité de l’employeur, ou un certificat médical  dans les 48 
heures précédent l’audition, sera  amendé, comme prévu, de la somme de soixante euros. 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX ARBITRES 

DEMANDE DE RAPPORTS 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
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CONVOCATIONS 



 

 

Page 14 

DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES CONVOCATIONS 
Outre les appelés, il est admis de faire citer les personnes dont le témoignage est souhaité par l’une ou l’autre par-
tie. Cependant, la demande correspondante doit être formulée par écrit, au plus tard 8 jours avant la séance (3 pour 
les affaires en procédure d’urgence et les comparutions). Il reste, cependant, entendu que le Président de la Com-
mission de Discipline se réserve le droit de refuser les sollicitations qui apparaîtraient abusives. En outre, il est loi-
sible à chacun d’être représenté ou assisté par le conseil de son choix. Sur demande préalable à la Commission de 
Discipline, l’ensemble du dossier peut être consulté au siège du district par les intéressés autorisés. La Commission 
rappelle que la présence des appelés, munis d’une pièce d’identité, est obligatoire. Les personnes empêchées par un 
cas de force majeure doivent impérativement faire parvenir dès que possible et avant la séance d’audition un justifi-
catif parfaitement fondé (certificat médical, attestation de l’employeur ou de l’établissement scolaire, etc. …). NB Le 
justificatif tardif ou à posteriori n’est pas admis. Une absence sans justificatif recevable, est passible d’une amende 
de 60€. A défaut, dument justifié comme ci-dessus, l’intéressé peut se faire représenter par une personne majeur de 
son choix, dument mandatée ou produire ses observations par écrit. Les Présidents et les Responsables Sécurité des 
Clubs sont convoqués de droit, sans obligation de présence sauf si leur témoignage est rendu nécessaire. En cas 
d’absence, le Président devra mandater l’un des appelés présents ou tout autre membre du club, habilité à le repré-
senter lors de la séance. Les appelés mineurs doivent être accompagnés par un représentant légal ou son manda-
taire dument habilité (attestation autorisant le mandat pour un autre appelé majeur par exemple). Par application 
de l’article 3.2 du Règlement Disciplinaire, pour des raisons d’ordre public et pour le respect de la vie privée, seules 
les personnes convoquées ou celles désignées à l’article 3.3.4.2 seront autorisées à participer à l’audition 
 

DOSSIER  N° 20 bis SAISON 2017 / 2018 CONVOCATION  à  AUDITION suite à  INSTRUCTION 
Match N°  19362082 – U19  – D2  –  Poule  A -  – du 11/11/2017 –   CHASSIEU DECINES / SP. CLUB DU GARON 
Motif : Altercation entre 4 joueurs après le match  
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction,  conformément aux dispositions des articles 3.3 et 3.3.1 du 
Règlement Disciplinaire. Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément 
aux dispositions de l’article 3.3.2.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance 
qui se tiendra au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Lundi 18 Dé-
cembre  2017   à  19h30 
 

CLUB CHASSIEU DECINES  - 550008 
Président(e) : ARCHIMBAUD  Bernard  ou son représentant 
Dirigeant : CHARVET Mathieu et/ou  ABAD  Antoine 
Délégué du club : HOMIRIDIS Julien 
Joueur : n° 11  BLANC Benjamin  - Présence obligatoire 
Joueur : n° 13  BALLY  Marlon - Présence obligatoire 
 

CLUB SP. CLUB DU GARON - 523825 
Président(e) : MARION  Fréderic  ou son représentant 
Dirigeant : MOINEL  Laurent et/ou  BADOIL  Cyril 
Joueur : n° 5  CARRA  Florian - Présence obligatoire 
Joueur : n° 9  CHOFRE  Antoni - Présence obligatoire 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

                B.BOISSET - Président                                                                   L. SINA  -Secrétaire                                                                             
 

DOSSIER  N° 25  SAISON 2017 / 2018  CONVOCATION  à  AUDITION suite à  INSTRUCTION 
Match N°  20017816 – Vétérans  – Poule  F  – Du 24/11/2017 –  2 FONTAINES / BORDS DE SAÔNE 
Motif : Match arrêté  
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction,  conformément aux dispositions des articles 3.3 et 3.3.1 du 
Règlement Disciplinaire. Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément 
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aux dispositions de l’article 3.3.2.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance 
qui se tiendra au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi 09 Janvier  
2018   à  18h 00 
 

CLUB 2 FONTAINES  -  504228 
Président(e) : COPAN  Gérard  ou un représentant licencié au club 
Dirigeant : CROZET  Franck 
Délégué club : CORNELOUP Franck 
Joueur : n° 1 AVABY Guillaume - n° 4 LACOMBE Arnaud- n° 6 MARTINEZ  Benjamin - n° 9  ESCANDE Gilles -  n° 12 CRO-
ZET Franck – Présences obligatoires des 5 joueurs 
 

CLUB BORDS DE SAÔNE - 546355 
Président(e) : RASPER  Guy  ou un représentant licencié au club 
Arbitre Bénévole : AUDOUY  Frédéric -  Présence  obligatoire 
Dirigeant : GIROUDON  Jérôme  et/ou  GARINO Jean Pierre 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

              B.BOISSET - Président                                                                       L. SINA  -Secrétaire                                                                             
 

DOSSIER  N°  26 SAISON 2017 / 2018 CONVOCATION  à  AUDITION  suite à  INSTRUCTION 
Match N°  19361168 – seniors   – D 5  –  Poule C  - Du 26/11/2017  –  ST ROMAIN EN GAL / SEVENNE 
Motif : Match arrêté 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction,  conformément aux dispositions des articles 3.3 et 3.3.1 du 
Règlement Disciplinaire. Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément 
aux dispositions de l’article 3.3.2.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance 
qui se tiendra au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi 09 Janvier  
2018   à  18h45 
 

Arbitre officiel : MESSAOUDI  Ymed  
 

CLUB ST ROMAIN EN GAL  - 545802 
Président(e) : THOMAS  Luc  ou un  représentant licencié au club 
Délégué club : AYADAT Djamel et/ou PLAZA Christian 
Dirigeant : BRUNET Jean 
Joueur : n° 3 EL MASSOUDI Soufiene - n°6  EL MASSOUDI Zakaria, Présence obligatoire des 2 joueurs 
 

CLUB SEVENNE  -  548812 
Président(e) : THOMAS  Luc  ou un  représentant licencié au club 
Dirigeant : TSEYEP  Patrick et/ou PETIT  Jimmy 
Joueur : n° 11 VICAL  Chris – Présence obligatoire 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

                B.BOISSET - Président                                                                         L. SINA  -Secrétaire                                                                             
 
 

 

Auditions du lundi mardi 05 DECEMBRE  2017 
 

DOSSIER N°C 06 SAISON 2017/2018  AUDITION suite à CONFRONTATION 
Match N° 19363004 U17 D3 du 05/11/2017 BRON GRAND LYON   // USEL FOOT  
Motif: incident spectateurs joueurs 
La Commission 
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Siégeant au District de Lyon et du Rhône de Football, en séance du  05 DECEMBRE 2017, composée de Messieurs :  
Membres  du comité  directeur : Bernard BOISSET, président – Alain RODRIGUEZ  
Membres indépendants :   Lucien SINA, secrétaire – Guy CASELLES - André QUENEL  - Michel GUICHARD – Jean Marie 
SANCHEZ - Patrick ACHOUIL - Patrick PRESTINI - représentant la Commission de l’arbitrage 
  
- Après lecture des pièces versées au dossier 
- Après audition de : 
KONTA Youssouf, arbitre officiel de la rencontre 
 

CLUB BRON GRAND LYON  -  553248 
Président : représenté par MULTON Pierre 
Délégué club : IMER Murtezan 
Dirigeant : MOHAMED SBA M’hamed 
Joueur : BENCHEIKH  Ayoub, joueur mineur accompagné de son père 
 

CLUB USEL FOOT -  580927 
Président : représenté par MELLET Sébastien 
Dirigeant : BOURLIOUX Stéphane 
Joueur : BAHLAOUI Anas, joueur mineur accompagné de son père 
 

Régulièrement convoqués 
 

Après étude des pièces versées au dossier,  jugeant en première instance, les personnes appelées autres que les 
membres de la Commission n’ayant pris part ni aux délibérations, ni aux décisions. 
Considérant que l’arbitre relate dans son rapport : en raison de multiples contestations, le comportement de l’un des 
deux dirigeants et parent du club d’USEL, situé derrière la main courante, n’a pas été exemplaire, comportement  qui a 
eu pour effet de faire monter la tension entre les joueurs 
Considérant  qu’après le coup de sifflet final, une brève altercation verbale a éclaté entre des joueurs de chaque 
équipe, pendant que la sécurité calmait tout le monde,  un parent et un dirigeant  du club d’USEL FOOT ont sauté la 
main courante pour pénétrer sur le terrain  
 Considérant que dans le rapport du club de BRON GRAND LYON, les faits relatés ci-dessus sont en grande parties con-
firmés, les signataires précisant qu’il n’y avait pas eu de conflit physique entre joueurs et parents  
Considérant  que les représentants du club de USEL FOOT, expliquent que si les deux personnes sont rentrés sur le ter-
rain c’était dans le but de séparer les joueurs et non de les agresser  
Considérant, en outre, les dispositions de l’article 128 des RG FFF dont extrait comme suit : « Pour l'appréciation des 
faits, notamment ceux se rapportant à la discipline, les déclarations d'un arbitre, du délégué ou de toute personne assu-
rant une fonction officielle au moment des faits doivent être retenues jusqu'à preuve contraire… » Suite aux faits relatés 
ci-dessus, après en avoir délibéré, en application des articles 128 et 200 des règlements généraux de la FFF, et en appli-
cation des  articles 2 et 4, des règlements disciplinaires du DLR, la commission décide : 
 

Au club d’USEL :  
La commission lui de calmer l’ardeur des parents de l’équipe suscitée à l’encontre des joueurs adverses et des officiels 
avant sanctions ferme  
D’amender le club d’USEL de la somme de cent quatorze euros (114€) pour mauvais comportement des parents 
De désigner un délégué officiel du DLR aux frais d’USEL pour le match retour. 
 

Voies de recours après notification des sanctions 
Les sanctions disciplinaires ci-dessus  sont susceptibles d'appel, auprès de la commission d'appel du DISTRICT de 
LYON et du RHONE de  Football, (Voir article 3.1.1 du règlement disciplinaire du district de Lyon et du Rhône de Foot-
ball) dans un délai de 7 jours à compter de sa notification et des modalités précisés dans les articles 3.4.1.1 - 3.4.1.2 -
3.4.1.3 du règlement disciplinaire  du district de Lyon et  du Rhône de Football. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineure (s) 
 

B.BOISSET - Président                                                                  L. SINA  -Secrétaire 
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COMMISSION D’APPEL 
Tél 04 72 76 01 16 

appel@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

ABSENCES A AUDITION :   
Un nombre de plus en plus important de dirigeants, joueurs ou corps arbitral convoqués en audition sont absents. Les 
justificatifs de ces absences sont soit non fournis soit peu crédibles.  
Pour tout absent à audition et qui n’aura pas fourni des attestations d’indisponibilité, soit de l’employeur, soit médi-
cales, le club se verra amendé de la somme prévue, soit 60 €. 
 

APRES AUDITIONS :   
Dans un souci d’information, la Commission d’Appel pourra, suivant les cas, dans la rubrique « Décisions » du P.V. du 
District ou de Footclubs, informer les clubs de ses décisions. Ces décisions ne seront pas susceptibles d’appel tant que 
les délibérés ne seront pas parus sous forme de notification par voie de P.V. du District ou sur Footclubs. Pour des rai-
sons administratives, les demandes d’appel effectuées par mail doivent être envoyées à l’adresse du District du Rhône 
(district@lyon-rhone.fff.fr). 

 
 

 

Réunion du 11 Décembre 2017 
 

DOSSIER N° AD 4 
APPEL DE A. C. S. MAYOTTE ET DU COMITÉ DIRECTEUR D’UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 16/11/2017 
DATE DU MATCH : 08/10/2017 
CATEGORIE : SÉNIORS - D3 - POULE C 
CLUBS : A. C. S. MAYOTTE 1 / F.C. GERLAND LYON 1 
 

Voir notification dans Footclubs 

INFORMATIONS 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - NOTIFICATION 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Présents : Président : Laurent CHABAUD. / Membres : Christophe BOULON, Gérard GRANJON, William BARRE, Mu-
harrem YUKSEL,Guillaume CIMIER, Thierry BOLZE, Michel GREGEOIS. / CTDA : Jean Claude LEFRANC 
Excusés : Mohamed AROUS, Lucien CHARBONNEL, Amadeu DO REGO, Sami CHAOUCH, Michel GARDON, Jean Luc CO-
MACLE, Moussa TALL et Roger ANDRE 

 
 

 

- Il est rappelé aux arbitres que lorsqu’une rencontre de lever de rideau ne peut pas finir avant l’heure légale du match 
principal, il y a une latitude de 20 minutes avant que l’arbitre du match principal puisse intervenir et faire arrêter le 
match précèdent. 
- Bonne nouvelle, notre collègue et ami Alexandre CASTRO a validé pour la dernière fois de sa carrière (stage hivernal 
F2) ses tests physiques lui permettant de pouvoir finir la saison tranquillement et de terminer brillamment une carrière 
fédérale débutée le 1er juillet 1995 !!! Record de longévité à la 3F ! Bravo et félicitation Alexandre. 
- La commission adresse tout son soutien et formule ses vœux de prompts rétablissement à Michel GARDON.  
 

FORMATION FMI : Les 3 dernières formations pour l’utilisation de la FMI auront lieu au siège du DLR et sont rappelées 
dans la section « Dates à ne pas manquer » :  Vendredi 22 décembre de 19H00 à 21H00 

        Jeudi 28 décembre de 19H00 à 21H00 
        Samedi 30 décembre de 19H00 à 21H00 

 
 

 

Courriers des arbitres et observateurs : 
ALLAM Khalid : Reçu demande de remboursement. Transmis à M. CHAOUCH. 
AMERI Sabri : Demande prise en compte par M. YUSKEL 
AOUN Hanna : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
CAMARA Samba : lu et noté. Transmis à M. BOULON. 
COLE Gaétan : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
DA COSTA José Antonio : Reçu demande de remboursement. Transmis à M. CHAOUCH. 
DOUITE Zoubir : Certificat médical transmis à M. CHABAUD et M. LEFRANC 
ENGOUE jean-martinien : indisponibilité transmise à M. BOULON 
FERNIOT Julien : indisponibilité pris en compte 
KADDOUR Hamid : Reçu demande de remboursement. Transmis à M. CHAOUCH. 
KADDOUR Hamid : Reçu courrier concernant rencontre seniors COUZON-GLEIZE. Transmis à M. CHABAUD. 
MESSAOUDI Ymed : Reçu demande de remboursement. Transmis à M. CHAOUCH. 
REBACHE Tarik : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
ROS Annie : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
SAMMAR Mohamed : Démission prise en compte. Remerciements pour services rendus 
WILLMANN Alexandre : Reçu certificat médical. Transmis à M. ANDRE. 
 

Courriers des clubs : DOM TAC : Concernant la rencontre U15 D2. Remerciement. 
    A.S. SAVIGNY : Information transmise à M. ANDRE 

 
 

 

Levée de sanction : LEVYN Elie : Sanction et retrait de matchs et de points annulés. 
    SMAIL Amar : Sanction et retrait de matchs et de points annulés. 
    TAGHZAOUI Nordine : Sanction et retrait de matchs et de points annulés. 
 

RECEPTION DES COURRIERS ET COURRIELS 

PREAMBULE 

DECISIONS 
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VENDREDI 15 DECEMBRE 2017 : Rassemblement Arbitres Féminines – Siège DLR (18h30) 
SAMEDI 16 DECEMBRE 2017 : 
Stage annuel arbitres D3 (de 8h30 à 12h30) au siège du DLR 
Stage annuel arbitres D4 (de 14h30 à 18h30) au siège du DLR 
LUNDI 18 DECEMBRE 2017 : Réunion plénière – convocation des membres de la CDA – Siège DLR (19h00) 
VENDREDI 22 DECEMBRE 2017 : Formation pour l’utilisation de la FMI – Siège DLR (de 19h00 à 21h00) 
JEUDI 28 DECEMBRE 2017 : Formation pour l’utilisation de la FMI – Siège DLR (de 19h00 à 21h00) 
SAMEDI 30 DECEMBRE 2017 : Formation pour l’utilisation de la FMI – Siège DLR (de 19h00 à 21h00) 

 
 

 

Pour rester informés sur nos manifestations ayez toujours le réflexe www.lesiffletdugone.com. 
 

Articles à lire en ce moment sur notre site web www.lesiffletdugone.com: 
Arbre de Noël le 22 décembre 2017 à Lyon 8ème 
La vie est injuste … 
Campagne adhésion 2017-2018 
 

Arbre de Noël le 22 décembre 2017 à Lyon 8ème : 
L’arbre de Noël de l’Amicale se tiendra cette année encore à la salle du Citoyen, Mairie du 8ème arrondissement, le Ven-
dredi 22 décembre. Rendez-vous pour le goûter, les papillotes, le père Noël et les jouets à partir de 19h00 
Ce rendez-vous traditionnel est réservé aux seuls adhérents de l’UNAF, ayant des enfants de 0 à 10 ans et seuls les ca-
deaux des enfants inscrits pour cette soirée seront distribués ce soir-là par le … Père-Noël. 
Programme de la soirée : 19h30 : Début de la projection du film d’animation 
     20h15 : Arrivée du Père Noël et distribution des cadeaux 
     20h15 : Distribution des collations et papillotes. 
     20h30 : Apéritif pour les adultes. 
Renseignements possibles auprès de Sahbi CHEKIR. 
 

Campagne adhésion 2017-2018: La campagne de renouvellement UNAF s’arrête au 22 décembre 2017 prochain, c’est-à
-dire que les anciens adhérents n’ayant toujours pas renouvelé malgré nos différentes relances seront purement rayés 
de nos fichiers pour cette saison. Seuls les nouveaux arbitres adhérents à l’UNAF seront ensuite pris en charge à partir 
de cette date. 
 

Pour être adhérent UNAF, comme chaque saison, nous t’invitons à régler ta cotisation pour un montant inférieur à 4€ 
par mois. C’est le prix à payer pour ne pas être seul dans sa fonction d’arbitre et pour être aidé à faire face aux difficultés 
de la vie arbitrale. Cette saison écoulée encore, malheureusement, 3 de nos collègues ont subi des outrages sur les ter-
rains. 46 € pour un adulte et 33€ pour un jeune jusqu’à 21 ans, pour être adhérent du club UNAF, ce qui permet de béné-
ficier d’une multitude d’avantages. Alors sans plus attendre, tu peux régler la cotisation soit par chèque bancaire soit par 
carte bancaire grâce au paiement en ligne de notre site web en cliquant sur le logo du Crédit Mutuel (en haut à droite de 
cette page web). Tu peux accéder ensuite au formulaire électronique en cliquant sur le lien présent sur notre site web 
http://www.lesiffletdugone.com ou alors tu peux télécharger le formulaire papier et l’adresser ensuite par courrier pos-
tal avec ton paiement par chèque, à l’adresse suivante : 
UNAF LYON & RHONE – District de Lyon et du Rhône de Football – 30, allée Pierre de Coubertin – 69007 LYON. 
 

Services de proximité offerts à nos adhérents : Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou 
d’une agression sur un terrain : menaces, coups..., vous devez solliciter au plus tôt l’un des deux Délégués Juridiques Dé-
partemental – DJD -de votre Amicale (coordonnées plus bas).  Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être 
accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éven-
tuelle…. 
Aussi, prenez soin de garder précieusement ces coordonnées dans votre sac de sport : 
Arbitres adultes ou jeunes : contactez Guillaume LIONNET au 06 83 75 66 42 ou Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85 
Nos 2 experts sont également à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous aider 
dans la rédaction de vos rapports. Alors n’hésitez pas à les contacter. 
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COMMISSION TECHNIQUE ET DES JEUNES 
Tél 04 72 76 01 24 

technique@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Président : M. Farid DJEBAR 
Membres : Sylvain RICHARD (C.T.D.) : 06 22 46 60 11 / Benoît SUBRIN (C.T.D:) 06 98 70 23 49 / Rémi PELOUX (C.D.F.A) : 
06 99 21 88 03 / Jérôme HERNANDEZ (ES) : 06 84 99 97 82/ Lisa EUSTACHE (ES) : 06 67 55 15 72 
Secrétaire : Khadija NAIT 

 
 

 

Suite au 3ème Tour du Festival U13, qui s’est déroulé le samedi 02 décembre 2017 dans les groupements (1 site par 
groupement), voici la liste des équipes qualifiées pour la finale départementale qui aura lieu le samedi 24 mars 
2018 (lieu à définir) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suite au 1er Tour du Festival U13F, qui s’est déroulé le samedi 02 décembre 2017 (4 sites sur le district avec 18 équipes 
engagées), voici la liste des équipes qualifiées pour la finale départementale qui aura lieu le samedi 24 mars 2018 (lieu 
à définir) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECHERCHE DE SITE POUR FESTIVAL U13/U15F DU 24 MARS 
Le District organisera le 24 mars 2018 la finale départementale du Festival U13 et U13F. Cette journée accueillera 16 
équipes garçons et 8 équipes filles. Nous sommes donc à la recherche d’un site pouvant nous accueillir. 
Ci-dessous le cahier des charges pour l’organisation de cette journée : 
2 terrains de foot à 11 minimum (dont 1 synthétique minimum) avec possibilité de jouer à 8 (traçage déjà existant ou à 
faire) / 4 grands vestiaires minimum (capacité 20 joueurs) / 2 grands vestiaires arbitres  

FESTIVAL U13/U15F 

LYON-METROPOLE 

ES TRINITE 

FC LYON 

AS MONTCHAT 

OLYMPIQUE LYONNAIS 

BEAUJOLAIS 

FC VILLEFRANCHE 

DOMTAC FC 

ENTENTE BEAUJOLAIS VAUXONNE 

BREVENNE 

O. ST GENIS LAVAL 

CASCOL 

HAUTE BREVENNE FOOT 

SAÔNE-METROPOLE 

CS NEUVILLE 

FC VAULX EN VELIN 

AS LYON DUCHERE 

VALLEE DU RHÔNE 

AS ST PRIEST 

SO PONT DE CHERUY 

FC PAYS VIENNOIS 

OLYMPIQUE LYONNAIS Féminin 

CALUIRE FOOT FEMININ 1968 

UFBSJA 

FC VAULX EN VELIN 

AS ST PRIEST 

CHASSIEU-DECINES FC 

ES GENAS 

SUD LYONNAIS FOOTBALL 
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Parking proche du stade (200 véhicules) / Salle pour manger (encadrement de la journée + jeunes arbitres officiels = 
40aine de personnes) / Une sono pour le site / Table de marque abritée 
Merci d’envoyer, si vous êtes intéressez, un mail à : remi.peloux@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

CFF1  du Mardi 19 au Vendredi 22 décembre 2017 à Gerland 
Module U11 : Samedi 6 et Dimanche 7 janvier 2018 (Heyrieux et un deuxième site au FC Croix Roussien)  
Stagiaires convoqués au FC CROIX ROUSSIEN : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stagiaires convoqués à HEYRIEUX : 

 
Module U15 : Samedi 6 et Dimanche 7 janvier 2018 (St Genis Laval et un deuxième site à St Igny de Vers)  
Certification CFF2 et CFF3   le Mardi 16 janvier 2018 trois groupes à Gerland et un quatrième groupe à Limonest 
Certification CFF1  le Jeudi 18 janvier 2018 : trois groupes à Gerland et un quatrième groupe à Limonest 
CFF1/CFF2 STAPS du Lundi  8 au Jeudi 11 janvier 2018 (La Doua) 
CFF3 STAPS du Lundi  8 au Mercredi 10 janvier 2018 (La Doua) 
CFF4 STAPS : Le Jeudi 11 janvier 2018 

 
 

 

Le prochain rassemblement des joueurs nés en 2004 (U14) aura lieu le mercredi 20 décembre 2017 de 13h45 et se ter-
minera vers 16h45  (deux sites de prévus pour cette action : Chaponost et Chassieu Décines).  
Les convocations ont été envoyées aux joueurs retenus et une copie aux clubs  

FORMATIONS DE CADRES DECEMBRE / JANVIER 2018 

STAGIAIRES CLUB 

ALEMANY CYRIL EL.S. DE GLEIZE 

CARRE JULIE MDA 

DURDILLY MATHIEU AM.S. ST FORGEUX 

FEVOTTE STEPHANIE A.S. ECULLY F. 

GUILLON STEVE CHAMPAGNE SP.F. 

MARJOLLET EMMANUEL SUD AZERGUES FOOT 

MARQUES CHRISTOPHE MDA 

PRADEL MAXIME AM.S. ST FORGEUX 

RUBIO TRISTAN A.S. ECULLY F. 

SALAMACHA GABIN OL 

STUBBS EMILIE F.C. DE LIMONEST 

TRABACCHIN ANGELO MDA 

VINCENT MARIE MENIVAL F.C. 

SCALIA ADRIEN EV. DE LYON 

STAGIAIRES CLUB 

AMOUYAL FREDERIC ASS. CHAN -HEYRIEUX 

BENAKHLA DJAMEL F.C. STE FOY LES LYON 

BEZACIER LAURENT ASS. CHAN-HEYRIEUX 

CERRUTI MICLET PIERRE GILLES ASS. CHAN-HEYRIEUX 

CURABET LUDOVIC F. C. SUD OUEST 69 

DENIS CORENTIN F.C. BULLY 

GELIOT PHILIPPE ASS. CHAN-HEYRIEUX 

GIAUFFRET LILIAN ASS. CHAN-HEYRIEUX 

GIOE DAMIEN ASS. CHAN-HEYRIEUX 

GIULIANI MATTHIEU MUROISE F.  

GUICI NAGUIB F.C. GRIGNY 

JOURDE RICHARD ASS. CHAN-HEYRIEUX 

JUAREZ FABRICE ASS. CHAN-HEYRIEUX 

MAAILI MOHAMED F.C. VAULX EN VELIN 

MARTIN PATRICK ASS. CHAN -HEYRIEUX 

MARTINEZ FABRICE ASS. CHAN -HEYRIEUX 

MARTINEZ LILIAN MUROISE F.  

MEKKI WALID F.C. GRIGNY 

MESSIN GREGORY ASS. CHAN -HEYRIEUX 

PRONCHERY ARTHUR ENT. O. CHARENTAY  

RAYNAUD VINCENT ASS. CHAN -HEYRIEUX 

RISI LUCAS FEYZIN C. BELLE ET. 

ROSTAING GERALD ASS. CHAN -HEYRIEUX 

ROUX OLIVIER A.S. ALGERIENNE VILL. 

SETTAR ABDELHAC A.S. ALGERIENNE VILL. 

TARIOL YOHAN ASS. CHAN -HEYRIEUX 

PES U14 

mailto:remi.peloux@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Président : Bernard COURRIER. 
Membres : Alain BARBIER, Gilbert BENOIT, Gilbert BOUTEYRE, Jean-Michel GAY, Jean-Pierre HABARY, Marcel LAFFIN, 
Sébastien Martin, Maurice MOURROZ, Jean-Claude QUIOT, René TOREND, Marcel WITTMANN. 
Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER  06 78 73 69 47  

 
 

 

Depuis octobre 2016, les demandes de modifications de match s’effectuent par FOOTCLUBS entre les clubs et sont en-
suite homologuées par la Commission Sportive et des Compétitions.  
Attention, seules les demandes de modifications de match effectuées par FOOTCLUBS sont prises en compte. 
 

Zone rouge : à compter du lundi 11 décembre 2017 à 16 h nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 15, 
16 et 17 décembre 2017.  Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre. 
Zone verte : vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues les 05, 06 et 07 janvier 2018. 

 
 

 

Conformément aux articles 6 et 17 des règlements sportifs et généraux du District du Rhône, nous vous rappelons 
que, pour pouvoir jouer en nocturne, il faut obligatoirement fournir au District (Commission Sportive) une attestation 
d’éclairage de 150 LUX qui correspond à l’actuel niveau 5 de la F.F.F. C’est ce que nous appelons un éclairage agréé par 
le DISTRICT. Cette attestation est demandée par le club à sa Mairie qui certifie que l’éclairage est au minimum de 150 
lux. Dans le cas où vous souhaitez que des équipes de votre club jouent en nocturne, nous vous invitons à nous faire 
parvenir au plus vite cette attestation. Vous trouverez la fiche d'attestation d'éclairage sur le site du DLR dans les docu-
ments de la commission sportive et compétitions à télécharger. 
 

Eclairages homologués : 
AS SORNINS REUNIS (528944) : stade municipal de St-Igny de Vers. 
LYON CX-ROUSSE FOOT (516402) : stade Grégory Coupet. 

 
 

 

Nous rappelons à tous les clubs que, conformément à l’article 22 des règlements sportifs du DLR,  
dans tous les cas la feuille de match (et son annexe éventuelle) doit être adressée au District par le club visité.  
Ceci reste valable lorsqu’une des deux équipes est forfait. 
 

- Feuilles de matchs manquantes : 
Vétérans – Ple E -  56392.1 du 25/11/17 Jons – Toussieu 
Vétérans – Ple G -  56522.1 du 25/11/17 Ozon – Chaponnay 
U19 – D2 - ple A -  51835.1 du 25/11/17 Méginand – Beaujolais Foot 
U15 – D4 – Niv 2 - ple N -  58338.1 du 25/11/17 Ozon – Feyzin 
Futsal – D2 -   53248.1 du 29/11/17 AS Minguettes 2 – Foot salle Civrieux 2 
 

- Les équipes recevantes des rencontres suivantes sont amendées de 20 Euros : 
Séniors D4 –Ple B -50901.1 du 19/11/17 Uga Décines – Val D amby 
Féminines Séniors D1 a 11- Ple B 53864.1 du 19/11/17 JSBD-FBBP – Poules Echarmeaux 
Féminines Séniors D1 a 8 – Ple A 54666.1 du 19/11/17 Roannais42 – Savigny 
 

MESSAGE TRES IMPORTANT A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

ATTESTATIONS D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 

PV 366 DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
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- 1er rappel  - Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article  22.1 des règlements page 
116 de l’annuaire: 
U15 D3 Ple A – 52615.1 Du 11/11/17 – Bellecour - Montchat 
 

- 2ème rappel  - Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article  22.1 des règlements 
page 116 de l’annuaire: 
Vétérans – Ple B -  56176.1 DU 3/11/17 Fc Gerland – Ménival 
 

- En vertu de l’article 22.1 des règlements page 116 de l’annuaire, toutes les équipes recevantes  ont  match perdu et 
0 point plus 170 Euros d’amende si les feuilles de matches ou copies ne sont pas parvenues au District le 18 Dé-
cembre 2017 à 14 h. 
Est concernée l’équipe recevante ci-dessous : 
Vétérans Ple A – 51675.1 du 27/10/17 St Martin en Haut – Francheville 
Vétérans Ple A – 51676.1 du 27/10/17 Chaponost – Point du Jour  

 
 

 

551384  U. F. BELLEVILLE ST JEAN D'ARDIERES – U7 le 16/12/17 U11 U13 le 17/12/17 
581322   F. C. SUD OUEST 69 – U13 le 17/12/17 
504408  A.S. RHODANIENNE - U6 U7 U8 U9 le 17/12/17 
523647 EL.S. DE GLEIZE - U6 U7 le 17/12/17 
550077  F.C. RIVE DROITE - U11 le 17/12/17 
546317  F.C. CHAPONNAY MARENNES – U8 U9 le 17/12/17 
517095  F.C. CORBAS – U6 U7 le 17/12/17 
523654  F.C. STE FOY LES LYON – U10 U11 U13 Féminines le 17/12/17 

PV 366 DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017 

HOMOLOGATION DE TOURNOI 

COMMISSION FEMININE 
Tél 04 72 76 01 10 

feminine@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Présents : Mr CATHELAND. 
Excusées : Mmes CHAUVOT, DI RIENZO, PLATROZ, PUECH, VERGUET. 

 
 

 

2ème Phase 
Union. Sportive. Des Monts : Inscription de l’équipe seniors dans le championnat à 11. 
FC Limonest Saint Didier : Inscription de l’équipe seniors dans le championnat à 11 
 

Poule A 
Hte Brevenne/Grezieu le Marché 
Match n°19900131 Haute Brevenne/Grezieu le Marché-St Pierre Min. du 03/12/2017 est reporté au 17/12/2017 à 
13H00 au stade de Grézieu le Marché. 
Lyon Football Fc  
Match n°19900134 Lyon Football Fc 1-El.S. De Gleizé 1 du 10/12/2017 est reporté au 17/12/2017 à 19H00. 
La Giraudière 1 
Match n°19900133 La Giraudière 1-St Etienne Sur Reyssouze 1 du 10/12/2017 est reporté au 16/12/2017 à 17H30. 
St Pierre Mineur 
Match n°19900135 St Pierre Mineur 1-Marboz 1 du 10/12/2017 est reporté au 06/01/2018 à 20H00 

FEMININES SENIORS D1 A 11 
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Poule B  
La Verpilliere 
Match n° 19900177 La Verpilliere 1-Poule les Echarmeaux 1 du 03/12/2017 est reporté au 17/12/2017 à 15H00. 
Poule Les Echarmeaux 
Match n° 19900178 Poule les Echarmeaux 1-F.C. Bords de Saône 1 du 10/12/2017 est reporté au 06/01/2018 à 18H30. 

 
 

 

2ème Phase 
Entente Vauxonne : Inscription du club Entente Vauxonne 1. 
Union. Sportive. Des Monts : Ne redémarre pas en seniors à 8. 
FC Limonest Saint Didier : Ne redémarre peux être pas en seniors à 8, en attende de confirmation.  
 

Poule A 
Roannais Foot 42 
Match n°19969350 Sud Azergues Foot 1-Roannais Foot 42 du 04/11/2017 est reporté exceptionnellement par la com-
mission féminine au 16 décembre 2017 à 15H30 
St Forgeux As : Match n°19969362 St Forgeux As-Savigny F.C. du 02/12/2017 est reporté au 16/12/2017 à 17H00 
Montrottier A : Match n°19969363 Montrottier A/Roannais Foot 42 du 03/12/2017 est reporté au 14/01/2018 à 
10H00 
F.C. Pontcharra St Loup : Match n°19969367 F.C. Pontcharra St Loup 2-Ent Limonest/Dardilly 1 du 09/12/2017 est re-
porté au 16/12/2017 à 14H00. 
St Amplepuisien : Match n°19969363 St. Amplepuisien 1-Montrottier 1 du 10/12/2017 est reporté au 17/12/2017 à 
10H00 
 

Poule B 
C.S. Meginand : Forfait Général. 
U.S. Des Monts : Match n°19969413 U.S. Des Monts-Lyon Football Fc du 03/12/2017 est reporté au 17/12/2017 à 
10H00 
A.S. St Martin en Haut : Match n°19969421 A.S. St Martin en Haut 1-J.S. Irigny Vernaison 1 du 10/12/2017 est reporté 
au 17/12/2017 à 10H00 

 
 

 

Poule A 
A.S. St Martin en Haut 
Match n°20020155 A.S. St Martin en Haut-Poule les Echarmeaux du 02/12/2017 est reporté au 06/01/2018 à 17H00 
 

Poule B 
Olympique Rillieux : Forfait Général 
St Denis /Ambutrix 
Match n° 20020198 St Denis/Ambutrix-Ent.Venissieux 69 Fe. du 25/11/2017 est reporté, au 07/01/2018 à 13H30 à St 
Denis en Bugey, par la commission féminine. 
Cot. Mexi Vill. 
Match n° 20020207 Cot. Meximieux 1-Meyzieu du 09/12/2017 est reporté au 06/01/2018 à 15H30 

 
 

 

2ème Phase : Inscription d’une deuxième équipe du club de FC Pays de l’Arbresle 2. 
 
 

 

Tirage du 1er Tour du 28 janvier 2018 et du tour de cadrage du 11 février 2018, aura lieu le mercredi 10 janvier 2018 
à 18H30 au siège du Crédit Agricole, rue Lays de Truchis à Champagne au Mt d’Or 69160. 
Engagement 24 Clubs : Jsbd-F.Bourg Perronnas 2, La Verpillière 1, Lyon Football Fc 1, St Alban de Roche Sp 1, J.S. Irigny 
Vernaison 1, Corbas F.C. 1, A.S. St Martin en Haut 2, Poules Les Echarmeaux 1, Muroise Foot 1, Ev. S. Genas Azieu 2, 

FEMININES SENIORS D1 A 8 

FEMININES U15 D1 A 8 

PV 366 DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017 

FEMININES U18 D1 A 8 

COUPE DE LYON ET DU RHONE (VIAL) 
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Eveil de Lyon 1, El. S. de Gleize 1, Ent. Limonest/Dardilly 1, La Giraudière 1, St Etienne sur Reyssouze 1, F.C. Pontcharra 
St Loup 2, Chaponnay Marennes 1, F.c. Bords de Saône 1, Chassieu Décines F.C. 1, Ent. Hte Brevenne /Grézieu le Mar-
ché 1, Chazay d’Azergues 2, Sud lyonnais F 2013 2, Colombier-Satolas Fc 1, Pays de l’Arbresle 1. 
Tour de cadrage : 11 février 2018 : tirage au sort des 4 matchs de barrage. 
1/8 finales le 04 mars 2018. 

 
 

 

Clôture des inscriptions le 4 décembre 2017. 
Le tournoi U18 aura lieu le Samedi 20 janvier 2018 à la Halle des sports à Grenay.  
Equipes inscrites à ce jour : Gs Chasse, Saint Priest, Vaulx en Velin, FCL, Venissieux Minguettes 1, Bords de Saône, Sud 
Lyonnais, Chazay d’Azergues 1, Chazay d’Azergues 2, Genas Azieu 1, Genas Azieu 2, Ste Foy les Lyon 1. Complet. 
Le tournoi U15 aura lieu le Dimanche 21 janvier 2018 à la Halle des sports à Grenay.  
Equipes inscrites : Saint Priest, Vaulx en Velin, FCL, Venissieux Minguettes, Futsal Mt d’Or, Sud Lyonnais, Chazay 
d’Azergues 1, Chazay d’Azergues 2, Genas Azieu, USEL Foot, Caluire F 1968, Ste Foy les Lyon 1. Complet. 
Le tournoi Seniors aura lieu le dimanche 21 janvier 2018 au gymnase Louison Bobet à Rillieux la Pape. Equipe ins-
crites à ce jour : Feyzin CBE, FCL, Sud Lyonnais, Chaponnay Marennes, Bords de Saône, Couzon, Chazay d’Azergues, 
USEL Foot, Saint Genis Laval, Genas Azieu, futsal Vaulx, Irigny/Vernaison 1. Complet 

INFO COUPE DE LYON ET DU RHONE FUTSAL FEMININES 
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COMMISSION FOOTBALL D’ENTREPRISE 
Tél 04 72 76 01 07 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

PRESIDENT: JARRY JOEL - 06 18 75 23 87 - VICE-PRESIDENT: CANNIZZARO JUSTIN 
SECRETAIRE, BATHOL HERVE, GUILMET JACQUES – 06 73 38 93 44 
 

Courrier :  
Montchat ( Lahlali T ) : match de la 4è journée contre de LSM 2 remis à la date du Mercredi 20/12/17 . Pas de pénali-
sation car vous nous l’avez signalé à temps . 
Cascol ( Stoltz J.C. ) : report du match contre Rexroth du 11/12/17 à une date ultérieure : merci de nous la communi-
quer dès que possible .  

 

POUR TOUS LES REPORTS DE MATCHS : UN FAX OU UN MAIL ADRESSE AU DISTRICT. 
(Ce n’est pas suffisant d’envoyer un message à M. Jarry ou M. Guilmet) 
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COMMISSION FUTSAL 
Tél 04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 11 décembre 2017 
 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT 
Membres de la commission : M. Lionel POIRIER, M. Bernard LACHAPELLE,  M. Jacques ROS, Mme Roselyne 
ROS.Melle Annie ROS, M. Alexandre SIMONETTI (stagiaire).  
 

Les mails ne doivent pas être adressés aux membres de la commission, mais seulement à l’adresse suivante : 
futsal@lyon-rhone.fff.fr 
 

Zone rouge : à compter du Lundi 11 Décembre 2017 à 16 H nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 
15, 16 et 17 Décembre 2017. Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et date de rencontre. 
Zone orange : nous entrons dans la zone orange à compter du Lundi 11 Décembre 2017 à 16H jusqu’au Lundi 18 Dé-
cembre 2017 à 16 H pour toutes les rencontres prévues les 22, 23 et 24 Décembre 2017. Vous pouvez modifier la date 
et l’heure à condition d’avoir l’accord de votre adversaire. 
Zone verte : vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues les 29, 30 et 31 Décembre 2017.   

 
 

 

Le tirage au sort des 1/8ème de finale a été effectué le Lundi 04 Décembre à 18 H par M. Pascal PARENT Président du 
District et par M. Bernard BOISSET membre du Comité Directeur : 
Samedi 16 Décembre à 19H30 FUTSAL MONT D’OR 3 / CHAVANOZ 2 
Dimanche 17 Décembre à 14H00 SAINT FONS / MORNANT 1 
Dimanche 17 Décembre à 17H00 CCDSV / TERNAY 
Dimanche 17 Décembre à 18H45 MIRIBEL / VAULX EN VELIN 
Mercredi 20 Décembre à 20H45 MINGUETTES 2 / MOULIN A VENT 2 Gymnase Ostermeyer 
Mercredi 20 Décembre FC DRINA / SUD AZERGUES 1(report présumé) 
Vendredi 22 Décembre à 20H30 CONDRIEU 2 / MONTCHAT 
Mercredi 10 Janvier  à 20H45 GRENAY / JONAGE 
La finale aura lieu le 27 Mai 2018 Gymnase Champ Villard à IRIGNY. 

 
 

 

Le tirage a été effectué le Lundi 20 Novembre 2017par M. Roland BROUAT Président de la commission et Madame 
ROS membre de la commission  
 

Matches de barrage :  
Match 1 : Samedi 23 Décembre à 14H30 Match 1 : CCSDV2 / NOUVELLE GENERATION 2 
Match 2 : Dimanche 24 Décembre à 16 H 00 Match 2 : SUD AZERGUES 2 / MARTEL  
8ème de finale : 
Samedi 23 Décembre à 15 H 30 : FUTSAL MONT D’OR 4 / CONDRIEU 3 
Samedi 23 Décembre à 14H00 : FUTSAL MONT D’OR 5 / FUTSAL MORNANT 2 
Samedi 20 Janvier à 14H30 : BEAUJOLAIS 4 / FUTSAL VILLEURBANNE 2 
Dimanche 21 Janvier à 16H30 : FUTSAL MORNANT 3 / MUROISE 2 
Dimanche 21 Janvier à 15 H : SLD 2 / FC VAULX 2 
Dimanche 21 Janvier à 17 H : CSA 7eme 2 / ALF 3 
Vainqueur du match 1 / GRENAY 2 
Vainqueur du match 2 / FUTSAL CIVRIEUX 3 
 

Reçu courriers de  ;  GONES FUTSAL, ALF :  lu et noté. 

COUPE DE LYON ET DU RHONE FUTSAL SENIORS 

COUPE DE L’AVENIR 
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Dates de la 2ème phase en D4 les 04.02.2018, 11.02.2018, 18.02.2018, 04.03.2018,  11.03.2018, 18.03.2018, 
25.03.2018, 08.04.2018, 29.04.2018, 06.05.2018  

 
 

 

Reçu courrier de : FUTSAL MONT D’OR ; lu, noté et modifié 
 

Manque feuilles de matches U15 journée 3 FUTSAL VAULX / AS MINGUETTES ; U18 journée 3 FUTSAL VILLEURBANNE /  
FSMD 3 
Pensez à nous retourner les feuilles de matches pour les équipes recevantes. 
Suivi de la pratique : Bernard LACHAPELLE 06.63.18.50.77  

 
 

 

U13 : Sont convoqués à PIERRE BENITE Gymnase Samuel Paillat Rue Jules Guesde le Samedi 13 Janvier 2018 : 
POULE A : USM PIERRE BENITE – AS MONTCHAT – FUTSAL DE VAULX – NEUVILLE S/SAONE  
POULE B : CASCOL – FUTSAL MONT D’OR 1 – FC VILLEFRANCHE – FC BORDS DE SAONE 1 
POULE C : US VENISSIEUX – FC BORDS DE SAONE 2 – FUTSAL MONT D’OR 2 – O.SATHONAY 
POULE D : FUTSAL CIVRIEUX – FC DOM TAC – MARTEL CALUIRE – TREVES LES 4 VENTS  
 

U13 : Sont convoqués à GRENAY Halle des Sports le Samedi 13 Janvier 2018 : 
POULE A : UGA DECINES – MIONS – OLYMPIQUE DE VAULX – JSTO GIVORS – SCBTP BRON – VENISSIEUX MINGUETTES 
POULE B : TRINITE – AS BELLECOUR PERRACHE – MOULIN A VENT – LYON CROIX ROUSSE – AS BUERS VILLEURBANNE – 
PATRONAGE LAIQUE 
 

U15 : Sont convoqués à PIERRE BENITE Gymnase Samuel Paillat Rue Jules Guesde le Dimanche 14 Janvier : 
POULE A : USM PIERRE BENITE – AS BELLECOUR PERRACHE – FUTSAL MONT D’OR 1 – FC LYON CROUSSE 1 – US VENIS-
SIEUX 2 – FC BORDS DE SAONE 
POULE B : US VENISSIEUX 1 – FC LYON CROIX ROUSSE 2 – FC VILLEFRANCHE – OLYMPIQUE SATHONAY – FUTSAL MONT 
D’OR 2 – TREVES LES 4 VENTS 
 

U 15 : sont convoqués à GRENAY Halle des Sports le Dimanche 15 Janvier : 
POULE A : LYON DECINES – AS MONTCHAT 1 – VENISSIEUX MINGUETTES – JSTO GIVORS – FUTSAL VILLEURBANNE – AS 
BUERS VILLEURBANNE 
POULE B : MUROISE – TRINITE – MIONS – AS MONTCHAT 2 – CS OZON SYMPHORIEN – FUTSAL DE VAULX 
 

U18 sont convoqués au Gymnase de la Tannerie 69440 MORNANT le Dimanche 14 Janvier  :  
POULE A : FUTSAL MORNANT – FC CROIX ROUSSIEN – AS BELLECOUR PERRACHE – FC BORDS DE SAONE 
POULE B : UGA DECINES – VENISSIEUX MINGUETTES – FUTSAL VILLEURBANNE FUTSAL CIVRIEUX 
POULE C : MUROISE – LYON CROIX ROUSSE – FUTSAL MONT D’OR – AS BUERS VILLEURBANNE 
POULE D : MIONS – ASA VILLEURBANNE – FUTSAL LYON6 – BEAUJOLAIS VAUXONNE 
 

U15 Féminines le Dimanche 21 Janvier Halle des Sports à GRENAY équipes inscrites à ce jour : SAINT PRIEST, VAULX 
EN VELIN, FCL, VENISSIEUX MINGUETTES, FUTSAL MONT D’OR, SUD LYONNAIS, CHAZAY D’AZERGUES 1, CHAZAY 
D’AZERGUES 2, USEL FOOT, GENAS, CFF CALUIRE 68, FC SAINTE FOY LES  LYON : COMPLET 
 

U18 Féminines le Samedi 20 Janvier Halle des Sports à  GRENAY équipes inscrites à ce jour : GS CHASSE, SAINT 
PRIEST, VAULX EN VELIN, FCL, VENISSIEUX MINGUETTES, BORDS DE SAONE, SUD LYONNAIS, CHAZAY D’AZERGUES 1, 
CHAZAY D’AZERGUES 2, GENAS 1, GENAS 2, SAINTE FOY LES LYON : COMPLET   
 

Féminines seniors le Dimanche 21 Janvier Gymnase Louison Bobet 69140 RILLIEUX équipes inscrites à ce jour : FEY-
ZIN CBE, FCL, SUD LYONNAIS, CHAPONNAY MARENNES, BORDS DE SAONE, COUZON, CHAZAY D’AZERGUES, SAINT GE-
NIS LAVAL, GENAS , USEL FOOT, FUTSAL DE VAULX, IRIGNY COMPLET 

CHAMPIONNAT JEUNES 

COUPES DE LYON ET DU RHONE JEUNES ET FEMININES 
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Réunion du 12 décembre 2017 
 

Président : M  Christian Bourlioux 
Membres commissions: Mrs Gabriel Sauzet, René Jacquet, Patrick Durbiano, Denis Eeses, Simon Lesniohski, Patrick 
Morel, Olivier Robert, Gérard Mei 
 

Permanence de la commission :   Prochaine permanence le MARDI 09/01/2018 
 

Carnet rose : Patrick Morel, membre de la commission, a le plaisir de nous faire part de la naissance de sa petite fille 
Ambre. Toutes nos félicitations ! 
 

CHALLENGE A 8 : 
L’équipe ILF poule W se met momentanément en retrait de toutes compétitions 
 

Les équipes suivantes sont suspendues,  pour défaut de licences : 
FOOT à 11 GENAS - AZIEU       poule  B 
  ACAV sport               poule G 
 
Dates journée finale foot à 8 et à 11 : 
Foot à 8  le samedi 9 juin 2018 
Foot à 11 le samedi 16 juin 2018 
 

Pour ces 2 journées nous recherchons des clubs pouvant accueillir ces organisations. 
Foot à 8   è 4 terrains à 8 
Foot à 11 è 3 terrains à 11 
 

Merci d’écrire à la commission foot loisir si vous souhaitez organiser une de ces journées 
 

Résultat des  32° de la coupe loisir (suite) 
O2 Sport loisirs        -    Sporting gones  2 - 1 
Lyon 8°              -    Far Croix Rousse          2 - 1 
Ail Manissieux 1       -    Feyzin                     2 - 7 
ASUL 1               -    Aiglon                           9 - 2 
La Juve St Pierre                -    Misérieux Trevoux       0 - 6 
ASUL 2                 -    SCBD                   3 – 0 
FC Sevenne                        -    USEL                            2 - 5 
 

Important : 
Tous les résultats doivent nous parvenir avant le mardi 2 janvier 2018 
Le prochain tirage (16° de finale) aura lieu le 9 janvier 2018 à 18h30 au district du Rhône 
 

Bonnes fêtes à tous ! 
 

Vous pouvez contacter Mr C Bourlioux tél : 06 30 95 35 72 en cas de problème pendant la période de fermeture  

COMMISSION FOOT LOISIRS 
Tél 04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 
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GROUPEMENT BEAUJOLAIS 
Tél 04 74 68 67 83 

beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 décembre 2017 
 

Présents : S. BOISSET – G. PISTOL – D. COMBIER – A. FEZZA – G. SEVE – C.PERROT – C. ROBERT. 
Excusé : Z. BENSLIMANE 
 

Courrier :  
BEAUJOLAIS FOOTBALL : U7 du 9 décembre annulé 
ODENAS CHARENTAY ST LAGER : U13 poule D : report de la rencontre Ent. Odenas Charentay St Lager 2 – Entente 
Jeunes Vauxonne 2 du 9 décembre 
PONTCHARRA ST LOUP – ST FORGEUX -  FC TARARE – LAMURE – POULE LES ECHARMEAUX  - VALSONNE :  plateaux  
annulés et rencontres U13 reportées 
AMPLEPUIS : rencontre U13 poule C et poule E reportées 
ENTENTE JEUNES VAUXONNE : U11 du 16 décembre. Lu et noté 
PONTCHARRA ST LOUP : U9 du 16 décembre à Limas (une seule équipe au lieu de 2). 

 
 

 

Christian PERROT tél. 06 73 97 85 99 
 

COMPTE RENDU DES DERNIERS FESTIFOOT 
7 octobre :  
A ST FORGEUX : manque feuille d’effectif de Amplepuis et Valsonne 
A ST ETIENNE DES OULLIERES : manque feuille d’effectif du FCVB 
A LA TOUR DE SALVAGNY : manque feuille d’effectif de Sud Azergues Foot 
21 octobre : 
A PONTCHARRA : manque feuille de plateau + feuilles d’effectifs 
A ANSE : manque feuille d’effectif de Chazay FC 
A CHARENTAY : manque feuille d’effectif de O. Belleroche 
Toutes ces feuilles d’effectifs sont à envoyer rapidement au Groupement.  

 
 

 

Zinedine BENSLIMANE tél. 06 27 11 30 60 
 

HORAIRE LEGAL DES FESTIFOOT 10 HEURES. Présence des équipes à 9 h 30 sur le lieu des festifoot. 
Les responsables d’équipes doivent se présenter sur le site avec la feuille d’effectif préalablement remplie (nom et 
numéro de licence des joueurs) ainsi que le listing des licenciés de la catégorie. 
JOURNEE DU 16 DECEMBRE 
A VILLEFRANCHE stade Montmartin : FCVB3 et 4 – Beaujolais Football 1 et 2 – Sud Azergues Foot 1 et 2 – Chazay FC 1 
et 2 
A LIERGUES : Liergues 1 et 2 – Belleville St Jean d’Ard. 1 et 2 – MDA 1 et 2 – FCVB 1 et 2 
A BELIGNY : RC Béligny 1 et 2 – Belleville St Jean d’Ard. 5 et 6 – MDA 3 et 4 – FCVB 5 et 6F 
A ANSE : MDA 5 et 6F– Chazay FC5 – Denicé/Arnas 3 – DomTac FC3 – Gleizé 5 – Limas 3 et 4 
A LIMAS : Limas 1 et 2 – Chazay 3 et 4 – Odenas Charentay St Lager 1 et 2 – Pontcharra St Loup 2 
A ARNAS : Denicé/Arnas 1 et 2 - Entente Jeunes Vauxonne 1 et 2 –Terres Dorées 1 et 2 – Gleizé 1 et 2 
A BELLEROCHE : O. Belleroche 1 et 2 – DomTac FC 1 et 2 – Lamure 1 et 2 – OSB 3 – Poule les Ech. 1 
A PONTCHARRA : Pontcharra St Loup 3F et 4 – Amplepuis 3 et 4 – Lamure 3 – Liergues 3 – OSB 1 et 2 
A TARARE : FC Tarare 1 et 2 – Amplepuis 1 et 2 – Bully 1 – Chambost St Just 1 et 2 – Terres Dorées 3 
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A BEAUJEU : Beaujolais Football 3 et 4 – Entente Jeunes Vauxonne 3– Belleville St Jean d’Ard. 3 et 4 – Gleizé 3 et 4 
A ST GEORGES DE RENEINS : Entente Jeunes Vauxonne  4 et 5 – Beaujolais Football 5 – Odenas Charentay St Lager 3 et 
4 – Propières 1 et 2 – O. Belleroche 3 
A LA TOUR DE SALVAGNY : DomTac FC 4 et 5F– St Forgeux 1 et 2 – Sud Azergues Foot 3 et 4 – Valsonne 1 et 2. 

 
 

 

Gilbert SEVE tél. 04 26 74 49 81 – 06 22 82 74 09 
 

RAPPEL IMPORTANT : pour le bon déroulement des plateaux, les terrains doivent être tracés de façon visible.  
A NOTER : entrée de BORDS DE SAONE 3 en groupe D  
 

Le 16 décembre : 
Plateau D502 A GLEIZE A 10 HEURES 
Gleizé 3 – FC Tarare 2 – BORDS DE SAONE 3 – Pontcharra St Loup 3Fem. 
 

MODIFICATION HORAIRE OU LIEU  PLATEAUX 2e PHASE 
JOURNEE DU 16 DECEMBRE 
Le plateau C503 prévu à Lamure se déroulera à ST FORGEUX A 10 HEURES. Equipes concernées : St Forgeux 1 – La-
mure 1 – Gleizé 2. 
Le plateau D505 à BULLY se joue à 14 HEURES. Equipes concernées : Bully St Romain 2 – Denicé/Arnas 2 – Beaujolais 
Football 3 – Limas 2. 
 

FEUILLES DE PLATEAUX NON PARVENUES AU 7 DECEMBRE 
Journée du 18 novembre : 
B104  à TARARE 
Journée du 25 novembre 
A202 à BELIGNY - D 202 à FLEURIE - D204  à PONTCHARRA  
Journée du 2 décembre 
B303 à BEAUJEU 

 
 

 

Guy PISTOL (responsable championnat et coupe Festival) tél. 06 32 88 07 18 
Coupe du Beaujolais : responsable Ahmed FEZZA tél. 06 50 16 23 05 
 

CHAMPIONNAT U13 : MODIFICATION CALENDRIER 
POULE E à compter du 18/11  : sortie de MDA5F.  
A NOTER :  
Rectificatif : en poule A lire ENTENTE HAUTE AZERGUES 1 

        en poule E lire ENTENTE HAUTE AZERGUES 2. 
 

LIEUX DES RENCONTRES : 
ENTENTE JEUNES VAUXONNE joue à St Georges 
DOMTAC FC : équipes 3 à 10 heures à Dommartin ; équipe 4 à 14 heures à Dommartin 
BEAUJOLAIS FOOTBALL: stade de Fleurie  
LIERGUES : équipes 1 et 2 à 10 heures stade de l’Eclair 
PONTCHARRA ST LOUP : équipe 1 et 2 à 10 heures à Pontcharra ; équipe 3 à 10 heures à St Loup  
MDA : joue à ANSE 
FC TARARE : U13 et U11 au stade de La Plata. 
 

MODIFICATION DE LIEU OU D’HORAIRE : 
JOURNEE DU 16 DECEMBRE 
Poule B : La rencontre FCVB3 – Liergues 1 se jouera à 15 H 30 stade Montmartin 
Poule D : la rencontre FCVB4 –MDA 4 se jouera à 15 h 30 stade Montmartin. 
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FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES AU 7 DECEMBRE 
Journée du 25 novembre 
Poule B : FC PONTCHARRA ST LOUP 1 – RC BELIGNY 1 
Poule C : FC PONTCHARRA ST LOUP 2 – DENICE 
Poule D : ENTENTE JEUNES VAUXONNE 2 – MDA 4 
Poule E : BEAUJOLAIS FOOTBALL 2 – AMPLEPUIS 3 
Poule F : BEAUJOLAIS FOOTBALL 3 – BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 4 
 

MATCHS EN RETARD EN U13 : la date prévue pour match en retard sur le calendrier est le 23 décembre. 
POUR LES POULES A ET B : toutes les rencontres devront être jouées au plus tard le 13 janvier 2018. 
Reprise 2e phase le samedi 27 janvier 2018. 
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U13 : pour les plateaux non joués ce 2 décembre, les rencontres sont reportées au  23 dé-
cembre (journée retard sur le calendrier, si également match U13 en retard, c’est celui-ci qui est prioritaire, le pla-
teau de coupe devra être joué au plus tard le 3 mars, prochain tour de coupe le 24 mars). 

 
 

 

Christian ROBERT tél. 06 87 18 51 07 et Didier COMBIER tél. 06 33 65 15 22 
 

COUPE J. MAGAT  
Rencontre premier tour  
1. VAUX EN BEAUJOLAIS/CLOCHEMERLE – POUILLY POMMIERS : se joue le 17 décembre à 14 h 30 
Prochain tour de coupe Magat (cadrage) le 21 janvier 2018. 
Coupe des Vignerons : premier tour le 21 janvier 2018. 
Coupe du Beaujolais U15 et U17 : 14 et 15 janvier 2018. 
 

Tirage au sort de ces coupes au siège du Groupement le  jeudi 21 décembre à 19 h 30. Tous les clubs concernés sont 
invités aux tirages. 
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GROUPEMENT BREVENNE 
Tél 04 78 45 57 56 

brevenne@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 12 décembre 2017 
 

Présents : Maurice Genetier, Marc Bayet, Denis Contamin, Christophe Laval, Hadi Laribi 
Excusé : David Florès 
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h30 à 19h30 à Maison des Associations - 
Groupement Brévenne - 1 rue Louis Martel – 2e étage - 69630 CHAPONOST - tel : 04-78-45-57-56 
mails :   brevenne@lyon-rhone.fff.fr et brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

Christophe LAVAL 
 

Feuilles bilan ou d’effectifs ou licences manquantes 
FC STE FOY LES LYON : feuille d'effectif du plateau du 25 novembre à Givors. 
SOUCIEU : feuille d'effectif du plateau du 25 novembre à Savigny. 
 

Informations permanentes : Vous pouvez solliciter l'organisation d'un plateau sur une date du calendrier U7.  
Les festi-animations sont déjà définis pour cette saison : à Saint Pierre la Palud le 17  mars, à l'Arbresle le 28 avril et à 
Grézieu le Marché le 26 mai. 
Informations importantes : De nouvelles règles, concernant les dimensions des terrains, la surface de réparation et 
la relance du gardien de but doivent être rappelées aux éducateurs et mises en place par les clubs responsables des 
plateaux. 

 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

Courriers reçus 
PAYS DE L’ARBRESLE : Forfait de l’équipe 3 pour les plateaux du 16 décembre : Lu et noté 
CASCOL : Forfait des équipes 6 FEM ET 7 FEM pour les plateaux du 16 décembre : Lu et noté 
 

Feuilles de bilan ou d’effectifs manquants :  
Merci de transmettre les documents manquants par mail ou par courrier de toute urgence. 
Plateaux du 2 décembre 2017 4eme Journée 
HAUTE BREVENNE : manque feuille d’effectifs des équipes 1 et 2 sur le plateau 1de SOUCIEU EN JARREST 
CASCOL : manque les feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 4 
 

Modifications ou précisions de Localisation de plateaux U9  du 16 décembre 2017 : 5ème journée  
Sur le plateau 3 organisé par le club de CRAPONNE : les équipes de CASCOL 6 FEM ET 7 FEM sont remplacées par les 
équipes du GREZIEU-VAUGNERAY 3 ET 4 
Sur le plateau 7 organisé par le club de SAINT GENIS LAVAL : les équipes de GREZIEU-VAUGNERAY 3 ET 4 sont transfé-
rées sur le plateau 3 
 

Plateaux du 16 décembre 2017 : 5eme journée : Les matchs commencent à 10h00. Les feuilles d'effectifs doivent être 
remplies et il faut détenir le listing papier des licences tiré à partir de l’application Footclub. La Feuille de match est 
téléchargeable sur le site du District et fournie par le club recevant le plateau.  
Des contrôles des licences seront effectués sur certains plateaux, ainsi qu’a postériori lors du contrôle des feuilles de 
Bilan. 
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Informations importantes : Les nouvelles règles, concernant les dimensions de la surface de réparation et la relance 
du gardien de but doivent être rappelées aux éducateurs et mises en place par les clubs responsables des plateaux. 
 

PLATEAU N°1 à FRANCHEVILLE (Plateau à 10 équipes) 
FRANCHEVILLE 3 ET 4 / BIGARREAUX 3 ET 4 / CASCOL 3 ET 4 / SOUCIEU EN JARREST 3 / TREVES 4 VENTS 1 ET 2 / US DES 
MONTS 3 FEM  
PLATEAU N°2 à VOURLES :  
MILLERY VOURLES 7 ET 8 / CASCOL 5 / CRAPONNE 5 ET 6 / GRIGNY 3 / SAINTE FOY LES LYON 5 ET 6  
PLATEAU N°3 à CRAPONNE - stade Neveu (Herbe) 
CRAPONNE 7 FEM / CHAPONOST 3 / GREZIEU-VAUGNERAY 3 ET 4 / MILLERY VOURLES 3 ET 4 / SAINT ROMAIN DE PO-
PEY 1 / VAL LYONNAIS 3  
PLATEAU N°4 à BRIGNAIS 
BRIGNAIS 1 ET 2 / HAUTE BREVENNE 3 ET 4 / SAVIGNY 1 ET 2 / US DES MONTS 1 ET 2  
PLATEAU N°5 à MONTAGNY 
FC SUD OUEST 69 1 ET 2 / HTE BREVENNE 1 ET 2 / RHONE SUD 1 ET 2 / VAL LYONNAIS 1 ET 2  
PLATEAU N°6 à ST GENIS LES OLLIERES 
MEGINAND 1 ET 2 / BIGARREAUX 1 ET 2 / MILLERY VOURLES 1 ET 2 / PAYS ARBRESLE 1 ET 2  
PLATEAU N°7 à SAINT GENIS LAVAL 
SAINT GENIS LAVAL 5 ET 6 / FC SUD OUEST 69 3 ET 4 / MILLERY VOURLES 5 ET 6 / SAINTE FOY LES LYON 3 ET 4  
PLATEAU N°8 à SAINT PIERRE LA PALUD 
SAINT PIERRE MINES 1 - 2 / GREZIEU - VAUGNERAY 1 -2 / MEYS - GREZIEU MARCHE 1 ET 2 / SOUCIEU EN JARREST 1 - 2  
PLATEAU N°9 à GIVORS (Stade TONY GARCIA) 
GIVORS 1 ET 2 / CASCOL 1 ET 2 / SAINT MARTIN EN HAUT 1 ET 2 / STE FOY LES LYON 1 ET 2  
PLATEAU N°10 à L'ARBRESLE 
PAYS DE L'ARBRESLE 4 - 5 FEM / GIRAUDIERE 1 / HAUTS LYONNAIS 3 / HAUTE BREVENNE 5 - 6 / ST GENIS LAVAL 3 - 4  
PLATEAU N°11 à CHAPONOST 
CHAPONOST 1 ET 2 / CRAPONNE 1 ET 2 / FRANCHEVILLE 1 ET 2 / SAINT GENIS LAVAL 1 ET 2  
PLATEAU N°12 à ST MAURICE/DARGOIRE (Stade Villette 69440) 
RHONE SUD 3 / CRAPONNE 3 ET 4 / FC VAILLANTE YZERON 1 / GRIGNY 1 ET 2 / HAUTS LYONNAIS 1 ET 2 

 
 

 

Maurice GENETIER et Christophe LAVAL 
 

Les plateaux de la phase 2 sont disponibles sur le site du District. Dans la poule D, RHONE SUD 2 remplace EXEMPT 
4. 
 

Rappel : les feuilles de match doivent impérativement être envoyées au Groupement dans les 48h suivant le match. 
Pour rappel, sur les feuilles de match, les informations suivantes sont obligatoires : 
Mentionner le numéro du plateau / Signaler le numéro de l’équipe / Fournir les numéros de licence (joueurs-
éducateurs-dirigeants) / Respecter les délais d’envois au Groupement Brévenne (dans les 48h)   
Prévenir par mail en cas d’indisponibilité 
En cas d’annulation, envoyer tout de même la feuille d’effectifs au Groupement avec la mention « plateau annulé » 
 

Informations importantes : les clubs recevant les plateaux sont responsables de la mise en place de la feuille de 
match mentionnant le numéro et la date du plateau ainsi que les équipes inscrites. 
A partir du 1° Novembre tous les joueurs, dirigeants et éducateurs doivent être titulaires d'une licence pour figurer 
sur la feuille de match : la mention  LD (licence demandée) ne sera plus acceptée. 
 

Courriers recus 
ST GENIS LAVAL : horaire plateau, lu et noté 
FCSO69 : changement de lieu, lu et noté 
FCPA : Horaire plateau Lu et Noté 
HAUT LYONNAIS : Annulation plateau Lu et Noté 
US DES MONTS : Arrêté municipal Lu et Noté 
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ST PIERRE LA PALUD : Annulation plateau Lu et Noté 
MEGINAND : Annulation plateau Lu et Noté 
GREZIEU LE MARCHE : Annulation plateau Lu et Noté 
RHONE SUD : Annulation plateau Lu et Noté 
VAL LYONNAIS : Changement d'horaire Lu et Noté 
SAVIGNY : Annulation plateau Lu et Noté 
HAUTE BREVENNE : Changement d'horaire Lu et Noté 
 

Informations permanentes 
GREZIEU LA VARENNE : plateaux à domicile à 14h00 à Grézieu la Varenne 
RHONE SUD : plateaux à domicile à 14h00 à Saint Jean de Touslas 
GIVORS : plateaux à domicile à 10h00 au stade Tony Garcia 
HAUTE BREVENNE : plateaux à domicile à 10h00 
HAUTS LYONNAIS : plateaux à domicile à 10h00 à Aveize 
CRAPONNE : plateaux au stade Trévoux à 14h00 pour Craponne 1 et à 10h00 pour Craponne 2 et 3   
LA GIRAUDIERE : plateaux à domicile à 10h00 Stade de la Giraudière 
GREZIEU/MEYS : à 14h00 stade du Cartay à Grézieu jusqu’en Décembre puis au stade de la Gare à Meys 
O LYONNAIS : plateau a domicile à 14h00 
MILLERY-VOURLES : plateaux à domicile à 10h00 à Vourles 
ST FOY LES LYON : plateaux au stade du Plan du Loup à 10h00 
ST GENIS LAVAL : plateaux à 10h00 et  second plateau à 11h00 Stade Beauregard 
MEGINAND : plateaux à 10h00 à Marcy l'Etoile jusqu'en janvier 
FCSO69 : plateaux à domicile à 14h00 à Taluyers 
PAYS ARBRESLE : plateaux à domicile à 10h00 à L’Arbresle 
GRIGNY : plateaux à domicile à 10h00 
FRANCHEVILLE : plateaux à domicile à 10h00 
 

Changement d'horaire ou de lieu 
Journée du 16 Décembre 
Plateau A252 à 10h00 au stade du Merlo à Oullins 
Plateau A253 à 10h00 à Taluyers 
Plateau A254 à 14h00 au stade Florian Maurice à Messimy 
Plateau B254 à 11h00 au stade Beauregard à Saint Genis Laval 
Plateau C251 à 10h00 au stade du Noyer à Haute Rivoire 
Plateau C255 à 14h00 à l’Arbresle  
Plateau D255 à 15h00 à l’Arbresle  

 
 

 

David FLORES et Marc BAYET 
 

Rappel : les feuilles de match doivent impérativement être envoyées au Groupement dans les 48h suivant le match. 
 

Courriers reçus :  HAUTE BREVENNE : changement de lieu, lu et noté 
   VAL LYONNAIS : changement horaire, lu et noté 
   FCSO69 : changement horaire, lu et noté 
 

Matchs annulés de la journée 6 du 09/12 
Tous les matchs annulés (plus particulièrement ceux des poules A et B) doivent être impérativement joués avant la 
trêve d’hiver : la journée de rattrapage est prévue le samedi 23 Décembre, mais les clubs peuvent se mettre d’accord 
pour avancer la rencontre en semaine. Merci de tenir le Groupement informé des reprogrammations. 
 

Feuilles de match manquantes : journée 5 du 25 Novembre 2° avertissement 
Poule D  GREZIEU/VAUGNERAY 1 – MILLERY/VOURLES 4 
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Informations permanentes 
HAUTS LYONNAIS : tous les matchs à domicile se joueront à Pomeys stade de la Neylière à 14h00 
RHONE SUD : tous les matchs à domicile se joueront à Saint Maurice sur Dargoire 
FCSO69 : matchs à domicile à Mornant 
GRIGNY : matchs à domicile à 10h00 
CS MEGINAND : tous les matchs à domicile se joueront à Saint Genis les Ollières jusqu'en janvier 2018 
AS CRAPONNE : tous les matchs à domicile se joueront au stade Trévoux 
 

Championnat phase 1 : Afin que toutes les équipes disputent le même nombre de matchs, le Groupement organise 
des rencontres entres les exempts de chaque journée. Il  s’agit de rencontres officielles dont les feuilles de match doi-
vent être envoyées au Groupement dans un délai de 48h. Dans la poule G, certaines équipes se rencontreront ainsi 
deux fois. 
Journée 7 du 16/12 :  HAUTS LYONNAIS 2 – ST GENIS LAVAL 4 
    STE FOY LES LYON 3 – VAUGNERAY/GREZIEU 2 
    TREVES 4 VENTS 2 – ST ROMAIN POPEY 1 
 

Changements de lieux ou d’horaires 
Journée 7 du 16/12 
Poule A VAL LYONNAIS 2 – RHONE SUD 1 à 15h30 à Messimy 
Poule B FCSO69 2 – US DES MONTS 1 à 10h00 à Mornant 
Poule F HTE BREVENNE 3 – PAYS ARBRESLE 2 à 14h00 à Haute Rivoire 
Poule G HTE BREVENNE Fem 4 – BIGARREAUX 1 à 14h00 à Haute Rivoire 

 

Coupe Brévenne U13 : Après vérification des feuilles de match du 3° tour, les équipes qualifiées sont : 
MILLERY/VOURLES 3, GREZIEU/VAUGNERAY 2, SAINT MARTIN EN HAUT 1, GIVORS 1, BIGARREAUX 1, SAINT GENIS LA-
VAL 3, CASCOL 2 et 3, TREVES 1, VAL LYONNAIS 2, HAUTS LYONNAIS 1 et PAYS ARBRESLE 1 
Le 4° tour se déroulera le 24 Mars 2018 sous la forme de 4 plateaux de 3 équipes dont le premier sera qualifié pour la 
finale du 10 Juin. 

 
 

Marc BAYET et Hadi LARIBI (stagiaire) 
 

Calendrier prévisionnel :  Seniors : 21 Janvier, 25 Février, 1° Avril, demi-finales le 20 Mai et finale le 3 Juin 
     U17 : 14 Janvier, 25 Février, 22 Avril, demi-finales le 10 Mai et finale le 10 Juin 
     U15 : 13 Janvier, 24 Février, 21 Avril, demi-finales le 10 Mai et finale le 10 Juin 
 

Coupe Ballandras : tirage du cadrage le 9 Janvier à 19h30 au Siège du Groupement 
Matchs en retard du 1° tour :  14/12 à 20h00  GRIGNY 3 - CRAPONNE 2 à Brignais 
     16/12 à 19h00  FRANCHEVILLE 2 - BIGARREAUX 1 
     17/12 à 15h00  STE FOY LYON 2 - FRANCHEVILLE 1 
 

Coupe Monts du Lyonnais : tirage huitièmes de finale le 9 Janvier à 19h30 au Siège du Groupement 
16 équipes inscrites : FRANCHEVILLE 2, BESSENAY 2, ST MARTIN HAUT 2, VAL LYONNAIS 3, LA GIRAUDIERE 2, SOUR-
CIEUX 2, MONTROTTIER 2, ST JULIEN BIBOST 1, VILLECHENEVE 2, YZERON 1, RONTALON 1, BIGARREAUX 1, HAUTS 
LYONNAIS 3, US DES MONTS 1, SAVIGNY 2, FRANCHEVILLE U19 
 

Coupe Brévenne U17 : tirage du premier tour le 19 Décembre à 19h30 au Siège du Groupement 
20 équipes inscrites : FRANCHEVILLE 1, CRAPONNE 2, SC GARON 1 et 2, SAVIGNY 1, ST MARTIN HAUT 1, ST GENIS LA-
VAL 2, STE FOY LYON 1 et 2, GRIGNY 1, RHONE SUD 1, MILLERY VOURLES 2 et 3, BIGARREAUX 1, HAUTE BREVENNE 1, 
HAUTS LYONNAIS 1, MEGINAND 1 et 2, FCSO69 1 et 2 
 

Coupe Brévenne U15 : tirage du premier tour le 19 Décembre à 19h30 au Siège du Groupement 
29 équipes inscrites : FRANCHEVILLE 1, CASCOL 4, ST PIERRE MINEURS 1, CRAPONNE 1 et 2, ST MARTIN HAUT 1, ST GE-
NIS LAVAL 3, STE FOY LYON 1 et 2, SC GARON 2 et 3, TREVES 1, GREZIEU/VAUGNERAY 1, GREZIEU/MEYS 1, GIVORS 1, 
RHONE SUD 1, MILLERY VOURLES 2, PAYS ARBRESLE 1 et 2, BIGARREAUX 1, HAUTE BREVENNE 1 et 2, HAUTS LYONNAIS 
2, MEGINAND 1 et 2, FCSO69 1 et 2, US DES MONTS 1, SAVIGNY 1 
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GROUPEMENT SAONE METROPOLE 
Tél 04 78 98 04 55 

saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Présents : ALBEROLA Jean Jacques, COUSIGNE Jean Pierre, MARTINEZ Jean, NOYERIE Patrick, POULARD Gabriel 
 
 

 

Petit rappel : Les feuilles de matchs des U7 aux U13 (hors label) doivent  parvenir au groupement et non au DLR, 48 
heures après la rencontre (règlements généraux du DLR). Nous tolérons un délai jusqu’au samedi de la semaine sui-
vante (amendes hors délai 20 euros, mauvaise destination 13 euros). Elles doivent être correctement remplies : Nom 
en majuscules, les prénoms en minuscules, le nom de l’arbitre et des éducateurs doit être parfaitement lisible. Tout 
manquement est amendé de 4 euros. Si vous n’êtes pas en possession de la licence du joueur, c’est sa date de nais-
sance qui doit figurer et non pas le motif « en cours ». 
Attention : Depuis le 1er novembre toute licence manquante est amendée. 
 

Courrier :  FC CROIX ROUSSIEN : Résultats plateau U11 
  AS ECULLY : Plateau U11 du samedi 16 décembre 2017 (nécessaire fait) 
  FC RIVE DROITE : Invitation challenge Georges El Kechaï, remerciements 
  AS DARDILLY : Demande changement d’horaire coupe U17 
  EVEIL DE LYON : Catégorie féminines 
  CALUIRE FOOT FILLES 1968 : Catégorie féminines 
  UODL TASSIN : Problème de feuilles de match 
  FC MENIVAL : Forfait plateau U11 du 2 décembre 2017 
  OL. VAULX : Suppression d’une équipe U9 
  US FORMANS : Changement d’horaire coupe seniors Maurice PACARD 
  FC VAULX : Changement d’horaire coupe U17 Jean LARGE 

 
 

 

Premier tour le 17 décembre 2017 à 14H30 (règlement coupe du Rhône) 
FRANC LYONNAIS 2 – TASSIN 1 
GENAY 2 – PORTUGAIS VAULX 1 
LYON CROIX ROUSSE 2 – NEUVILLE 2 
OL. RILLIEUX 1 – LIMONEST 3 
US VAULX 2 – CALUIRE 2 
EVEIL LYON 1 – MONTANAY 
POINT DU JOUR 1 – BORDS DE SAONE 3 
TASSIN 2 – LOSC 2 
US FORMANS 1 – 2 FONTAINES 1 (dimanche 13H00 accord des 2 clubs) 
FC CROIX ROUSSIEN 1 – POINT DU JOUR 2 
NEUVILLE 3 – EVEIL LYON 2 
DARDILLY 1 – US FORMANS 2 
MENIVAL 2 – RIVE DROITE 2 reporté au 14 janvier 2018 

 
 

 

Premier tour le 17 décembre 2017 à 10H00 (règlement coupe du Rhône) 
EVEIL DE LYON 2 – FRANC LYONNAIS 2 
LYON CROIX ROUSSE 2 – BORDS DE SAONE 2 
FC VAULX 3 – FC CROIX ROUSSIEN 2 samedi 16 décembre à 15h30 (accord des 2 clubs) 
Entente ECULLY-DARDILLY – OL.RILLIEUX 1 samedi 16 décembre à 17h30 (accord des 2 clubs) 
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TASSIN 2 – POINT DU JOUR 1 
LIMONEST 2 est exempt  

 
 

 

Premier tour le 16 décembre 2017 à 15H30 (règlement coupe du Rhône) 
OL.RILLIEUX 1 – POINT DU JOUR 2     FC VAULX 3 – OL.SATHONAY 2 
DARDILLY – FC CROIX ROUSSIEN     ECULLY 1 – BORDS DE SAONE 3 
TASSIN 2 – RIVE DROITE 2      EVEIL DE LYON 2 – NEUVILLE 2 
FRANC LYONNAIS 2 – US VAULX 2     NEUVILLE 1 – BORDS DE SAONE 2 
US FORMANS – LIMONEST 2      GENAY – ECULLY 2 se jouera à 14H15 
LYON DUCHERE 2 – LYON CROIX ROUSSE 2 

 
 

 

Festival U13 : C’est par un froid glacial (le vent du nord est insupportable dans ce couloir de la vallée de la Saône) que 
s’est déroulé ce dernier tour de groupement. 
Nous remercions le club du CS NEUVILLE pour le prêt de ses installations et sa parfaite organisation. Un merci particu-
lier à Christian DEQUINCIEUX et Jean Paul BURGI. Nos remerciements iront également aux 3 jeunes arbitres qui ont 
officiés ainsi qu’aux joueurs et éducateurs pour leur parfaite tenue sur et en dehors du terrain. 
Equipes qualifiées pour la finale départementale du 24 mars 2018 (lieu à définir) : AS LYON DUCHERE – FC VAULX - 
CS NEUVILLE 
Félicitations à ses 3 équipes, nous leur souhaitons bonne chance pour la suite de la compétition. 
 

Coupe ANAYA : Feuilles de match du 2 décembre 2017 non parvenues au groupement 
Plateau N°3 à TASSIN 
Coupe LARGE : Feuilles de match du 2 décembre 2017 non parvenues au groupement 
Plateau N°3 à LYON CROIX ROUSSE 

 
 

 

Championnat 
Feuilles de match du 25 novembre 2017 non parvenues au groupement 
Plateau A204 organisé par TASSIN 

 
 

 

Festifoots du 16 décembre  2017, RV des équipes à 9h15, début des festifoots à 10h00 
A ECULLY : ECULLY (1-2) -  REYRIEUX (1-2) – CALUIRE (1-2-3) – BORDS DE SAONE (1-2-3)  
Au FC VAULX : FC VAULX (3-4) – 2 FONTAINES (3-4) – OL.VAULX (6-7) – EVEIL DELYON (5-6) – FC CROIX ROUSSIEN (3-4) 
A MONTANAY : MONTANAY (1-2) – GENAY (1-2) – CHEMINOTS DE VAISE (1-2) – RIVE DROITE (1-2) 
Au LOSC : LOSC (1-2) – TASSIN (1-2) – LIMONEST (1-2-3) – LYON CROIX ROUSSE (3-4-5) 
A FRANC LYONNAIS : FRANC LYONNAIS (3-4) – REYRIEUX (3-4) – LYON DUCHERE (4-5) – OL.RILLIEUX (3-4) – FC CROIX 
ROUSSIEN (1-2) 
A COUZON : COUZON (1-2) – CHAMPAGNE (1-2) – LYON CX ROUSSE (1-2) – U.S VAULX (1-2) – FRANC LYONNAIS (1-2) 
A EVEIL DE LYON : EVEIL DE LYON (3-4) – BORDS DE SAONE (4-5-6) – ECULLY (3-4) – LOSC (3-4) 
A US FORMANS : US FORMANS (1-2-3) – OL.VAULX (3-4-5) – TASSIN (3-4) – MENIVAL (3-4) 
A OL.SATHONAY : OL.SATHONAY (1-2-3) – POINT DU JOUR (1-2-3) – FC VAULX (1-2) – EVEIL DE LYON (1-2) 
A NEUVILLE : NEUVILLE (1-2) – LYON DUCHERE (1-2-3) – DARDILLY (1-2) – CALUIRE MARTEL (1-2) 
A US VAULX : US VAULX (3-4-5) – FC VAULX (5-6-7) – CHEMINOTS DE VAISE (3-4) – RIVE DROITE (3-4) 
A OL.RILLIEUX : OL.RILLIEUX (1-2) – 2 FONTAINES (1-2) – OL.VAULX (1-2) – ST CYR (1-2) – MENIVAL (1-2 
Veuillez consulter sur le site du District de Lyon et du Rhône les modifications des lois du Jeu (relance protégée, dé-
gagement du gardien). 
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GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

Mme Christine BLANCHARD /Jean-François BLANCHARD 
 

Merci d’anticiper suffisamment tôt vos changements d’horaires ou de lieu, les mails de dernières minutes le vendredi 
sont difficiles à gérer pour les clubs. 
Attention également aux modifications dans la commission U 11 et vérifiez votre boite mail régulièrement. 
 

A l’attention des clubs :  En cas d’intempéries l’annulation d’une journée est du seul ressort du District de Lyon et du 
Rhône. Vous devez consulter le site du district de Lyon et du Rhône pour vous en informer et ne pas propager des 
informations erronées.  

 
 

 

Présent :Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 

Tirage 2éme tour du 17 décembre 
1/ US MEYZIEU 2 D3 – US VENISSIEUX 1D2 se jouera à 12H30 
2/ AS BELLECOUR 2 D4 – JS IRIGNY 1 D2 
3/ UGA 1 D4 – AS CONFLUENCE D3 
4/ ASUL D5 – FC GERLAND  D2 
5/SCBTP D 3 – AS MINGUETTES 2 D1 
6/ ASVEL 2 D5 – JS IRIGNY 2 D4 
7/ FC ST FONS  D5 – MAIA SONNIER D 3 Match reporté au 14 janvier à confirmer. 
Exempt AS BUERS 2 
 

Matchs programmés le 17 décembre à 14h30. 
Merci de vérifier malgré toute notre attention que vous n’avez pas été oubliés et de nous signaler toutes modifications 
(lieu ; horaire ; match en retard de championnat) le plus rapidement. Merci. 
Date de repli le 14 janvier pour ceux qui ont un match de retard le 17 décembre, nous le signaler. Merci. 
 

Calendrier prévisionnel : 17/12/17 – 21/01/18 / 1/04/18 – 10/05/17 – 20/05/18 –finale le 3/06/18. 
 
 

 

Présent : Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 

Rappel des engagements à vérifier: 
JS IRIGNY  - D4 
US MEYZIEU 2 – D 
CO ST FONS 1 – D3 
AS MONTCHAT 2 – D2 
AS MONTCHAT 3 – D3 
FC GERLAND – D4 
US VENISSIEUX 1 – D3 
US VENISSIEUX 2 – D4 
ASAV 1 – D4 
AS BUERS – D4 

SECRETARIAT 

COMMISSION COUPE SENIORS L. GUICHARD 
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ES TRINITE 2 – D4 
ASBGL 1 D3 
ASUL 1 D2 et ASUL 2 D4 
ASVEL 2 D4 

 
 

 

Présent : MrMOUNIER Christian  06 68 03 65 42     cmglvu15@aliceadsl.fr 
 

Après vérifications sur tous les agendas des clubs nous nous sommes aperçus que plusieurs équipes étaient encore 
qualifiés en Coupe du RHONE, sans aucunes alertes des clubs nous avons donc modifiés certaines rencontres. 
A l’avenir merci d’être plus attentifs à vos agendas et à la lecture du PV afin d’éviter des modifications de dernières 
minutes. 
 

Tirage du 1er tour  du 16 décembre 
ASVEL 2 – US VENISSIEUX 2 match à reprogrammer le 13 janvier US VENISSIEUX ayant un match de retard. 
FC GERLAND 2 – ASUL 2 se jouera à 18H accord des 2 clubs. 
AS MONTCHAT 3 – OL FEMININ 4  reporté au 13 janvier O.LYONNAIS FEMININ ayant un match de retard 
US MEYZIEU 2 – JS IRIGNY 1 se jouera à 15H15 
CHASSIEU DECINES 2 – UGA 1 
ASVEL 3 – ASBGL 2 
AS MONTCHAT 4 – FCL 5  DIMANCHE 17 à 10H stade M.V.FOE 
US MEYZIEU 3 – CS LYON  1 se jouera à 15H15 
AS BUERS 3 – ES TRINITE 3 
 

Merci de vérifier et de nous signaler toutes modifications (lieu ; horaire ; match en retard de championnat prioritaire 
sur la coupe) le plus rapidement. Merci. 
Calendrier prévisionnel sous réserve :16 décembre ; 13 janvier ; 24 février ; 21 avril ; 8 mai. 
Règlement Coupe du RHONE 

 
 

 

Présents : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

RAPPEL IMPORTANT (1) : Les feuilles de matchs de la catégorie U13 (hors poule label) doivent parvenir au groupe-
ment LYON-METROPOLE dans les 48 H 00 après la rencontre (règlements généraux du D.L.R). 
Les feuilles de matchs peuvent être déposées directement dans notre boite aux lettres au Groupement (93 rue du 4 
aout à Villeurbanne), elles peuvent nous être envoyées par courrier (Boite postale 11233 - 69607 VILLEURBANNE 
cedex). Nous tôlerons une dépose dans notre boite aux lettres du District de Lyon et du Rhône qui est relevée le lun-
di à 16 H 00. Nous vous laissons un délai jusqu'au lundi de la semaine suivante sinon attention aux amendes 
(amendes hors délai 20 euros, mauvaise destination 13 euros).  
 

RAPPEL IMPORTANT (2) : Les feuilles de matchs doivent être correctement remplies avec toutes les informations obli-
gatoires sur une feuille de match (Idem football à 11) y compris l'arbitre. 
Ils nous manquent trop souvent des informations qui sont susceptibles d'être amendées (4 euros). 
Merci de bien nous renseigner : Nom en majuscules, les prénoms en minuscules, le nom de l'arbitre et des éduca-
teurs doivent être parfaitement lisible. Tout manquement est amendé de 4 euros. Si vous n'êtes pas en possession 
de la licence du joueur, c'est sa date de naissance qui doit figurer et non pas le motif « en cours » ou « LD ». 
Pour information, nous trouvons sur les feuilles de matchs des joueurs avec le numéro de la licence de la saison der-
nière alors que celle-ci n'est pas encore demandée. 
 

A l'attention des clubs :  
En cas d'intempéries l'annulation d'une journée est du seul ressort du District de Lyon et du Rhône. Vous devez consulter 
le site du district de Lyon et du Rhône pour vous en informer et ne pas propager des informations erronées.  
Seules les mairies sont habilitées à déclarer les terrains impraticables dans un délai raisonnable afin de prévenir les 
clubs qui se déplacent.  

COMMISSION U13 
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Merci de noter le changement pour le calcul des points au niveau de la catégorie U13 :  
Victoire (3 points) Match nul (1 point) Défaite (0 point) Forfait (- 1 point). 
Ce barème est en place et c'est avec celui-ci qu'il faut effectuer les classements lors des plateaux du festival U13, des 
coupes de Groupement U13 et sur le championnat U13. 
 

Courriers, Fax, Courriels des clubs :  
USM PIERRE-BENITE (Poule I - Equipe 2) : Mail reçu de Mr ESSALMI secrétaire du club le lundi 16 octobre 2017 nous 
informant de l'inscription d'une équipe supplémentaire en catégorie U13, celle ci intégreras la poule I en lieu et place 
de l'équipe de l'US MEYZIEU 7 qui à déclarée forfait. 
- Journée 7 : (Poule I) Match 19920980 : CO SAINT FONS 2 - USM PIERRE-BENITE 2 
 

Feuilles de matchs manquantes : 1er RAPPEL. 
- Journée 6 : (Poule A) Match 19920751 : FC LYON 5 - OLYMPIQUE LYONNAIS 3 
- Journée 6 : (Poule A) Match 19920752 : ES TRINITE 1 - FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 1 
- Journée 6 : (Poule B) Match 19920778 : ES TRINITE 2 - CS LYON 8éme 1 
- Journée 6 : (Poule B) Match 19920780 : FC LYON 3 - USM PIERRE-BENITE 1 
- Journée 6 : (Poule C) Match 19920806 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 1 - AS BRON GRAND LYON 2 
- Journée 6 : (Poule C) Match 19920808 : OLYMPIQUE LYONNAIS 4F - AS MONTCHAT 5 
- Journée 6 : (Poule D) Match 19920835 : CO ST FONS 1 - JS IRIGNY 1 
- Journée 6 : (Poule D) Match 19920837 : AS MINGUETTES 3 - US VENISSIEUX 3 
- Journée 6 : (Poule E) Match 19920863 : AS BELLECOUR-PERRACHE 2 - AS MONTCHAT 3 
- Journée 6 : (Poule E) Match 19920864 : ES TRINITE 5 - ASVEL 3 
- Journée 6 : (Poule F) Match 19920890 : FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 - CS LYON 8éme 2 
- Journée 6 : (Poule F) Match 19920891 : FC LYON 7 - FC GERLAND 3 
- Journée 6 : (Poule F) Match 19920893 : AS MINGUETTES 4 - AS MONTCHAT 6 
- Journée 6 : (Poule G) Match 19920919 : CS LYON 8éme 3 - AS MONTCHAT 7 
- Journée 6 : (Poule G) Match 19920921 : AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 - US MEYZIEU 6 
- Journée 6 : (Poule H) Match 19920947 : AS MONTCHAT 8 - FC GERLAND 4 
- Journée 6 : (Poule H) Match 19920948 : CDFC CHASSIEU-DECINES 4 - ASVEL 4 
- Journée 6 : (Poule I) Match 19920975 : USM PIERRE-BENITE  2 - JS IRIGNY 2 
- Journée 6 : (Poule I) Match 19920977 : AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 2 - SC BRON TERRAILLON LA PERLE 2 

 
 

 

Présent : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Poule 1 : FC LYON 6 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 11 décembre 2017. 
Poule 2 : CS BRON TERRAILLON LA PERLE 2 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 11 décembre 2017. 
Poule 3 : ES TRINITE 4 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 11 décembre 2017. 
Poule 4 : AS MONTCHAT 7 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 11 décembre 2017. 
Poule 5 : AS BRON GRAND LYON 3 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
Poule 6 : AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
Poule 7 : UGA DECINES 1 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 

 
 

 

Présent : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Poule 1 : US MEYZIEU 5 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017.Merci de faire le nécessaire pour 
fournir aux clubs les feuilles de matchs et jongles homologuées (Ce rappel vous à été déjà fait lors du tour précédent). 
Poule 2 : CDFC CHASSIEU-DECINES 2 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 11 décembre 2017. 
Poule 3 : CS LYON 8ème 2 : Feuille de matchs et jongles non reçu au lundi 11 décembre 2017. 
Qualification des équipes de l'AS MONTCHAT 3, de l'UGA DECINES 2 et de l'ASUL 3. 
Poule 4 : ASUL 2 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
Poule 5 : US VENISSIEUX 2 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
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Présent : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Plateau 1 : VILLEURBANNE UNITED FC 3 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
Plateau 2 : AS BUERS 1 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
Absence du club du FC ROULE LA MULATIERE (merci de nous faire parvenir la raison de votre absence) ? 
Plateau 3 : ASVEL 4 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
Merci au club de l'ASVEL de faire le nécessaire pour fournir aux clubs les feuilles de matchs et jongles homologuées. 
Plateau 4 : ES CHARLY 1 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
Plateau 5 : FC GERLAND 3 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
Merci au club du FC GERLAND de faire le nécessaire pour fournir aux clubs les feuilles de matchs et jongles homolo-
guées (aucune feuille de jongles présentent) ? 
Absence de l'équipe 2 de la JS IRIGNY (merci de nous faire parvenir la raison de votre absence) ? 
Plateau 6 : FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 1 : Feuille de match et jongles reçu le lundi 4 décembre 2017. 
FCBE FEYZIN BELLE ETOILE, merci de fournir une feuille de match homologuée ? 
Absence de l'équipe 1 de la JS IRIGNY (merci de nous faire parvenir la raison de votre absence) 

 
 

 

Présents : Mme Blanc Séverine (u7groupement@laposte.net) Mr MOLINARI Hervé (04 78 58 40 61 ou 06 13 65 10 13) 
 

Courriers, Fax, Courriels des clubs :  
Toutes demandes de changement d’horaires, de terrains, et de désiratas ne sera pris en compte UNIQUEMENT par voie 
de mails, fax et/ou courriers.  
Aucuns appels téléphoniques ne seront pris en compte.  
« Les écrits restent, les paroles s’envolent….. » 
 

LYON SPORT METROPOLE :A COMPTER DE CE JOUR LE CLUB DE LYON SPORT METROPOLE EST SUSPENDU DE TOUTES 
COMPETITIONS EN FOOT ANIMATIONS SUITE A DEFAUT DE LICENCES. MERCI AUX CLUBS DEVANT LES RENCONTRER 
D’EN PRENDRE BONNE NOTE. 
Mail UGA DECINES : Tous les plateaux à 10H. Lu et noté. 
Mail OL : Tous les plateaux à 10H. Lu et noté 
Mail OL Féminin :Tous les plateaux à 14H.  
Mail US MEYZIEU : Tous les plateaux à 10H.Inscription d’une équipe 7 en Poule D à la place de l’exempt 12 
Mail FC GERLAND : Tous les plateaux de la saison à 10H. 
Mail US VENISSIEUX : Tous les plateaux à 10H : 
Mail AS BUERS : Tous les plateaux à 10H stade ARMAND.RECTIFICATIF. Pour la cinquième journée plateau U11 féminin , 
le plateau se jouera au stade Dominique Matéo à 10 h 00 au lieu du stade Armand à 14H 
Equipes concernées sont :  AS BUERS F.  JS IRIGNY F. CHASSIEU/D. F.6 VILL. UNITED 5 
Mail ASAV : Tous les plateaux à 10H stade MOKRANE. Lu et Noté. 
Mail ASVEL : Tous les plateaux à 10H stade des IRIS. Lu et Noté. 
Mail ASBGL : Tous les plateaux à10H stade J.JAURES 
Mail ASUL : les plateaux U 11 se déroulerons à 10 H sauf en cas de réception d’un festi foot U9 dans ce cas les plateaux 
commenceront à 11H. 
Mail FEYZIN : Tous les plateaux à 10H stade J.BOUIN.  
Mail AS MINGUETTES : tous les plateaux à 10H.Lu et noté. 
FCR MULATIERE : tous les plateaux à 10h sauf en cas de réception festi foot U9 à  ce moment la 11H. 
Mail CS LYON : tous les plateaux à 10 H sauf en cas de réception d’un festi foot U9 à ce moment la 11H le 16/12/17 pla-
teau c 501 ( c-s-lyon 1 / chassieu-decines 2 / u.s.m.pierre-benite 1 / f.c.lyon 7 ) se jouera a11H au stade saez 
Mail Vill UNITED FC : inscription d’une équipe 5 féminine en Poule F à la place de l’exempt 13 . 
Mail SCBTP : plateau u11 du 16 décembre se jouera à 11h après le festi foot u9 équipes concernées es trinité 6 ,fc ger-
land 4, fclyon 11 
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Mail FCL :  
 
 
 
 
 
 
MAIL ES TRINITE : Tous les plateaux U11 se joueront à 10h00 Poule A et Poule D 
MAIL ENT S CHARLY : Tous les plateaux 14H 
MAIL CHASSIEU DECINES FC : 
U11-4 poule D plateau D505  16-12 10H00 TROUSSIER 38 avenue jean MACE DECINES 
(cdfc4-lyon8me2-us venissieux2-montchat5) 
 

ATTENTION RECTIFICATIF PLATEAU C503 DU 16.12.2017  
Plateau recevant  FC GERLAND 2 – MINGUETTES 3- OL FEMININ – BELLECOUR PERRACHE 2 
Le plateau aura lieu sur le site recevant de : OL FEMININ en présence uniquement de MINGUETTES 3 et BELLECOUR 2 
(plateaux à 3 équipes) 
FC GERLAND 2 est intégré à la poule B normalement et une erreur est intervenue pour cette journée en les plaçant en 
poule C. 
Du coup FC GERLAND pour la journée du  16.12.2017 ira sur le plateau B503 (site FCL 5) et prendra la place de : exempt 
8 (attention uniquement pour cette journée).  
 

Rappel concernant la catégorie U10/U11 du Groupement : 
Championnat en 3 phases (par niveau et par plateau) 
18 journée de programmées sur la saison. 
Horaire officiel : 14 H 00 (avec dérogation possible) 
Possibilité de jouer à 10 H 00 (sous réserve de motivations sérieuses et valables - Match U13 à 14 H et pas de réception 
U9 ou U7) 
Possibilité de jouer à 11 H 00 (sous réserve de motivations sérieuses et valables - Festi-foot U9 à 9 H 30 et match U13 
à 14 H 00), Aucune possibilité de jouer à 15 H 30 en catégorie U11. 
Priorité des terrains à 10 H au foot animation U 7-U9.  Chaque équipe est composée de 8 joueurs + 2 remplaçants. 
Durée des rencontres : 4 équipes (3x16 minutes) / 3 équipes (2x25 minutes / 2 équipes (2x25 minutes). 
Ballon taille 4, protège tibias obligatoires. 
 

Merci à tous les clubs de prendre beaucoup plus de soins dans la rédaction de vos feuilles de plateaux. Celles-ci arr 
vent mal remplies et/ou raturées voir toutes froissées. A l’avenir si la commission n’arriverait pas à déchiffrer vos 
feuilles de plateaux nous serions dans l’obligation de mettre TOUTES les équipes perdantes.  
Seules les feuilles de plateaux réceptionnées au groupement seront considérées comme officielles. Dorénavant les 
feuilles envoyées par mail ne seront plus prise en compte 

 
 

 

Présent : Mr T.COIGNOT 
 

Rappel : seul 2 équipes par club sont désignées sur les plateaux. 
 

FESTI-FOOT DU 16 DECEMBRE 
CHARLY Stade R.BOURETTE 10H 
CHARLY 1-2 / MEYZIEU 1-2 / ASBGL 1-2 / ASAV 1-2 
FCL Stade EBRARD au lieu du Stade CLOS LAYAT 10 H 
FCL3-4 / ENTENTE VENISSIEUX 1F-2F / ASVEL 5-6 / AS BUERS 3-4 
PIERRE BENITE Stade BROTILLON 10H 
PIERRE BENITE 1-2 / US VENISSIEUX 3-4 / AS BUERS 1-2  
US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES 10H 
MEYZIEU 5-6 / O.LYONNAIS 3 / FCL 5-6 / AS MINGUETTES 3 / AS MONTCHAT 7 / AS BELLECOUR 3 
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US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES 10H 
US MEYZIEU 7-8 / AS MINGUETTES 4 / FCL 7- 8 / AS MONTCHAT 8 /  FCL 13-14 
UGA stade TROUSSIER 10H 
UGA 2-3 / CHARLY 3 / PIERRE BENITE 3 / FCL 11-12 /TRINITE 5-6 
ASVEL Stade des IRIS 10H 
ASVEL 3-4 / ASBGL 3-4 / FC GERLAND 3-4 / US MEYZIEU 3-4 
AS MINGUETTES Stade DELAUNE 10H 
AS MINGUETTES 5-6 / FCL 9-10 / US VENISSIEUX 5-6 / AS MONTCHAT 5-6 
 

FESTI-FOOT à 9H30 
VILLEURBANNE UNITED FC Stade de la VIABERT 9H30 
VUFC 1-2 / AS BELLECOUR 1-2 / AS MINGUETTES 1-2 / O.LYONNAIS 1-2 
CO ST FONS Stade de la CRESSONNIERE 9H30 
CO ST FONS 1-2 / O.LYONNAIS 4F-5F / ES TRINITE 1-2 / AS MONTCHAT 1-2 
CS LYON Stade SAEZ 9H30 
CS LYON 1-2 /  VUFC 4-5F / ASBGL 5 / FC GERLAND 5 /AS MONTCHAT 3-4 
ASUL Stade SEVERINNE 9H30 
ASUL 1-2 / SCBTP 1-4 / FEYZIN 1-2 / UGA 1 / CO ST FONS 3 
US VENISSIEUX Stade L.GERIN 9H30 
US VENISSIEUX 1-2 / ASVEL 1-2 / IRIGNY 1-2 / ES TRINITE 3-4 
SCBTP Stade L.LAGRANGE 9H30 
SCBTP2-3 / IRIGNY 3 / FEYZIN 3 / CHASSIEU DECINES 5-6F / FCL 17 F 
CHASSIEU DECINES FC Stade TISSERAND 9H30 
CHASSIEU 1-2 / FC GERLAND 1-2 / FCR MULATIERE 1-2 / FCL 1-2 
CHASSIEU DECINES FC Stade TISSERAND 9GH30 
CHASSIEU 3-4 / FCL 15-16 / AS MONTCHAT 9-10 / VUFC 3 /LYON SPORT METROPOLE 1 

 
 

 

Présent : Mr C.MOUNIER06 68 03 65 42   cmglvu15@aliceadsl.fr 
 

Attention. Nouvelles lois du jeu concernant la relance du gardien et dimension des terrains. Voir diaporama sur le site 
du District. 
 

Dates des prochains festi-foot :  3/03/18 – 17/03/18 – 17/03/18 – 28/04/18 – 26/05/18 
Nous attendons avec impatience vos propositions de terrains, il nous en faut au minimum 6. 
 

Responsables des festi foot, pensez à nous retourner les feuilles de bilans et d’effectifs.  
 

Nous rappelons aux clubs qu’il est impératif de remplir la feuille d’effectif et de la donner avant le coup d’envoi. A ce 
jour, plusieurs clubs se sont présentés  sans licences et sans feuille d’effectif.  Faites attention. 
Faite extraire le listing des licences par votre club via foot club. 
Merci de nous proposer des terrains pour les prochaines dates. 
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GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 12 décembre 2017 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail :   valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 
Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
 

Membres : E. et A. MONTEIL - B. CAPOGROSSI – E CHAMOT– JJ. ETCHEVERRY – M. FOREST - B. GAND –  O. MONTEIL – 
J. EXBRAYAT 
Courrier – Email : voir les différentes commissions 

 
 

 

Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 /  Mail : valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

Les membres du groupement se joignent à moi pour présenter leurs sincères condoléances à Mr et Mme Duhem de 
l’AS Rhodanienne pour la perte cruelle de leur fils 
 

Trop de modifications de dernières minutes, gène l’organisation dans les clubs de vos adversaires ils ont les mêmes 
problèmes que vous ils doivent organiser leurs déplacements donc : Pour tous changements urgents cela se fera avant 
le lundi 14 h 00 avec copie obligatoire à tous les clubs concernés et au groupement par mail, demandé un accusé de 
lecture, le PV se fait le mardi nous pourrons confirmer la modif  
 

Les membres des commissions du groupement font le nécessaire pour que vous ayez vos plateaux le plus tôt possible, 
toutes modifications du fait du groupement vous parviennent systématiquement par mail et PV  
LISEZ VOS MAILS REGULIEREMENT AINSI QUE LE PV  
Merci à tous  
 

Les finales de coupe VDR U13 et U15-U17 et senior auront lieu le 10 juin nous aurions besoin d’un club avec 2 ter-
rains pour nous accueillir merci de faire vos proposition  
 

Pusignan : bien reçu votre proposition merci, nous vous tenons au courant 
 

Les clubs suivants doivent nous présenter les licences des joueurs suivants à la permanence du groupement 
Corbas : U11 Chonkel Yohan   - Merwan Ali Bacha 
Mions : en U13 Kadoussi Chaker  -  Inci Enes  
Le club d’ENTENTE ST PRIEST absent lors de l’AG du district est prié de venir retirer la dotation  
Les Clubs qui souhaitent récupérer leurs annuaires peuvent venir les chercher lors de la permanence du mardi 19 
décembre. 

 
 

 

Olivier Monteil: 06 29 39 15 37  
 

Pusignan : bien reçu votre proposition merci, nous vous tenons au courant 
 

Le tirage du prochain tour senior - U17 – U15 aura lieu le 19/12/2017 à 18 h 00 au district vous êtes les bienvenu 
 

Prochain tour attention des modifications de dates 
Cadrage senior : 21 janvier 2018 
1/8 de finale 25/02/2018 
¼ de finale 22/04/2018 

COMMISSION COUPE 

PRESIDENCE 
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½ finale jeudi 10/05/2018 
Finale le 10/06/2018  
 

Cadrage jeunes : 14 janvier  
Tirage le 19 décembre à 18 h 00 
Date prévisionnelle : 24/02/2018 -  21/04/2018 – ½ finale  jeudi 10/05/2018 – finale le 10 juin  

 
 

 

Jean Jacques Etcheverry : 06 50 33 66 44 
 

Nous remercions le club de Colombier pour leur accueil lors des finales U13 
 

Poule H match du 09/12/2017 Villefontaine 2 – Pays Viennois 2 feuille de match non remplit par le club de Pays Vien-
nois merci de nous faire parvenir la liste des joueurs et le dirigeant responsable de cette équipe  
 

16 décembre Poule C  Chaponnay Marennes-pt de Chéruy se jouera à 15h15 
                        Poule C  la Verpilliere1-Genas3 se jouera à 13h30 au stade des Loipes 
                         Poule C Chaponnay marennes-St Alban est inversé  
                         Poule E  Chaponnay marennes-Pays viennois  se jouera à 10h00 
                        Poule G  Villefontaine 1 – Pont de Chéruy 2 se jouera à 10h00 
                         Poule H  la Verpilliere2-Villefontaine2 se jouera à 13h30 au stade des Loipes 
                         Poule H  Chaponnay marennes-Vaulx milieu se jouera à 10h00 
Suite à des travaux sur terrain annexe de Chandieu les matchs u13 de ACH se joueront à Heyrieux stade des Gam-
berges 
Matchs concernés  
16 décembre : Poule C ACH-Frontonas 
                             Poule F  ACH-St Quentin 
 

Rajout d’Usel 4 en championnat cette équipe sera rajoutée sur des matchs déjà existants pour créer un plateau de 3 ce 
qui permet aux enfants de jouer  
Poule D 16 décembre  Genas 4 – Ozon 2 – Usel 4 
 

Coupe VDR 
Le plateau 4 Chaponnay3-villefontaine2-manissieux2-muroise1 à jouer avant le 16 janvier  Chaponnay prendra contact 
avec ses adversaires  
 

Journée du 16 décembre poules A et B les matchs doivent impérativement être joués.Si terrain impraticable merci 
d’inverser ou le jouer le 23 décembre au plus tard 

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

Courrier-messagerie: 
Sud Lyonnais : 
Modification du site pour les deux plateaux, noté, concerne la journée du 9 décembre. 
US Est Lyonnais : Noté, concerne la journée du 9 décembre. 
Saint-Alban : Noté et réponse en retour du courrier. 
CS Vaulxois : Noté. 
ES Frontonas : Noté. 
AS Manissieux : le plateau U11 : n° A1-17-48-059, du samedi 16 décembre 2017. 
Aura lieu à 10h00 sur le stade n° 1 de Manissieux (terrain en herbe) 
 

DESIGNATIONS INFIRMATIONS 
Clubs ayant opté de jouer à 10h00 : 
ASS. CHANDIEU-HEYRIEUX 
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Phases 1 et 3 se dérouleront au stade Henri Fréchat à Saint- Pierre de Chandieu. 
Phase 2 se déroulera au stade des Cambergères à Heyrieux. 
AS SAINT-PRIEST au stade Jean BOUIN. 
CS OZON SAINT-SYMPHORIEN D’OZON. 
EV.S. GENAS à compter du 18 septembre. 
FC CHAPONNAY-MARENNES Stade Gil Laforêt et Marennes en cas de repli. 
FC COLOMBIER/SATOLAS : L’équipe DEUX à SATOLAS. 
FC LA SEVENNE : Stade de SEYSSUEL. 
O. SAINT-QUENTIN-FALLAVIER. 
SUD LYONNAIS équipes féminines (5 & 6) au stade de SERREZIN. 
US LOIRE-SUR-RHONE. 
SAINT-ALBAN DE ROCHE pour l’équipe 2. 
 

Ces clubs doivent impérativement prévenir les clubs désignés sur leur site avant chaque journée suffisamment  à 
l’avance.  Mettez le groupement en copie, nous validons par parution au PV.  
 

RAPPEL DESIGNATION JOURNEE N° 10 LE 16 DECEMBRE. 
Merci aux clubs de Colombier/Satolas et Villette d’Anthon de palier en dernière minute aux impossibilités de recevoir 
des clubs Chaponnay et Vaulx-Milieu. 
PLATEAU N° A1-17-48-057 10h00CLUB SITE A.S. ST PRIEST 3 
A.S. ST PRIEST 3 - A.S. VILLEFONTAINE 1 
EV.S. GENAS AZIEU 1 - U.S. LOIRE S/RHONE 1 
PLATEAU N° A1-17-48-058 10h00CLUB SITE ENT.S. ST PRIEST 1 
Changement de l’horaire. 
ENT.S. ST PRIEST 1 - A.S. ST PRIEST 1 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 1 
PLATEAU N° A1-17-48-059 10h00CLUB SITE A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 
Modification de l’horaire. 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 - AM.LAIQ. MIONS 1 
A.S. ST PRIEST 2 - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 
PLATEAU N° A1-17-48-060 10h00CLUB SITE O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 1 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 1 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 1  - A.S. ST PRIEST 4 
PLATEAU N° A1-17-48-061 14h00CLUB SITE MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1  - F.C. LA SEVENNE 1 
A.S. ST PRIEST 5F - U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 
PLATEAU N° A1-17-48-062 10h00CLUB SITE F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 
Modification de lieu et d’heure, stade de Satolas à 10h00. 
EV.S. GENAS AZIEU 2 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 
C.S. VAULXOIS 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 
PLATEAU N° A1-17-48-063 10h00CLUB SITE U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 1  
Modification de site et d’horaire à Villette d’Anthon à 10h00. 
CHAPONNAY MARENNES 2 - U. S. DES BERGES DU RHONE 1 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 1 - U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 1 
PLATEAU N° B1-17-48-113 10h00CLUB SITE A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 
ASS. CHANDIEU HEYRIEUX 2 - A.S.C. JONS 1 
AM.LAIQ. MIONS 2 - AM.S. DE DIEMOZ 1 
PLATEAU N° B1-17-48-114 14h00CLUB SITE A.S. PUSIGNAN 1 
A.S. PUSIGNAN 1 - AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 2 
AM.S. TOUSSIEU 1 - C.S. VAULXOIS 2 
PLATEAU N° B1-17-48-115 14h00CLUB SITE A.S. RHODANIENNE 2 
A.S. RHODANIENNE 2 - F.C. ST ROMAIN EN GAL 1 
F.C. LA SEVENNE 2 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 2 
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PLATEAU N° B1-17-48-116 14h00CLUB SITE A.S. VILLEFONTAINE 2 
A.S. VILLEFONTAINE 2 - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 2 
F.C. DE CORBAS 2 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 
PLATEAU N° B1-17-48-117 10h00CLUB SITE C.S. VERPILLIERE 1 
Modification de l’horaire et du lieu : Stade des Loipes Rue de Picardie. 
C.S. VERPILLIERE 1 - ENT.S. ST PRIEST 2 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 2 
PLATEAU N° B1-17-48-118 10h00CLUB SITE C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 - F.C. DU PAYS VIENNOIS 1 
F.C. TERNAY 1 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 
PLATEAU N° B1-17-48-119 14h00CLUB SITE F.C. DE CORBAS 1 
F.C. DE CORBAS 1 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 
ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 - U. S. DES BERGES DU RHONE 2 
PLATEAU N° B1-17-48-120 14h00CLUB SITE SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 - A.S. RHODANIENNE 1 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 3 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 
PLATEAU N° C1-17-48-183 14h00CLUB SITE AM.S. DE DIEMOZ 2 
AM.S. DE DIEMOZ 2 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 3 
A.S. VILLEFONTAINE 3 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 3 
PLATEAU N° C1-17-48-184 14h00CLUB SITE AM.S. TOUSSIEU 2 
AM.S. TOUSSIEU 2 - AM.LAIQ. MIONS 4 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 3  - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 6F 
PLATEAU N° C1-17-48-185 14h00CLUB SITE F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 - EV.S. GENAS AZIEU 3 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 3 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 5F 
PLATEAU N° C1-17-48-186 14h00CLUB SITE F.C. ST ROMAIN EN GAL 2 
F.C. ST ROMAIN EN GAL 2 - F.C. DU PAYS VIENNOIS 2 
F.C. LA SEVENNE 3 - F.C. TERNAY 2 
PLATEAU N° C1-17-48-187 14h00CLUB SITE GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 3 
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 3 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 3 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 4 - U.S. LOIRE S/RHONE 2 
PLATEAU N° C1-17-48-188 14h00CLUB SITE S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 3 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 2 - Exempt 1 
PLATEAU N° C1-17-48-189 14h00CLUB SITE S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 3 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 3 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 4 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 3 - Exempt 2 
PLATEAU N° C1-17-48-190 14h00CLUB SITE C.S. OZON ST SYMPHORIEN 2 
ST ALBAN DE ROCHE SP. 2 - EV.S. GENAS AZIEU 4 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 3 - C.S. OZON ST SYMPHORIEN 2 
PLATEAU N° C1-17-48-191 14h00CLUB SITE U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 2 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 2 - EV.S. GENAS AZIEU 5F 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 4 - Exempt 3 
PLATEAU N° C1-17-48-192 14h00CLUB SITE U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 3 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 3 - AM.LAIQ. MIONS 3 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 5F - Exempt 4 

 
 

 

Jérôme Exbrayat  06 68 02 28 26 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37  Responsable désignations 
 

Réception feuille de match festifoot : EVS Genas Azieu, AS Pusignan, Toussieu , FC Ternay ,FCCM.  
Courrier-messagerie: RAS 
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RAPPEL DESIGNATION JOURNEE N°6 LE 16 DECEMBRE 2017. 
FESTIFOOT N°: 17-18-054 CLUB SITE: JONS ASC       TOTAL = 10 
A.S.C. JONS GR N° 1 (3) - U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY GR N° 1 (2) –  
U.S. EST LYONNAIS FOOT GR N° 2 (3) - F.C. COLOMBIER SATOLAS GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT N° : 17-18-055 CLUB SITE : LOIRE-SUR-RHONE US     TOTAL = 8 
U.S. LOIRE S/RHONE GR N° 2 (2) - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 GR N° 2 (2) 
F.C. CHAPONNAY MARENNES GR N° 3 (3) - F.C. LA SEVENNE GR N° 3 (1)  
FESTIFOOT N° : 17-18-056 CLUB SITE : PONT DE CHERUY SOC     TOTAL = 10 
S.O. PONT DE CHERUY CH. GR N° 2 (3) - U. S. DES BERGES DU RHONE GR N° 1 (2) 
U.S. EST LYONNAIS FOOT GR N° 3 (3) - U. S. VILLETTE D'ANTHON – JAN. GR N° 1(2) 
FESTIFOOT N° : 17-18-057 CLUB SITE : RHODANIENNE AS      TOTAL = 8 
A.S. RHODANIENNE (2) - F.C. CHAPONNAY MARENNES GR N° 1 (2) –  
F.C. LA SEVENNE GR N° 1 (2) - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE GR N° 1 (2)  
FESTIFOOT N° : 17-18-058 CLUB SITE : SAINT-ALBAN S      TOTAL = 8 
ST ALBAN DE ROCHE SP. GR N° 1 (2) - U. S. VILLETTE D'ANTHON – JAN. GR N° 2 (2) 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST GR N° 2 (2) - A.S. PUSIGNAN GR N° 1 (2)  
FESTIFOOT N° : 17-18-059 CLUB SITE : SAINT-PRIEST AS      TOTAL = 9 
A.S. ST PRIEST GR N° 2 (3) - AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST GR N°2 (2) 
A. CHANDIEU HEYRIEUXGR N° 2 (2) - C.S. VERPILLIERE GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT N° : 17-18-060 CLUB SITE : TERNAY FC       TOTAL = 8 
F.C. TERNAY (2) - F.C. ST ROMAIN EN GAL GR N° 1 (2) –  
F.C. DE CORBAS GR N° 1 (2) - A. CHANDIEU HEYRIEUX GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT N° : 17-18-061 CLUB SITE : TOUSSIEU AS      TOTAL = 8 
AM.S. TOUSSIEU GR N° 1 (2) - AM.LAIQ. MIONS GR N° 1 (2) 
ENT.S. ST PRIEST GR N° 1 (2) - AM.S. DE DIEMOZ GR N° 1 (1) –  
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE GR N° 2 (1) 
FESTIFOOT N° : 17-18-062 CLUB SITE : VAL D'AMBY US      TOTAL = 8 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/A. GR N° 2 (2) - U. S. DES BERGES DU RHONE GR N° 2 (2) 
C.S. VAULXOIS GR N°1 (2) - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU GR N° 1 (2)  
FESTIFOOT N° : 17-18-063 CLUB SITE : EV.S. GENAS AZIEU      TOTAL = 9 
EV.S. GENAS AZIEU GR N° 2 (3) - F.C. COLOMBIER SATOLAS GR N° 2 (2) 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST GR N° 3 (1) - A.S. VILLEFONTAINE GR N° 2 (2) 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST GR N°2 (1)  
FESTIFOOT N° : 17-18-064 CLUB SITE : SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013    TOTAL = 8 
SUD LYONNAIS FOOTBALL GR N° 1 (2) - MUROISE F. ST BONNET DE M. GR N° 1 (2) 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER GR N° 2 (2) - F.C. SIMANDRES GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT N° : 17-18-065 CLUB SITE : A.S. MANISSIEUX ST PRIEST    TOTAL = 8 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST GR N° 1 (2) - A.S. ST PRIEST GR N° 1 (2) –  
A.S. VILLEFONTAINE GR N° 1 (2) - C.S. OZON ST SYMPHORIEN GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT N° : 17-18-066 CLUB SITE : AM.LAIQ. MOINS      TOTAL = 8 
AM.LAIQ. MIONS GR N° 2 (2) - ENT.S. ST PRIEST GR N° 2 (2) 
F.C. CHAPONNAY MARENNES GR N° 2 (2) - F.C. DU PAYS VIENNOIS GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT N° : 17-18-067 O. CLUB SITE : ST QUENTINOIS FALLAVIER    TOTAL = 8 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER GR N° 1 (2) - EV.S. GENAS AZIEU GR N° 1 (2) 
F.C. LA SEVENNE GR N° 1 (2) - U.S. LOIRE S/RHONE GR N° 1 (2)  
FESTIFOOT N° : 17-18-068 CLUB SITE : F.C. COLOMBIER SATOLAS    TOTAL = 8 
F.C. COLOMBIER SATOLAS GR N° 3 (2) - F.C. DE CORBAS GR N° 2 (2) 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE GR N° 2 (2) - S.O. PONT DE CHERUY.GR N°1 (2) 
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Eric Chamot : 06 58 55 24 57 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 Responsable désignations 
 

Courrier-messagerie :  
CS Vaulxois : Noté. 
ES Frontonas : Noté. 
USEL : Noté. 
FC La Sevenne : Noté. 
 

Reprise des festifoot le 3 mars 2018. Surveillez votre messagerie régulièrement et tous les PV. Le programme 2018 
vous sera transmis par ces deux moyens de communication. 
Les festifoot annulés ne seront pas reconduits, le planning 2018 étant déjà préparé et en attente de quelques ajuste-
ments avant parution. 
Vous pouvez nous informer des ajouts ou retraits d’équipe durant la trêve. 
 

Bonnes fêtes de fin d’année. 
 

Festianimation à Pusignan. 
Les mauvaises conditions météos annoncées en cette fin de semaine n’ont pas découragé les équipes convoquées à ce 
dernier rassemblement 2017.  
Mieux, le ciel s’est miraculeusement dégagé et le rassemblement a pu se dérouler impeccablement sur les excellentes 
installations du club local. De retour au sein du groupement, le club de Pusignan nous a accueillis avec chaleur et com-
pétence. Un grand merci à eux. 
Bravo à tous nos jeunes joueurs pour leur enthousiasme et leur fraicheur, compliments aux éducateurs qui ont respec-
té l’horaire et facilité l’organisation, et bon vent aux éducateurs en validation qui se sont bien acquitté de leur tâche. Il 
manquait l’éducateur de Manissieux. 
Pont de Chéruy et Berges du Rhône, merci de nous faire parvenir vos feuilles de match pour ce plateau. 

PV 366 DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017 

COMMISSION U7 



DESCRIPTION QUANTITE PRIX UNITAIRE TOTAL 

ANNUAIRES SUPPLEMENTAIRES  25 € 

 

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE DE FOOTBALL 
 

30 allée Pierre de Coubertin 
69007 LYON 

Tél : 04 72 76 01 01 - Fax : 04 72 76 01 22 
Mail : district@lyon-rhone.fff.fr 

Site internet : http://lyon-rhone.fff.fr 

BON DE COMMANDE 

L’annuaire du District de Lyon et du Rhône version 2017/2018 est à votre disposition au District 
Rappel : 2 annuaires obligatoires pour les Clubs Libres et 1 pour les Clubs de Football Diversifié. 

 
 
Si vous souhaitez les distribuer à vos dirigeants, bénévoles… ou tout simplement les mettre à 
disposition dans votre club house, nous vous proposons des annuaires supplémentaires. 
 
 
Merci de remplir ce bon de commande et de nous le retourner le plus rapidement possible. 
 
 
PS : ne pas joindre de règlement. Ces annuaires seront facturés sur les relevés de compte. 

CLUB (nom + n°) : 

Nom : 

Prénom : 

Fonction : 

 
          Signature  



  

 

RENCONTRES ET DESIGNATIONS 
 

WEEK-END DU 15 AU 17 DECEMBRE 2017 

PV 366 DU JEUDI 14 DECEMBRE 2017 
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Désignations par poule

Page 1 / 17

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

19358564

19359640

19359771

19359906

19358712

19358829

19358963

19360035

19360036

19360038

19360115

Craponne As 1

A.S. St Martin En Ha 1

St. Amplepuisien 1

Chambost Allieres St 1

Av. S. De Genay 1

Couzon G.O.S. 1

Ev.S. Lamurien 2

St. Amplepuisien 2

F.C. Tarare 1

A.S. Propieres 1

E.S. St Priest 2

Hauts Lyonnais 2

O. Sathonay 1

Ev.S. Genas Azieu 1

U.S. Millery Vourles 2

Maia Sonnier 1

Bron Grand Lyon 3

El.S. De Gleize 1

Les Sauvages 1

F.C. Pontcharra St L 3

Corcelles Fc 1

A.S. D Villeurbanne 1

TARTARIN Jean Noel
DURAND Geoffrey
KISSA Yacine
MARET Christel

KADDOUR Hakim
ROCHER Alain

YALCIN Celal
CHAMBOST Jean

JUSSEY Alexandre

GASMI Samir

OURRI Julien
URBANO Jean Marc

BERUJON Christophe

KANDY Younes

AKBULUT Mikail

VEYRAN Sebastien

BUISSON Anthony

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Du Petit Moulin 2 à ST JUST 
D AVRAY

Stade Claude Perret 1 à GENAY

Stade Joanny Dufresse à COUZON 
AU MONT D'OR

Stade Joannès Dumas à LAMURE 
SUR AZERGUES

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

Stade Municipal à PROPIERES

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

15H

15H

15H

15H

19H

15H

15H

13H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50104.1

50652.1

50717.1

50786.1

50186.1

50237.1

50305.1

50849.1

50850.1

50852.1

50863.1

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule B

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

2

4

5

6

7

8

9

13

14

Coupe de France

Match non joué suite 60mn de r

2520231754
2544436051
2546782303
2545392473

2578623161
2599863277

2599863250
2599860234

801812678

1314012640

2520428796
2546403122

2558633607

2588650844

2543110473

2578615468

2519408096

49 km
31 km
22 km
22 km

44 km
33 km

47 km
63 km

67 km

14 km

71 km
21 km

30 km

63 km

54 km

63 km

29 km
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Page 2 / 17

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

15/12/2017

19360302

19360300

19360309

19360395

19360561

19360693

19360895

19360909

19361046

19361261

19361573

19361574

20017267

Chambost Allieres St 2

Grezieu Le M. 2

U.S.Des Monts 2

F.C. Rive Droite 2

A.S. Villefontaine 2

A.S. Rhodanienne 2

Ev.S. Lamurien 3

Les Sauvages 2

F.C. Tarare 2

St Romain Gal 2

U.S.Des Monts 3

Hte Brevenne F. 3

A.S. Des Buers Ville 5

A.S. St Martin En Ha 2

F.C. Vaillante A.S. 1

El.S. De Chaponost 2

Mda Foot 3

La Verpilliere 2

Hauts Lyonnais 3

Bully F.C. 1

Usf Tarare 2

O. De Belleroche 3

As Pusignan 2

Meys A.S. 1

St Jul/Bibost 1

Fc Sud Ouest 69 6

PLASSON Bertrand

GUILLOT Bernard

EL GADAMI Aziz

BOUILLER Gaetan

MAHFOUDHI Lotfi

AGHMIR Anisse

MAHJOUBI Achraf

ANDALOUSSI RKIOUAK Samir

KADDOUR Hamid

SELMANE Saber

BOUGATEF Kamel

HAMADA Ali

BOUGUILA Naceur

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Du Petit Moulin 2 à ST JUST 
D AVRAY

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Marthaudière à LARAJASSE

Stade Municipale à QUINCIEUX

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Camille Berthet à LES 
SAUVAGES

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

Complexe Sportif à ST ROMAIN EN 
GAL

Stade Marthaudière à LARAJASSE

Stade Municipal 1 à STE FOY L 
ARGENTIERE

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

12H30

15H

15H

15H

15H

15H

13H

15H

18H

15H

20H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Vendredi

50984.1

50982.1

50925.2

51011.1

51111.1

51177.1

51229.1

51243.1

51314.1

51397.1

51577.1

51578.1

56172.1

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 1

Poule C

Poule D

Poule E

Poule F

Poule A

Poule B

Poule D

Poule F

Poule B

Poule A

15

16

17

18

19

20

22

24

326

2605

2578629017

2510045501

2544336329

871813817

2529414126

2543890031

2546179359

2528702309

2518693678

2543655754

2599862844

2510692405

2510466572

74 km

30 km

38 km

30 km

38 km

47 km

43 km

51 km

64 km

32 km

38 km

69 km

5 km
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16/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

19900134

19900131

19900133

19900174

19900177

19900179

19969367

19969350

19969362

19969371

19969368

19969365

19969413

19969421

20019686

Lyon Football Fc 1

Ent Hte Brev-Grez F. 1

La Giraudiere 1

Muroise Foot 1

La Verpilliere 1

Chaponnay Mar 1

F.C. Pontcharra St L 2

Sud Azergues Foot 1

St Forgeux As 1

Savigny F.C. 1

St. Amplepuisien 1

Non affecté 7

U.S.Des Monts 1

A.S. St Martin En Ha 2

Esf Deux Rives 1

El.S. De Gleize 1

St Pierre Min 1

St Etienne Sr 1

Non affecté 8

Poules Les E. 1

Muroise Foot 1

Ent Limon/Dardil 1

Roannais Foot 42 1

Savigny F.C. 1

Non affecté 7

Montrottier A 1

Sud Azergues Foot 1

Lyon Football Fc 2

J.S.Irigny Vernaison 1

Villefranche Fc 1

EL KASRI Youssef

ETEMADI Massoud

MAHAYA Naime

 

GARCIA Frederic

PITTET Bertrand

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Délégué adjoint 1

Délégué adjoint 1

Délégué adjoint 1

Délégué adjoint 1

Délégué adjoint 1

Délégué adjoint 1

Délégué adjoint 1

Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué principal

Stade Du Clos Layat 1 à LYON 08

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Intercommunal Giraudière à 
BRUSSIEU

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade De Vindry à ST LOUP

Stade Du Lac N°1 à CHATILLON 
D'AZERGUES

Stade Henri Denis 1 à ST 
FORGEUX

Stade Municipal à SAVIGNY

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Marthaudière à LARAJASSE

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Maret à ALBIGNY SUR 
SAONE

19H

13H

15H

14H

15H30

17H

20H

10H

15H

10H

15H

15H30

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

53835.1

53832.1

53834.1

53875.1

53878.1

53880.1

54678.1

54661.1

54673.1

54682.1

54679.1

54676.1

54719.1

54727.1

56746.1

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 1

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 1

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 1

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 1

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 1

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule Unique

2605

2606

2348

2229

2648

terrain impraticable

1786229390

2518695668

2538651024

2520232147

2548610799

4 km

55 km

40 km

63 km

14 km
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16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

20019681

20019685

20019682

20019683

20019684

20019687

20020164

20020167

20020165

20020168

20020166

20020213

20020211

20020214

20020210

19362763

Essor Bresse Saone 1

Se Fc Etienne 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Montmerle 1

F.C. Pontcharra St L 1

Vaulx E.Velin 1

Menival F.C. 1

Poules Les E. 1

A.S. St Martin En Ha 1

Lyon Duchere 1

Chazay Azergues 2

St Denis En Bugey Am 1

Meyzieu 1

Ent Venissieux 69 Fe 1

Vaulx E.Velin 2

Beaujolais Foot 1

Ev.S. Genas Azieu 2

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Chassieu Decines F.C 1

Caluire F.Fille1968 2

Us Bassin Pontevallo 1

Thoissey Esvs 1

F.C Point Jour 1

Non affecté 3

F.C. Croix Roussien 1

A.S. De Dardilly 1

St. Amplepuisien 1

St Priest 1

Oyonnax Pvfc 1

G.S. Chasse 1

Cot Mexi Vill 1

Ent Denice-Limas 1

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

ELIS Eren
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Stade De La Chassagne à MANZIAT

Stade Tadek Laurentz Étivallière à 
ST ETIENNE

Stade Louis Peyroche à SEREZIN 
DU RHONE

Complexe Sportif 1 à MONTMERLE 
SUR SAONE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Alexandre Morin à LYON 05

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Alfred Berthier à ST DENIS 
EN BUGEY

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Auguste Delaune 1 à 
VENISSIEUX

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade Des Charmilles à FLEURIE

15H30

16H

10H

15H

15H30

17H

10H

13H30

15H30

15H30

15H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

56741.1

56745.1

56742.1

56743.1

56744.1

56747.1

56802.1

56805.1

56803.1

56806.1

56804.1

56850.1

56848.1

56851.1

56847.1

52171.1

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 1

Feminines U18 D1 A 8 / Phase 1

Feminines U18 D1 A 8 / Phase 1

U17 D3 / Phase Unique

Poule Unique

Poule A

Poule B

Poule A

2648

2690

2691

35

2543689031 11 km
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16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

20164986

19363663

19363818

20165091

20165093

20165373

20165539

20165540

20165708

Rhone-Sud Fc 1

Venissieux Us 2

A.S. Villefontaine 1

Entente Hte Azergues 1

Ent Pays Tararien 1

Chaponnay Mar 2

Sc Bigarreaux 1

Ent Grezieu-Meys 1

Mda Foot 3

Fc Pays Viennois 2

Ly.O.Lyonnais Fem 4

Chandieu Heyrieux As 1

Sud Azergues Foot 2

El.S. De Gleize 1

Ent Berges-Val D'Amb 1

Hauts Lyonnais 2

Pays De  L Arbresle 2

Rillieux Olym 2

 
 
 

SEMAIL Merwan

MOUEDDA AZZEM Zinedine

ZAOUGUI Adem
 
 

DE CARVALHO Enzo
 
 

DAHAN Jules
 
BOUGATEF Karim

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Complexe Sportif De La Plata à 
TARARE

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade Municipal à MEYS

Stade Ludovic Giuly 3 à 
CHASSELAY

15H15

15H30

16H

15H30

15H15

15H

15H15

16H

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

57950.1

52609.1

52698.1

57979.1

57981.1

58121.1

58203.1

58204.1

58288.1

U17 D4 / Phase 2

U15 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 1

Poule H - Niveau 2

Poule A

Poule B

Poule A - Niveau 1

Poule F - Niveau 1

Poule I - Niveau 2

Poule L - Niveau 2

Poule A

2767

46

47

2768

2773

2776

2779

2649

2544405571

2544171193

2544513751

2544995443

2545078376

2548630516

13 km

27 km

33 km

46 km

28 km

16 km
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16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

20018676

20018678

20018680

20018675

20018677

20018679

20018746

20018742

20018741

20018743

20018744

20018745

20194881

20194854

Villefranche Fc 1

C.F.F. 1968 1

Non affecté 12

Lyon Football Fc 1

Mda Foot 1

Chazay Azergues 2

St Priest 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Ev. De Lyon Fem 1

Fc Pays Viennois 1

Chassieu Decines F.C 1

Ent Venisieux69 Foot 1

(SE D2) Beaujolais Foot 1

(SE D4) A.S. Sornins 
Reunis 1

F.C. Pontcharra St L 1

Lyon Duchere 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

F.C.P. Arbresle 1

F.C. De Limonest 1

Cs Meginand 1

Vaulx En V Fc 1

Chazay Azergues 1

J.S. Irigny 1

C.F.F. 1968 2

Usel Foot 1

La Verpilliere 1

Feyzin C.B.E. 1 (SE D1)

F.C. Pontcharra St L 1 (SE 
D1)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAUCHON Steve
DAG Laure
PLUSQUIN Florian
 

CHATMI Riwan
MEAUDRE Cedric
YALCIN Celal
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Stade Boisson à GLEIZE

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Roger Ebrard à LYON 08

Stade Ansolia à ANSE

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Jean Bouin 1 à ST PRIEST

Stade Louis Peyroche à SEREZIN 
DU RHONE

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Saint Ignace De Malissol 1 à 
VIENNE

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade Dufour Revillon à BEAUJEU

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

15H

15H30

10H

14H

14H30

15H30

18H

19H

12H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

56594.1

56596.1

56598.1

56593.1

56595.1

56597.1

56664.1

56660.1

56659.1

56661.1

56662.1

56663.1

58530.1

58503.1

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 1

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 1

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule Unique

2649

2650

75

Attestation éclairage ok

2508678291
2546780178
2519405337

2598623314
2538653760
2599863250

69 km
74 km
77 km

74 km
86 km
53 km
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17/12/2017

17/12/2017

20194872

20194855

20194857

20194861

20194870

20194873

20194875

20194878

(SE D1) Chazay Fc 1

(SE D2) O. St Quentinois 
Fal 1

(SE D5) Vill.Antillai 1

(SE D4) A.S. Villecheneve 1

(SE D4) Ouroux Grosne 1

(CPLRHSE) Lyon Sport 
Metropole 1

(SE D3) Savigny F.C. 1

(SE D3) Entente Vauxonne 
1

Vaulx En V.Us 1 (SE D1)

Pays De  L Arbresle 1 (SE 
D2)

La Verpilliere 1 (SE D2)

Et.S. Lierguoise 1 (SE D2)

Usf Tarare 1 (SE D3)

F.C. Gerland Lyon 1 (SE 
D3)

A.S. Des Buers Ville 1 (SE 
D2)

Fc Sud Ouest 69 1 (SE D2)

ISMAILZADA Ahmet
THIEBOT Jean Pierre
KEROUANI Ali
 

PORTEJOIE Gilles

DIOUANE Imad
RIGOLET Frederic
SAKER Mohamed
 

HAMADOU Amar

AKKAFA Mehmet
MOKEDDEM Fethallah
CHTOUROU Amine
 

SIMONET Yoann
MESSAFRI Madjid
KECILI Mahfoud
 

MONTEILHET Eric
LONGEFAY Bernard
SMARA Nacimme
 

CHEKIR Sahbi
BOUABBACHE Idhir
KEROUANI Nabil
 

LARIBI Abderrazak

BENCHIHI Ilyes
TEMIMI Rami
HASSELBEIN Jerome
 

DUCHAMP Alain

CHARLEUX Guillaume
AMIN Mohamed
EL BIYAALI Jaouad
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Complexe Sportif De Tharabie 1 à 
ST QUENTIN FALLAVIER

Stade Des Peupliers à 
VILLEURBANNE

Stade Asv à VILLECHENEVE

Stade Lacharme Prat à OUROUX

Stade Du Clos Layat 3 à LYON 08

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEINS

12H30

14H30

Dimanche

Dimanche

58521.1

58504.1

58506.1

58510.1

58519.1

58522.1

58524.1

58527.1

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique Poule Unique 75

Match avancé à 12 H 30 car ren
2546459382
2578612544
2510698775

2529400816

2508677346
2520347010
2599863520

2599861457

2508671358
2519428310
2543361226

2518671152
2520349629
2547200102

2599863423
2520242778
2511138171

2520351931
2547534532
2520430826

2544331938

2599865008
2599863044
2328095735

2599862089

2519439390
2568641789
2520229850

31 km
21 km
28 km

18 km

24 km
24 km
23 km

24 km

39 km
12 km
10 km

57 km
61 km
50 km

43 km
27 km
85 km

18 km
3 km
12 km

2 km

41 km
47 km
28 km

20 km

26 km
54 km
81 km
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17/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

20194880

20097324

20099664

20099659

20197891

20197882

20197883

20197884

20197885

20197886

20197887

(SE D3) J.St.O. Givors 1

(SE D4) Cloch Vaux 
Beaujola 1

(SE D5) F.C. Franchevillois 
2

(SE D4) F.C. Ste Foy Les 
Lyo 2

(SE D4) U.S. Formans St 
Didi 1

(SE D4) F. C. Franc 
Lyonnais 2

(SE D4) Av. S. De Genay 2

(SE D4) Lyon Croix Rousse 
F. 2

(SE D3) Rillieux Olym 1

(SE D4) Vaulx En V.Us 2

(SE D3) Ev. De Lyon 1

Ly.Chem.Vaise 1 (SE D2)

Pouilly-Pommier 1 (SE D4)

Sc Bigarreaux 1 (SE D4)

F.C. Franchevillois 1 (SE 
D3)

Fc Deux Fontaines 1 (SE 
D3)

Tassin U.O.Dl 1 (SE D3)

A.S. Portugaise Vaul 1 (SE 
D3)

Neuville S/S 2 (SE D2)

F.C. De Limonest 3 (SE D3)

Caluire S.C. 2 (SE D2)

U.S. Montanay 1 (SE D3)

GATINEAU Quentin
ROUGIER Marc
BOUKABENE Mamar
 

BENDJEDDOU Mourad

BARRIL Anthony
 

NOUGHA Karim
 

ARDICLIK Mikail
 

D'ADAMO Alexandre
 

BELHARIZI Fateh
 

ARDICLIK Mikail
 

CHARRAS Julien
 

BETTIOUI Amine
 

BLANCHARD Cyril
 

BOUBAKER Bilel
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Stade Tony Garcia 3 à GIVORS

Stade Du Moulin à VAUX EN 
BEAUJOLAIS

Stade François Annat 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Claude Perret 1 à GENAY

Stade Grégory Coupet à LYON 04

Complexe Sportif Des Lônes 1 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

14H30

14H30

19H

15H

13H

14H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

58529.1

57524.1

57562.1

57557.1

58593.1

58584.1

58585.1

58586.1

58587.1

58588.1

58589.1

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Coupe Magat Beaujolais Senior / Phase Unique

Coupe Ballandras Brev Senior / Phase Unique

Coupe M.Pacard Gsm Senior / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

75

138

143

172

2598612831
2538638529
2520231437

2520246748

2538644225

2544336229

2528717086

2519427931

2546442051

2528717086

420750353

2543871779

2558624238

2588637564

19 km
30 km
22 km

21 km

51 km

511 km

32 km

45 km

21 km

18 km

9 km

15 km

34 km

9 km

Indispo
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17/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

15/12/2017

20197888

20197889

20197892

20197893

20197894

20195225

20195224

20195226

20195227

20195228

20195336

20190753

20190754

20190755

20190756

(SE D3) F.C Point Jour 1

(SE D4) Tassin U.O.Dl 2

(SE D3) F.C. Croix 
Roussien 1

(SE D4) Neuville S/S 3

(SE D3) A.S. De Dardilly 1

(SE D4) A.S. Bellecour 
Perra 2

(SE D3) Meyzieu 2

(SE D4) Decines Uga 2

(SE D3) S.C.B.T.P 1

(SE D5) Asvel Villeurbanne 
2

(SE D5) A.S.Univ. Lyon 1

(VETERANS) Rillieux Olym 
5

(VETERANS) F.C. Gerland 
Lyon 5

(VETERANS) Neuville S/S 5

(VETERANS) Lyon Duchere
5

F.C. Bords De Saone 3 (SE 
D2)

C. Lyon Ouest S.C. 2 (SE 
D3)

F.C Point Jour 2 (SE D4)

Ev. De Lyon 2 (SE D5)

U.S. Formans St Didi 2 (SE 
D5)

J.S.Irigny 1 (SE D2)

Venissieux Us 1 (SE D2)

As Confluence 1 (SE D3)

Venissieux M. 2 (SE D1)

J.S.Irigny 2 (SE D4)

F.C. Gerland Lyon 2 (SE 
D4)

F.C. Vet. Dardillois 5 
(VETERANS)

F.C Point Jour 5 
(VETERANS)

F.C. Ste Foy Les Lyo 5 
(VETERANS)

U.S.Des Monts 5 
(VETERANS)

BOUHMIDI Samir
 

AMEUR Toufic
 

ETEMADI Massoud
 

DOUFENE Amirouche
 

HERNANDEZ Jean Marie
 

FOREST Antoine

FARGEOT Jeremy

GAILLETON Jerome

HACHAICHI Fares

OUNNAS Tahar

MACHANI Moussa

LAHRAOUI Abderrahim

RAVOT Serge

DUCHENE Yvan

HAMADOU Boualem

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Saint Marc à LYON 05

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Des Chartreux à LYON 04

Stade Jean Oboussier 1 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Parc Des Sports R. Troussier 3 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Léo Lagrange à BRON

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Complexe Sportif Des Lônes 1 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Des Channées à LYON 07

Stade Municipal 2 à NEUVILLE SUR
SAONE

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

14H30

19H30

12H30

14H30

20H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Vendredi

58590.1

58591.1

58594.1

58595.1

58596.1

58566.1

58565.1

58567.1

58568.1

58569.1

58571.1

58367.1

58368.1

58369.1

58370.1

Coupe M.Pacard Gsm Senior / Phase Unique

Coupe L.Guichard Glm Senior / Phase Unique

Coupe De  Lyon/Rhone Veterans / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

172

150

146

2548644041

2599863270

2518695668

2508685673

2510056170

2545397441

2543106382

2599861676

2598628601

2545995905

2543360320

2599862324

2598642372

2510460407

2599864621

10 km

15 km

6 km

30 km

46 km

7 km

84 km

56 km

12 km

6 km

5 km

11 km

7 km

6 km

20 km
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15/12/2017

15/12/2017

16/12/2017

20190757

20190758

20190759

20190760

20190761

20190763

20190764

20190765

20190766

20190768

20190769

20190770

20190771

20190752

20190762

20190866

20190867

(VETERANS) Am.Laiq. 
Mions 5

(VETERANS) F.C. 
Franchevillois 5

(VETERANS) Feyzin C.B.E.
5

(VETERANS) El.S. De 
Chaponost 5

(VETERANS) Martel Caluire
As 5

(VETERANS) Sevenne F.C.
5

(VETERANS) U.S.M Pierre 
Benite 5

(VETERANS) Meyzieu 5

(VETERANS) A.S.Univ. 
Lyon 5

(VETERANS) F.C. Croix 
Roussien 5

(VETERANS) Venissieux M.
5

(VETERANS) Fc Deux 
Fontaines 5

(VETERANS) C. Lyon 
Ouest S.C. 5

(VETERANS) Sud Azergues
Foot 5

(VETERANS) Sud Lyonnais 
F 2013 6

(U19 D3) Vaulx En V.Us 1

(U19 D2) Ev.S. Genas 
Azieu 1

Foot Vet Col Saugn. 5 
(VETERANS)

Ev.S. Genas Azieu 5 
(VETERANS)

S.C.B.T.P 5 (VETERANS)

Venissieux Us 5 
(VETERANS)

J.S.Irigny 5 (VETERANS)

Manissieux As 5 
(VETERANS)

Anatolia 5 (VETERANS)

Am.S. Toussieu 5 
(VETERANS)

Lyon Football Fc 5 
(VETERANS)

U.S. Millery Vourles 5 
(VETERANS)

E.S. St Priest 5 
(VETERANS)

C.S. Ozon St Symphor 5 
(VETERANS)

Usel Foot 5 (VETERANS)

Chaponnay Mar 5 
(VETERANS)

U.S. Loire S/Rhone 5 
(VETERANS)

Hauts Lyonnais 1 (U19 D1)

Chazay Azergues 1 (U19 
D2)

SMAIL Amar

HERDA Azdine

ROUGIER Marc

BELOUCIF Tayeb

EISINGER Luc

GARCIA Frederic

BOUGATEF Kamel

EFE Halim

KISSA Yacine

HERNANDEZ Jean Marie

SAKER Mohamed

 

NYEBE Rossi

DA COSTA Jose Antonio

ALLAM Khalid

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade François Annat 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Stade Robert Guivier 1 à 
CHAPONOST

Stade Pierre Bourdan à CALUIRE 
ET CUIRE

Stade Communal à SERPAIZE

Stade Du Brotillon 1 à PIERRE 
BENITE

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Stade Des Chartreux à LYON 04

Stade Auguste Delaune 1 à 
VENISSIEUX

Stade Château Roy à FONTAINES 
SUR SAONE

Stade Des Deux Amants à LYON 09

Complexe Sportif Jean Bidon à 
CHESSY

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade Marcel Gonzales à GENAS

20H

20H30

15H

Vendredi

Vendredi

Samedi

58371.1

58372.1

58373.1

58374.1

58375.1

58377.1

58378.1

58379.1

58380.1

58382.1

58383.1

58384.1

58385.1

58366.1

58376.1

58386.1

58387.1

Coupe De  Lyon/Rhone Veterans / Phase Unique

Coupe De Lyon Et Du Rhone U19 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

146

76

discipline

2599864418

2558628529

2538638529

2599862527

2544017448

2520232147

2599862844

2599863403

2546782303

2510056170

2599863520

2545696320

2599860274

2520428471

5 km

19 km

17 km

24 km

18 km

23 km

0 km

14 km

13 km

42 km

6 km

46 km

14 km

49 km
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16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

20190870

20190871

20190872

20190873

20190876

20190878

20190879

20190880

20190882

20190884

20190885

20190886

20190887

20190869

20190868

20190874

20190875

(U19 D3) Et.S. Trinite Lyon 
1

(U19 D3) F.C. Franchevillois
1

(U19 D2) F.C. Croix 
Roussien 1

(U19 D3) A.S. Rhodanienne
1

(U19 D3) A.S.Univ. Lyon 1

(U19 D3) Decines Uga 1

(U19 D3) Vaulx Olympiq 1

(U19 D3) O.S. Beaujolais 1

(U19 D2) F.C. St Cyr Au 
Mont 1

(U19 D2) Corbas F.C. 1

(U19 D3) Ass Chand-Heyr 
1

(U19 D3) Et.S. Lierguoise 1

(U19 D3) Fc Sud Ouest 69 1

(U19 D3) Manissieux As 1

(U19 D2) Caluire S.C. 1

(U19 D3) F. C. Franc 
Lyonnais 1

(U19 D3) J.S. Irigny 1

Am.Laiq. Mions 1 (U19 D2)

Asvel Villeurbanne 1 (U19 
D2)

Chaponnay Mar 2 (U19 D2)

Mda Foot 2 (U19 D2)

C.S Meginand 1 (U19 D2)

Hte Brevenne F. 1 (U19 D2)

Beaujolais Foot 1 (U19 D2)

Chassieu Decines F.C 1 
(U19 D2)

A.S. Bellecour Perra 1 (U19 
D1)

F.C. Ste Foy Les Lyo 1 (U19
D2)

Feyzin C.B.E. 1 (U19 D3)

Bron Grand Lyon 1 (U19 
D1)

F.C. Pontcharra St L 1 (U19 
D2)

A.S. De Montchat Lyo 2 
(U19 D1)

St. Amplepuisien 1 (U19 D2)

Venissieux M. 2 (U19 D1)

Sp. Club Du Garon 1 (U19 
D2)

 

 

 
DUBOURG Christian

 

 

 

 
CANNAUX Franck

 

 

 

 

 
VASSIER Georges

 

 

 
VOLLAND David

 
KEROUANI Hocine

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Stade François Annat 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade Des Chartreux à LYON 04

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade Municipal à BOIS OINGT

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade De L' Éclair à LIERGUES

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Armand Yaghlian à ST 
PRIEST

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade D' Ivours à IRIGNY

15H

17H

17H30

Samedi

Samedi

Samedi

58390.1

58391.1

58392.1

58393.1

58396.1

58398.1

58399.1

58400.1

58402.1

58404.1

58405.1

58406.1

58407.1

58389.1

58388.1

58394.1

58395.1

Coupe De Lyon Et Du Rhone U19 / Phase Unique Poule Unique 76

2599861313

2520232406

2590059872

2520526717

2510044056

29 km

1 km

60 km

47 km

16 km
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16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

20190877

20190881

20190883

20190960

20190958

20190952

20190930

20190935

20190943

20190946

20190951

20190959

20190962

20190927

20190928

20190929

20190931

(U19 D2) Tassin U.O.Dl 1

(U19 D3) Neuville S/S 1

(U19 D1) Domtac Fc 2

(U17 D2) Hauts Lyonnais 1

(U17 D2) St. Amplepuisien 1

(U17 D3) C. Lyon Ouest 
S.C. 1

(U17 D2) F.C. Croix 
Roussien 1

(U17 D3) C.S Meginand 1

(U17 D3) F.C. Rive Droite 1

(U17 D3) Savigny F.C. 1

(U17 D3) U.S. Formans St 
Didi 1

(U17 D4) Ent Pays Tararien 
1

(U17 D2) Am.Laiq. Mions 1

(U17 D4) El.S. De Gleize 1

(U17 D3) St Fons Co 1

(U17 D2) Lyon Duchere 2

(U17 D3) Oullins Casc 3

U.F.B.St Jean D'Ard. 1 (U19
D1)

Lyon Football Fc 2 (U19 D1)

Oullins Casc 1 (U19 D1)

C.S. Ozon St Symphor 1 
(U17 D2)

Ent Hte Brev-Giraudi 1 
(U17 D2)

Meyzieu 1 (U17 D2)

Asvel Villeurbanne 1 (U17 
D2)

A.S. De Montchat Lyo 1 
(U17 D1)

Neuville S/S 2 (U17 D3)

F.C. De Limonest 1 (U17 
D1)

Tassin U.O.Dl 1 (U17 D2)

A.S. Bellecour Perra 1 (U17 
D3)

Lyon Football Fc 3 (U17 D1)

Chazay Fc 1 (U17 D3)

Fc Sud Ouest 69 1 (U17 D2)

Et.S. Trinite Lyon 1 (U17 
D1)

F.C. St Cyr Au Mont 1 (U17 
D2)

 

 

 
BOISSET Bernard

OZER Nadir

MOTTAKI Yacine

NADAL Lucas

SAIGHI Yacine

TOUMI Idir

OUATAH Nassim

CHALA Nassim

ERYILDIZ Kazim Mohamed

FERHAT Fares

SOUISSI Adam

KEROUANI Abdel Karim

AYDOGMUS Seyyid Enes

CHEBALLAH Hedi

GUNGOR Evren

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Jean Oboussier 1 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Municipal à AVEIZE

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Des Deux Amants à LYON 09

Stade Des Chartreux à LYON 04

Complexe Sportif Grand Croix 1 à 
MARCY L ETOILE

Stade Municipale à QUINCIEUX

Stade Municipal à SAVIGNY

Complexe Sportif De Fétan 3 à 
TREVOUX

Complexe Sportif De La Plata à 
TARARE

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade Municipal 1 à GLEIZE

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Du Merlo N° 3 à OULLINS

17H30

15H

15H30

16H

17H30

10H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

58397.1

58401.1

58403.1

58437.1

58435.1

58429.1

58411.1

58416.1

58421.1

58424.1

58428.1

58436.1

58439.1

58408.1

58409.1

58410.1

58412.1

Coupe De Lyon Et Du Rhone U19 / Phase Unique

Coupe De Lyon Et Du Rhone U17 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

76

77

2599860622

2544384268

2547838115

2543667190

2545422233

2543627188

2543676134

2543668721

2543871646

2547635791

2545868844

2546251765

2545437707

2544522630

2547891591

27 km

57 km

56 km

35 km

7 km

23 km

37 km

45 km

9 km

56 km

17 km

52 km

40 km

19 km

15 km
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17/12/2017

16/12/2017

20190932

20190933

20190934

20190936

20190937

20190938

20190939

20190944

20190945

20190948

20190949

20190950

20190954

20190955

20190956

20190957

20190961

(U17 D4) Am.S. Toussieu 1

(U17 D3) Et.S. Lierguoise 1

(U17 D4) Sevenne F.C. 1

(U17 D4) Sud Azergues 
Foot 1

(U17 D3) Chandieu 
Heyrieux As 1

(U17 D3) Corbas F.C. 1

(U17 D3) Ent St Alban 
Roche 1

(U17 D4) Decines Uga 1

(U17 D3) F. C. Franc 
Lyonnais 1

(U17 D3) A.S. Rhodanienne
1

(U17 D3) Chassieu Decines 
F.C 1

(U17 D2) Vaulx En V Fc 2

(U17 D4) F.C. Gerland Lyon
1

(U17 D3) Vaulx En V.Us 1

(U17 D4) J.S.Irigny 1

(U17 D4) Menival F.C. 1

(U17 D3) Pt De Cheruy 1

O. St Quentinois Fal 1 (U17 
D3)

Ent Mt Brouilly Vaux 1 (U17 
D3)

Fc Colombier-Satolas 1 
(U17 D2)

Fc Pays Viennois 1 (U17 
D3)

O. St Genis Laval 2 (U17 
D3)

Venissieux M. 2 (U17 D2)

Sp. Club Du Garon 1 (U17 
D3)

Caluire S.C. 1 (U17 D1)

Lyon Croix Rousse F. 1 
(U17 D1)

F.C. Bords De Saone 1 
(U17 D2)

Ev. De Lyon 1 (U17 D2)

U.S. Millery Vourles 1 (U17 
D1)

Chaponnay Mar 1 (U17 D1)

Usel Foot 1 (U17 D3)

Venissieux Us 1 (U17 D3)

Mda Foot 1 (U17 D2)

U.F.B.St Jean D'Ard. 1 (U17
D1)

HEMAMID Nabil

LAROUSSI Abdallah

COUTURIER Adrien

BIAGINI Flavien
GUISSI Mustapha

ALILECH Bassem

MAAROUFI Amir

CHALA Nassim

MUSTAPHA Anouar

LAROUCI Younes

REGUIGA Mathis

TABET Jahid
ROUSSET Jacques

KONTA Youssouf
FEZZANI Mehdi

FERHAT Medhy

MEHDI Adem
MAMMERI Youssef

SEBAA Kenza

OUEDERNI Yahia

MEI Stephane

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à TOUSSIEU

Stade De L' Éclair à LIERGUES

Stade Communal à SERPAIZE

Stade Du Lac N°1 à CHATILLON 
D'AZERGUES

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Parc Des Sports R. Troussier 3 à 
DECINES CHARPIEU

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade D' Ivours à IRIGNY

Stade Alexandre Morin à LYON 05

Stade Pierre Frolet à CHAVANOZ

10H

15H15

Dimanche

Samedi

58413.1

58414.1

58415.1

58417.1

58418.1

58419.1

58420.1

58422.1

58423.1

58425.1

58426.1

58427.1

58431.1

58432.1

58433.1

58434.1

58438.1

Coupe De Lyon Et Du Rhone U17 / Phase Unique

Coupe Saone Metropole  U17 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

77

225

2545886164

2545908855

2544491087

2543730044
2543834452

2545430927

2543682972

2543668721

2543734765

2545483115

2544696126

2544302887
2599860143

2546235042
2518676074

2543518173

2544085806
2599864263

2548262304

2544304455

2543953583

20 km

37 km

52 km

45 km
33 km

21 km

15 km

48 km

13 km

31 km

45 km

10 km
12 km

12 km
34 km

16 km

4 km
11 km

15 km

18 km

33 km
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16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

20197897

20197898

20197895

20197896

20197899

20191283

20191265

20191266

20191267

20191269

20191270

20191271

20191272

20191273

20191276

(U17 D3) Vaulx En V Fc 3

(U17 D4) Ent Dardilly-
Ecully 1

(U17 D4) Ev. De Lyon 2

(U17 D4) Lyon Croix 
Rousse F. 2

(U17 D3) Tassin U.O.Dl 2

(U15 D3) Pt De Cheruy 1

(U15 D4) Ent Denice-Limas
1

(U15 D4) J.St.O. Givors 1

(U15 D3) C.S Meginand 1

(U15 D4) St Fons Co 1

(U15 D2) Oullins Casc 3

(U15 D4) Am.S. Toussieu 1

(U15 D4) Ent Grezieu 
Vaugne 1

(U15 D2) F.C. Bords De 
Saone 1

(U15 D4) U.S.Des Monts 1

F.C. Croix Roussien 2 (U17 
D3)

Rillieux Olym 1 (U17 D2)

F. C. Franc Lyonnais 2 (U17
D4)

F.C. Bords De Saone 2 
(U17 D4)

F.C Point Jour 1 (U17 D3)

Domtac Fc 2 (U15 D2)

Villefranche Fc 2 (U15 D1)

Ev. De Lyon 1 (U15 D2)

Sud Lyonnais F 2013 1 
(U15 D3)

Villeur A.S.A 1 (U15 D4)

Lyon Duchere 1 (U15 D1)

Am.Laiq. Mions 1 (U15 D2)

Mda Foot 1 (U15 D1)

Venissieux M. 2 (U15 D1)

Usel Foot 1 (U15 D3)

SMAIL Meziaine
 

PERDRIX William
 

MESSALTI Mohamed
 

GUENFOUD Amine
 

NOURI Mohamed Ali
 

FETTER Hugo

SEBTI Mohamed

CHIKHAOUI Temine

BOUKI Fares
MILLET Bernard

KISSA Serena

CHATELET Elian
ROS Annie

BOUZIT Younes

BOVOLENTA Dorian

BOURAOUI Nour

KADRIJA Leo

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Stade Ufraps-Tcl à VILLEURBANNE

Stade Grégory Coupet à LYON 04

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Pierre Frolet à CHAVANOZ

Stade Municipal à DENICE

Stade Tony Garcia 3 à GIVORS

Complexe Sportif Grand Croix 1 à 
MARCY L ETOILE

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

Stade Du Merlo N° 3 à OULLINS

Stade Municipal à TOUSSIEU

Stade Municipal 1 à GREZIEU LA 
VARENNE

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Stade Municipal à STE CATHERINE

15H15

17H30

10H

14H30

15H

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

58599.1

58600.1

58597.1

58598.1

58601.1

58458.1

58440.1

58441.1

58442.1

58444.1

58445.1

58446.1

58447.1

58448.1

58451.1

Coupe Saone Metropole  U17 / Phase Unique

Coupe De Lyon Et  Du Rhone U15 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

225

78

2543796560

2544506827

2544472971

2545075327

2545409658

2544430633

2544384503

2545871144

2545563417
2578613493

2548276333

2544382983
2599863112

2545992719

2544268959

2546617314

2545875183

5 km

29 km

14 km

7 km

21 km

41 km

50 km

20 km

18 km
7 km

12 km

41 km

15 km

15 km

25 km

42 km
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16/12/2017

16/12/2017

20191277

20191278

20191279

20191280

20191281

20191282

20191284

20191287

20191288

20191294

20191295

20191296

20191297

20191298

20191308

20191309

20191268

20191291

(U15 D3) Bron Grand Lyon 
1

(U15 D3) Vaulx En V.Us 1

(U15 D4) Vaulx Olympiq 1

(U15 D4) Rhone-Sud Fc 1

(U15 D2) Ent Hte Brev-
Giraudi 1

(U15 D4) O. Sathonay 1

(U15 D4) F.C. Gerland Lyon
1

(U15 D2) Et.S. Lierguoise 1

(U15 D4) A.S. St Martin En 
Ha 1

(U15 D3) F.C. Rive Droite 1

(U15 D3) S.C.B.T.P 1

(U15 D2) F.C. De Limonest 
1

(U15 D3) Sud Azergues 
Foot 1

(U15 D3) Fc Colombier-
Satolas 1

(U15 D3) A.S. Bellecour 
Perra 1

(U15 D3) F.C. Ste Foy Les 
Lyo 1

(U15 D4) Champagne Sp.F.
1

(U15 D3) Asvel Villeurbanne
1

F. C. Franc Lyonnais 1 (U15
D3)

Tassin U.O.Dl 1 (U15 D3)

Feyzin C.B.E. 1 (U15 D4)

Sp. Club Du Garon 1 (U15 
D2)

Meyzieu 1 (U15 D1)

F.C Point Jour 1 (U15 D4)

U.F.B.St Jean D'Ard. 1 (U15
D1)

Ev.S. Genas Azieu 1 (U15 
D2)

Lyon Football Fc 3 (U15 D1)

A.S. Rhodanienne 1 (U15 
D3)

F.C. St Cyr Au Mont 1 (U15 
D2)

Chaponnay Mar 1 (U15 D2)

St. Amplepuisien 1 (U15 D3)

Hauts Lyonnais 1 (U15 D3)

Et.S. Trinite Lyon 2 (U15 
D3)

Craponne As 1 (U15 D1)

Lyon Croix Rousse F. 1 
(U15 D3)

F.C. Pontcharra St L 1 (U15 
D2)

MEKHNACHE Mehdi
ROUGIER Marc

AMRIOU Kamil

DEHILI Hedie
ROUSSET Jacques

MOCKBEL Dalil

SOLZE Erwan
MBARGA NGUELE Robineau

OUHMD Youness
BENAMEUR Youcef

MOUKADDAM Hamza

MEDJDOUB Ali

BELDJILLALI Ramzi

MARIN Alberic

ABDI Driss

GUESSE Nathan

LITAUDON Nicolas

HASSEINE Nail

BEURTON Hugo

BOURMA Jibril

SELLAM Hamza

KAYADJANIAN Armand

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade Armand Vergnon à ST JEAN 
DE TOUSLAS

Stade De La Batie 1 à ST LAURENT
DE CHAMOUSSET

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade Des Channées à LYON 07

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Stade Du Clos Layat 3 à LYON 08

Stade Municipale à QUINCIEUX

Stade Léo Lagrange à BRON

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Complexe Sportif Jean Bidon à 
CHESSY

Stade Municipal 1 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade René Rollet 1 à CHAMPAGNE
AU MONT D OR

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

15H

15H15

Samedi

Samedi

58452.1

58453.1

58454.1

58455.1

58456.1

58457.1

58459.1

58462.1

58463.1

58469.1

58470.1

58471.1

58472.1

58473.1

58474.1

58475.1

58443.1

58466.1

Coupe De Lyon Et  Du Rhone U15 / Phase Unique Poule Unique 78

2544306987
2538638529

2543954990

2543962285
2599860143

2544180078

2544343808
2599860266

2547638540
2520350674

2546077216

2545131619

2548259820

2546116185

2544424867

2547533189

2544355587

2545620940

2546370092

2545024000

2546076585

2544304448

8 km
6 km

22 km

19 km
4 km

36 km

61 km
21 km

12 km
11 km

15 km

7 km

5 km

16 km

5 km

26 km

22 km

20 km

19 km

10 km

45 km

17 km



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT DE LYON ET DU RHONE

14/12/2017 11:26

Désignations par poule

Page 16 / 17

16/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

20191274

20191292

20191293

20191275

20197966

20197956

20197957

20197958

20197959

20197960

20197961

20197962

20197963

20197964

20197965

20195384

20195385

(U15 D3) Savigny F.C. 1

(U15 D4) E.S. St Priest 1

(U15 D1) A.S. De Montchat 
Lyo 2

(U15 D4) U.S. Loire 
S/Rhone 1

(U15 D4) Av. S. De Genay 1

(U15 D3) Rillieux Olym 1

(U15 D3) A.S. De Dardilly 1

(U15 D4) Tassin U.O.Dl 2

(U15 D4) F. C. Franc 
Lyonnais 2

(U15 D4) U.S. Formans St 
Didi 1

(U15 D3) Lyon Duchere 2

(U15 D3) Vaulx En V Fc 3

(U15 D4) Ecully As 1

(U15 D4) Ev. De Lyon 2

(U15 D1) Neuville S/S 1

(U15 D3) Meyzieu 2

(U15 D4) Chassieu Decines 
F.C 2

A.S.Univ. Lyon 1 (U15 D2)

C.S. Ozon St Symphor 1 
(U15 D4)

O. St Genis Laval 2 (U15 
D1)

Menival F.C. 1 (U15 D3)

Ecully As 2 (U15 D4)

F.C Point Jour 2 (U15 D4)

F.C. Croix Roussien 1 (U15 
D3)

F.C. Rive Droite 2 (U15 D4)

Vaulx En V.Us 2 (U15 D4)

F.C. De Limonest 2 (U15 
D4)

Lyon Croix Rousse F. 2 
(U15 D4)

O. Sathonay 2 (U15 D4)

F.C. Bords De Saone 3 
(U15 D4)

Neuville S/S 2 (U15 D3)

F.C. Bords De Saone 2 
(U15 D4)

J.S.Irigny 1 (U15 D3)

Lyon Decines 1 (U15 D3)

SEMAIL Walid

BOUKI Yanis

CHEKIR Bilal

HRAKI Kamel

GOUACEM Ilyes

AOUN Hanna

SIONI Fares

ATMANI Badys

BOUAZZA HAMADOUCHE 
Mohamed

MANIMBEL Florian

IDRANI Mohamed Amine

TASKIRAN Dylan

BOUYAHIAOUI Ylies

BRULLIARD Julien

LEVYN Elie

TSAPOVA Svetlana

SLIMANI Abdallah

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Claude Perret 1 à GENAY

Complexe Sportif Des Lônes 2 à 
RILLIEUX LA PAPE

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Municipal à ECULLY

Stade Ufraps-Tcl à VILLEURBANNE

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

15H30

10H

14H15

15H15

15H15

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

58449.1

58467.1

58468.1

58450.1

58612.1

58602.1

58603.1

58604.1

58605.1

58606.1

58607.1

58608.1

58609.1

58610.1

58611.1

58576.1

58577.1

Coupe De Lyon Et  Du Rhone U15 / Phase Unique

Coupe Saone Metropole U15 / Phase Unique

Coupe Glm U15 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

78

175

151

2544486391

2545563420

2547340455

2544424801

2544315060

2548187415

2547561066

2544318565

2548276325

2545948601

2548262302

2545097092

2545057106

2548187451

2543903838

2547636204

2547780729

42 km

16 km

18 km

38 km

25 km

29 km

25 km

13 km

20 km

33 km

16 km

8 km

15 km

9 km

30 km

30 km

13 km
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16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

20196553

20199967

20199968

20195381

20195390

(U15 D4) Asvel Villeurbanne
3

(U15 D4) Meyzieu 3

(CPGLMU15) A.S. Des 
Buers Ville 3

(U15 D4) F.C. Gerland Lyon
2

(U15 D4) A.S. De Montchat 
Lyo 4

Bron Grand Lyon 2 (U15 
D4)

Cs Lyon 8 1 (U15 D4)

Et.S. Trinite Lyon 3 (U15 
D4)

A.S.Univ. Lyon 2 (U15 D4)

Lyon Football Fc 5 (U15 D4)

KALONJI MUKENGELA Chriso

MOREIRA Josselin

FERNOUX Lucas

BELLETESTE Alexander

LUONG Max

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Complexe Sportif Louis Armand à 
VILLEURBANNE

Stade Des Channées à LYON 07

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

15H15

18H

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

58583.1

58925.1

58926.1

58573.1

58582.1

Coupe Glm U15 / Phase Unique Poule Unique 151

2544567281

2544310193

2544992814

2546791153

2545074891

16 km

11 km

29 km

5 km

7 km
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16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

21/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

19979478

19979501

19979499

19979500

19979470

19979471

19979469

19979440

19979409

St Genis Laval Fc 1

A.C. Oullins 2

Futsal De Vaulx 4

Condrieu Futsal Club 3

As Sourds Vaulx En V 1

Ccdsv 1

Decines Uga 1

Sud Azergues Foot 3

Futsal Mt Or Espoirs 5

Futsal Lions Loisirs 2

Beaujol.Azergues Fc 4

St Genis Laval Fc 1

Futsal Lions Loisirs 2

Martel Caluire As 4

Futsal As Villeurban 2

Futsal Mt Or 4

S.L.D. 2

Grenay E.S. 2

KEROUANI Ali
 
 

BELLADJ Ridha
 
 

ALILECH Bilel
 
 

BEN SAID Majdi
 
 

BELILITA Zohir
 
 

BOUABBANA Mokhtar
 
 

CANILLAS Philippe
 
 

CAMPANALES Bruno
 
 

CHBIKA Ismail
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Gymnase Albert Mouton à ST 
GENIS LAVAL

Salle Futbol Aréna à IRIGNY

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Gymnase Georges André à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Gymnase Lycee Val De Saone à 
TREVOUX

Gymnase Georges Brassens à 
DECINES CHARPIEU

Salle Du Lac à CHATILLON

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

09H15

18H

13H

18H30

16H

17H

21H15

14H30

18H30

20H

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Jeudi

Dimanche

Samedi

Samedi

55148.1

55156.2

55154.2

55155.2

55140.2

55141.2

55139.2

55125.2

55109.2

Futsal D4 / Phase 

Futsal D4 / Phase 

Futsal D4 / Phase 

Futsal D4 / Phase 

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

2752

2753

2754

2755

2510698775

2547224496

2528726239

2578633086

2578639155

2520430759

2520349683

2538622803

2544216452

20 km

9 km

11 km

48 km

10 km

39 km

21 km

39 km

24 km
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16/12/2017

20/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

19979411

19979410

20082758

20082759

20082762

20082763

20082760

20082761

20071000

20071001

Ccdsv 2

Excelsior Grigny 1

Lyon 6 2

Lyon 6 1

Futsal As Villeurban 1

Muroise F. St Bonnet 1

A. Futsal De Vaulx E 1

Foot Salle Civrieux 1

A. Futsal De Vaulx E 1

F. Cotiere De L Ain 1

F.C. Deporti'Vaulx 1

Csa Du 7eme Rmat 2

Futsal Mornant 1

Lyon Moulin A Vent 1

Martel Caluire As 1

Futsal Mt Or 1

Chassieu Futsal 1

Futsal Mt Or 2

Futsal Mt Or 3

Venissieux M. 1

AIT AISSA Tarik
DIALLO Ibrahima
 
 

FERGATI Mohamed
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

Gymnase Colas à GRIGNY

Gymnase Tronchet à LYON 06

Gymnase Tronchet à LYON 06

Salle Jean Villard à VILLEURBANNE

Gymnase Frison Roche à ST 
BONNET DE MURE

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Salle Des Sports à CIVRIEUX D 
AZERGUES

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Salle Des Sports à MEXIMIEUX

20H

20H45

09H30

10H

15H30

10H

18H

10H

Samedi

Mercredi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

55111.2

55110.2

57391.1

57392.1

57395.1

57396.1

57393.1

57394.1

57309.1

57310.1

Futsal D4 / Phase 

Pratique Futsal U18 / Phase 1

Pratique Futsal U15 / Phase 1

Poule D

Poule Unique

Poule Unique

2755

2651

2744

2545466921
2538644184

2599862460

49 km
30 km

55 km
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17/12/2017

17/12/2017

16/12/2017

17/12/2017

17/12/2017

18/12/2017

20/12/2017

22/12/2017

20071004

20071002

20071003

20199276

20199279

20199280

20199278

20199286

Muroise Foot 1

Futsal Mt Or 1

Futsal Mt Or 2

(FUTS D3) Futsal Mt Or 3

(FUTS D3) Us Saint Fons 
Futsal 1

(FUTS D4) Ccdsv 1

(FUTS D1) Fc Drina Lyon 1

(FUTS D2) Venissieux 
Minguette 2

Lyon Moulin A Vent 1

Futsal As Villeurban 1

Martel Caluire As 1

Chavanoz Fc 2 (FUTS D2)

Futsal Mornant 1 (FUTS D1)

Ternay F.C. 1 (FUTS D3)

Sud Azergues Foot 1 (FUTS
D1)

Lyon Moulin A Vent 2 
(FUTS D1)

 
 
 

 
 
 

 
 
 

BENZEMMA Abdelkader
BELAID Faouzi
PORTEJOIE Gilles
 

OUNNAS Faride
DIALLO Ibrahima
CANNAUX Franck
 

CANILLAS Philippe
NEDJARI Nabil
 
 

 
 
 

OUNNAS Tahar
OUNNAS Hacene
GUISSI Mustapha
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Gymnase Frison Roche à ST 
BONNET DE MURE

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Gymnase Frison Roche à ST FONS

Gymnase Ostermeyer à 
VENISSIEUX

10H30

16H

19H30

14H

17H

10H15

20H45

20H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Lundi

Mercredi

Vendredi

57313.1

57311.1

57312.1

58918.1

58921.1

58922.1

58920.1

58924.1

Pratique Futsal U15 / Phase 1

Coupe Lyon/Rhone Futsal Senior / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

2744

176

2510459891
2520350612
2529400816

2538621293
2538644184
2520232406

2520349683
2528724149

2545995905
2520251768
2543834452

30 km
37 km
7 km

8 km
18 km
13 km

49 km
51 km

6 km
12 km
11 km
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22/12/2017

24/12/2017

23/12/2017

23/12/2017

23/12/2017

24/12/2017

20199277

20199275

20191606

20191522

20191605

20191523

(FUTS D3) Condrieu Futsal 
Club 2

(FUTS D2) Miribel Foot 1

(FUTS D4) Futsal Mt Or 
Espoirs 5

(FUTS D4) Ccdsv 2

(FUTS D4) Futsal Mt Or 4

(FUTS D3) Sud Azergues 
Foot 2

A.S. De Montchat Lyo 1 
(FUTS D1)

Vaulx E.Velin 1 (FUTS D1)

Futsal Mornant 2 (FUTS D3)

Nouvelle Generation 2 
(FUTS D3)

Condrieu Futsal Club 3 
(FUTS D4)

Martel Caluire As 3 (FUTS 
D2)

DIALLO Ibrahima
DURAND Xavier
DUBOURG Christian
 

NADJA Fethi
MGHEZZI HABELLAH Toufik
BOISSET Bernard
 

BELAID Faouzi
AIT AISSA Tarik
 
 

CAMPANALES Bruno
CHBIKA Ismail
 
 

NEDJARI Nabil
DAG Laure
 
 

BEN SAID Majdi
BOUABBANA Mokhtar
 
 

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Gymnase Georges André à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Gymnase Collège L. Amstrong à 
BEYNOST

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Du Lac N°1 à CHATILLON 
D'AZERGUES

20H30

18H45

14H

14H30

15H30

16H

Vendredi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

58919.1

58917.1

58492.1

58476.1

58491.1

58477.1

Coupe Lyon/Rhone Futsal Senior / Phase Unique

Coupe De L'Avenir Futsal / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

176

2339

2538644184
2546961299
2599861313

2543094397
2520253842
2599860622

2520350612
2545466921

2538622803
2544216452

2528724149
2546780178

2578633086
2520430759

56 km
37 km
21 km

15 km
13 km
48 km

37 km
45 km

51 km
47 km

27 km
25 km

35 km
37 km
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Généré	le	14/12/2017	à	11:19:02	par	Erika	GIMENEZ PAGE	1	DE	24

Club	: 500080 OLYMPIQUE	LYONNAIS

Dossier	: 17429407 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 500081 A.S.UNIV.	LYON

Dossier	: 17431194 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17434253 du 07/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	J	-	Niveau	2 20165596 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

	 Total	: 11,00€

Club	: 500319 F.C.	TARARE

Dossier	: 17430107 du 04/12/2017 Coupe	Magat	Beaujolais	Senior/	Phase	Unique Poule	Unique 20097332 01/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 30 Baujolais	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 30 Beaujolais	Forfait	Coupe 04/12/2017 04/12/2017 47,00€
Dossier	: 17430112 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 04/12/2017 04/12/2017 21,00€
Dossier	: 17430113 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 72,00€

Club	: 500361 C.OM.	ST	FONS

Dossier	: 17433579 du 07/12/2017 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 19358581 02/12/2017
Personne	: DIS	-	DISCIPLINE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 504254 U.O.	TASSIN	1/2	LUNE

Dossier	: 17429492 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 04/12/2017 04/12/2017 20,00€

Dossier	: 17430919 du 05/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	K	-	Niveau
2 20165651 02/12/2017
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 33,00€

Club	: 504256 F.C.	VILLEFRANCHE

Dossier	: 17430166 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 40,00€
Dossier	: 17434282 du 07/12/2017 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	1 Poule	A 20018663 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 504275 C.S.	NEUVILLOIS

Dossier	: 17433937 du 07/12/2017 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	D 19360434 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 504303 U.S.	MAJOLAINE	MEYZIEU

Dossier	: 17431274 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 51 GLM	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 51 GLM	Feuille	incomplète	U13 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 504325 U.S.	VENISSIEUX

Dossier	: 17431212 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 12,00€
Dossier	: 17431217 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 04/12/2017 04/12/2017 21,00€

	 Total	: 33,00€

Club	: 504416 ENT.S.	CHARLY	F.

Dossier	: 17431243 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 504445 C.S.	VERPILLIERE

Dossier	: 17431065 du 05/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	F	-	Niveau	120165372 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 504446 ET.S.	LIERGUOISE

Dossier	: 17435137 du 08/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	B 19361043 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 504563 C.A.S.	CHEMINOTS	OULLINS	LYON

Dossier	: 17433907 du 07/12/2017 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	E 19359246 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 504621 A.	MINEURS	ST	PIERRE	LA	PALUD

Dossier	: 17432724 du 06/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	F 19361572 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 504633 EV.S.	LAMURIEN

Dossier	: 17430173 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 504671 U.GLE	ARMENIENNE	LYON	DECINES

Dossier	: 17431173 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 36,00€
Dossier	: 17432972 du 06/12/2017 U17	D4/	Phase	2 Poule	F	-	Niveau	220164877 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€
Dossier	: 17433920 du 07/12/2017 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	B 19360166 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 56,00€

Club	: 504674 A.S.	DE	LIMAS

Dossier	: 17431346 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	B 19361044 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 04/12/2017 04/12/2017

	 Total	: 0,00€

Club	: 504692 A.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 17429184 du 04/12/2017 U13	Poules	Label	Jeunes/	Phase	1 Poule	A 19853533 25/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€
Dossier	: 17429185 du 04/12/2017 U13	Poules	Label	Jeunes/	Phase	1 Poule	A 19853533 25/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 11,00€

Club	: 504723 F.C.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 17429448 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 04/12/2017 04/12/2017 8,00€
Dossier	: 17429453 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 04/12/2017 04/12/2017 60,00€
Dossier	: 17429462 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 65 Saône	Métropole	Mauvaise	destination	feuille Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 65 Saône	Métropole	Mauvaise	destination	feuille 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17429834 du 04/12/2017 U19	D2/	Phase	Unique Poule	B 19362224 25/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 94,00€
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Club	: 504730 A.S.	CRAPONNE

Dossier	: 17432876 du 06/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 20017424 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

	 Total	: 7,00€

Club	: 504739 FEYZIN	C.	BELLE	ET.

Dossier	: 17429893 du 04/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20017290 24/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 505605 F.C.	LYON	FOOTBALL

Dossier	: 17429186 du 04/12/2017 U13	Poules	Label	Jeunes/	Phase	1 Poule	A 19853533 25/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17429833 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17431235 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 32,00€
Dossier	: 17431429 du 05/12/2017 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	1 Poule	A 20018655 18/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 04/12/2017 04/12/2017 47,00€

	 Total	: 87,00€

Club	: 512107 EL.S.	DE	CHAPONOST

Dossier	: 17429869 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17429874 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

Dossier	: 17430920 du 05/12/2017 U17	D4/	Phase	2 Poule	C	-	Niveau
1 20164707 03/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17432067 du 06/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 19361834 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 42,00€

Club	: 513735 F.C.	CROIX	ROUSSIEN	LYON

Dossier	: 17429426 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17429433 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 04/12/2017 04/12/2017 21,00€
Dossier	: 17429438 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 33,00€

Club	: 514696 J.S.	IRIGNY

Dossier	: 17429881 du 04/12/2017 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	1 Poule	B 20018723 26/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

Dossier	: 17429884 du 04/12/2017 U19	D3/	Phase	2 Poule	C	-	Niveau
2 20164128 25/11/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 26,00€
Dossier	: 17429891 du 04/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20017290 24/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€
Dossier	: 17431202 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17431206 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 04/12/2017 04/12/2017 63,00€
Dossier	: 17432341 du 06/12/2017 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	1 Poule	B 20018729 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€
Dossier	: 17434496 du 08/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	J	-	Niveau	2 20165593 25/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 123,00€
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Club	: 515453 A.S.	ECULLY	F.

Dossier	: 17429499 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 04/12/2017 04/12/2017 42,00€
Dossier	: 17429502 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 04/12/2017 04/12/2017 12,00€

	 Total	: 54,00€

Club	: 516106 AM.S.	ST	FORGEUX

Dossier	: 17430172 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 516402 LYON	CROIX	ROUSSE	F.

Dossier	: 17433978 du 07/12/2017 U19	D2/	Phase	Unique Poule	A 19362099 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 517095 F.C.	DE	CORBAS

Dossier	: 17430921 du 05/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	N	-	Niveau
2 20165820 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 517782 F.C.	ST	ROMAIN	DE	POPEY

Dossier	: 17429942 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 517825 O.	DE	RILLIEUX

Dossier	: 17431390 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 121 Forfait	Jeunes	dans	les	3	dernières	journées Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 121 Forfait	Jeunes	dans	les	3	dernières	journées 04/12/2017 04/12/2017 335,00€
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	 Total	: 335,00€

Club	: 519026 SAVIGNY	FOOTBALL	CLUB

Dossier	: 17429901 du 04/12/2017 Coupe	Ballandras	Brev	Senior/	Phase	Unique Poule	Unique 20099655 01/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 58 Brevenne	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 58 Brevenne	Forfait	Coupe 04/12/2017 04/12/2017 47,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 520061 O.	ST	GENIS	LAVAL

Dossier	: 17429962 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 71 Brevenne	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Brevenne	licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 520066 LYON-DUCHERE	A.S.

Dossier	: 17429495 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 520835 A.S.	DES	BUERS	VILLEURBANNE

Dossier	: 17430923 du 05/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20017294 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17431037 du 05/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20017294 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€
Dossier	: 17431126 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 137 GLM	Licence	manquante	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 137 GLM	Licence	manquante	U7 04/12/2017 04/12/2017 8,00€
Dossier	: 17431153 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 33,00€

Club	: 521194 U.S.	MUNICIPALE	PIERRE	BENITE

Dossier	: 17429827 du 04/12/2017
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 04/12/2017 04/12/2017 21,00€
Dossier	: 17431189 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 52,00€
Dossier	: 17432105 du 06/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20017293 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

	 Total	: 80,00€

Club	: 523203 A.S.	DE	DARDILLY

Dossier	: 17429509 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17431343 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	B 19361044 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 17,00€

Club	: 523341 EV.S.	GENAS	AZIEU

Dossier	: 17429535 du 04/12/2017 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	E 19360564 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 04/12/2017 04/12/2017 ,00€

	 Total	: 0,00€

Club	: 523483 A.S.	DE	MONTCHAT	LYON

Dossier	: 17431259 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 523565 EV.	DE	LYON

Dossier	: 17432802 du 06/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	D 19361308 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€
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Club	: 523598 CHAMPAGNE	SP.F.

Dossier	: 17429489 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 04/12/2017 04/12/2017 21,00€
Dossier	: 17429496 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 04/12/2017 04/12/2017 20,00€

	 Total	: 41,00€

Club	: 523647 EL.S.	DE	GLEIZE

Dossier	: 17430167 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

Dossier	: 17431391 du 05/12/2017 U19	D3/	Phase	2 Poule	C	-	Niveau
2 20164131 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€
Dossier	: 17432024 du 06/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	B 19361043 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 24,00€

Club	: 523650 F.C.	DE	LIMONEST

Dossier	: 17429482 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

Dossier	: 17432177 du 06/12/2017 U19	D3/	Phase	2 Poule	A	-	Niveau
1 20164021 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 26,00€
Dossier	: 17432943 du 06/12/2017 U17	D4/	Phase	2 Poule	E	-	Niveau	220164817 25/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€
Dossier	: 17433947 du 07/12/2017 U19	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 19361966 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 50,00€

Club	: 523654 F.C.	STE	FOY	LES	LYON

Dossier	: 17429879 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 523825 F.C.	VAL'LYONNAIS

Dossier	: 17429882 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17433985 du 07/12/2017 U19	D2/	Phase	Unique Poule	A 19362102 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 26,00€

Club	: 524129 A.S.	DES	MINGUETTES	VENISSIEUX

Dossier	: 17431263 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 12,00€
Dossier	: 17433020 du 06/12/2017 Pratique	Futsal	U15/	Phase	1 Poule	Unique 20070999 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

	 Total	: 19,00€

Club	: 524489 AM.S.	DES	CHEMINOTS	ST	PRIEST

Dossier	: 17432207 du 06/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	C 19361174 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 524775 QUATRE	VENTS	TREVES

Dossier	: 17429925 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17429933 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 71 Brevenne	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Brevenne	licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 525631 AM.LAIQ.	MIONS

Dossier	: 17430927 du 05/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 20017689 01/12/2017
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17430938 du 05/12/2017 Feminines	U18	D1	A	8/	Phase	1 Poule	B 20020203 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 26,00€

Club	: 526814 A.S.	BELLECOUR	PERRACHE	LYON

Dossier	: 17429836 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17430942 du 05/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	J	-	Niveau	2 20165597 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17431199 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17434453 du 08/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	J	-	Niveau	2 20165597 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

	 Total	: 28,00€

Club	: 527247 A.S.	ST	JULIENOIS

Dossier	: 17429966 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 83 Brevenne	Feuille	de	match	mauvaise	direction 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17431427 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	F 19361563 25/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 04/12/2017 04/12/2017 47,00€

	 Total	: 60,00€

Club	: 528347 A.S.	LYONNAISE	ANTOINE	MARTEL

Dossier	: 17430943 du 05/12/2017 Pratique	Futsal	U15/	Phase	1 Poule	Unique 20070998 09/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 528353 O.	DE	VAULX	EN	VELIN
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Dossier	: 17429392 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 04/12/2017 04/12/2017 20,00€
Dossier	: 17429399 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 04/12/2017 04/12/2017 12,00€
Dossier	: 17429403 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 04/12/2017 04/12/2017 21,00€
Dossier	: 17429900 du 04/12/2017 U17	D3/	Phase	Unique Poule	C 19363023 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/12/2017 04/12/2017 20,00€
Dossier	: 17432332 du 06/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	D 19361309 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 81,00€

Club	: 528944 A.S.	SORNINS	REUNIS	ST	IGNY	VERS

Dossier	: 17431337 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	A 19360914 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 530038 S.C.	MACCABI	LYON

Dossier	: 17431424 du 05/12/2017 U19	D3/	Phase	2 Poule	C	-	Niveau
2 20164129 25/11/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 04/12/2017 04/12/2017 47,00€

Dossier	: 17431453 du 05/12/2017 U19	D3/	Phase	2 Poule	C	-	Niveau
2 20164132 03/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 26,00€

Dossier	: 17431456 du 05/12/2017 U19	D3/	Phase	2 Poule	C	-	Niveau
2 20164132 03/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

	 Total	: 80,00€

Club	: 530367 C.S.	VAULXOIS

Dossier	: 17430945 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	C 19361176 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
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	 Total	: 13,00€

Club	: 531455 ENT.S.	FRONTONAS	CHAMAGNIEU

Dossier	: 17429785 du 04/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	M	-	Niveau
2 20165765 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€
Dossier	: 17431436 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	C 19361171 26/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 16 2eme	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 2eme	Forfait 04/12/2017 04/12/2017 82,00€

	 Total	: 89,00€

Club	: 532336 A.S.	ALGERIENNE	VILLEURBANNE

Dossier	: 17429547 du 04/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 20017557 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€
Dossier	: 17431157 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 12,00€

Club	: 533109 F.C.	GERLAND	LYON

Dossier	: 17431136 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 137 GLM	Licence	manquante	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 137 GLM	Licence	manquante	U7 04/12/2017 04/12/2017 8,00€
Dossier	: 17431143 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17431149 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 16,00€

Club	: 533363 ENT.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 17432182 du 06/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	J	-	Niveau	2 20165594 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€
Dossier	: 17432837 du 06/12/2017 Feminines	Seniors	D1	A	8/	Phase	1 Poule	C 19969461 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 15,00€

Club	: 536255 A.S.C.	JONS

Dossier	: 17431018 du 05/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 20017691 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 538572 U.S.	CHEMINOTS	LYON	VAIZE

Dossier	: 17430947 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	D 19361305 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 541589 MENIVAL	F.C.

Dossier	: 17431038 du 05/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20017294 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 541604 O.	DE	BELLEROCHE

Dossier	: 17430164 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 67 Beaujolais	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 67 Beaujolais	licence	manquante	U13 11/12/2017 11/12/2017 12,00€

Dossier	: 17430948 du 05/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	A	-	Niveau
1 20165090 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17431409 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	B 19361035 26/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 16 2eme	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 2eme	Forfait 04/12/2017 04/12/2017 82,00€
Dossier	: 17433896 du 07/12/2017 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 19358982 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 115,00€
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Club	: 541895 F.C.	PONTCHARRA	ST	LOUP

Dossier	: 17430097 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 20 Feuille	De	Match	Non	Parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 20 Feuille	de	match	non	parvenue 04/12/2017 04/12/2017 100,00€
Dossier	: 17430098 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 04/12/2017 04/12/2017 40,00€

	 Total	: 140,00€

Club	: 544460 CALUIRE	SP.C.

Dossier	: 17429472 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 04/12/2017 04/12/2017 40,00€
Dossier	: 17429476 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17429479 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 04/12/2017 04/12/2017 21,00€
Dossier	: 17431408 du 05/12/2017 U17	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 19362354 19/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 04/12/2017 04/12/2017 47,00€

	 Total	: 112,00€

Club	: 545802 F.C.	ST	ROMAIN	EN	GAL

Dossier	: 17432327 du 06/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	D 19361309 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

	 Total	: 7,00€

Club	: 546317 F.C.	CHAPONNAY	MARENNES

Dossier	: 17433988 du 07/12/2017 U19	D2/	Phase	Unique Poule	B 19362230 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 548245 O.S.	BEAUJOLAIS

Dossier	: 17430153 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 55 Beaujolais	Mauvaise	destination	feuille Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 55 Beaujolais	mauvaise	destination	feuille 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

Dossier	: 17430951 du 05/12/2017 U19	D3/	Phase	2 Poule	A	-	Niveau
1 20164019 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 26,00€

Club	: 548812 F.C.	LA	SEVENNE

Dossier	: 17434463 du 08/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	G	-	Niveau
1 20165427 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

Dossier	: 17434468 du 08/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	N	-	Niveau
2 20165819 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 16,00€

Club	: 549463 RHONE	SUD	F.C.

Dossier	: 17429943 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 71 Brevenne	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Brevenne	licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 549983 A.S.	ST	JEAN	VILLEURBANNE

Dossier	: 17433886 du 07/12/2017 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 19358977 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 550008 CHASSIEU	DECINES	F.C.

Dossier	: 17431267 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 550077 F.C.	RIVE	DROITE

Dossier	: 17430957 du 05/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	K	-	Niveau
2 20165650 03/12/2017
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 550461 LYON	MOULIN	A	VENT

Dossier	: 17434256 du 07/12/2017 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	Unique 19364897 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 550463 F.	C.	RONTALON

Dossier	: 17429904 du 04/12/2017 Coupe	Ballandras	Brev	Senior/	Phase	Unique Poule	Unique 20099653 01/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 58 Brevenne	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 58 Brevenne	Forfait	Coupe 04/12/2017 04/12/2017 47,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 550941 U.S.	BEAUJOLAIS	VAUXONNE

Dossier	: 17430169 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 551384 U.	F.	BELLEVILLE	ST	JEAN	D'ARDIERES

Dossier	: 17430165 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17433949 du 07/12/2017 U19	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 19361967 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 17,00€

Club	: 551420 F.	C.	DU	FRANC	LYONNAIS

Dossier	: 17429487 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 04/12/2017 04/12/2017 21,00€

Dossier	: 17430084 du 04/12/2017 U15	D4/	Phase	2 Poule	K	-	Niveau
2 20165652 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	14/12/2017	à	11:19:02	par	Erika	GIMENEZ PAGE	19	DE	24

Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€
Dossier	: 17432034 du 06/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	F 20017821 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 36,00€

Club	: 551625 ENT.	ODENAS	CHARENTAY	SAINT-LAGER

Dossier	: 17430155 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 55 Beaujolais	Mauvaise	destination	feuille Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 55 Beaujolais	mauvaise	destination	feuille 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 551997 A.S.	DE	PROPIERES

Dossier	: 17430104 du 04/12/2017 Coupe	Magat	Beaujolais	Senior/	Phase	Unique Poule	Unique 20097333 01/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 30 Baujolais	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 30 Beaujolais	Forfait	Coupe 04/12/2017 04/12/2017 47,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 552157 F.C.	DU	PAYS	DE	L'ARBRESLE

Dossier	: 17429919 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17429921 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 38 Brevenne	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 38 Brevenne	Feuille	match	Hors	délai 04/12/2017 04/12/2017 50,00€

	 Total	: 54,00€

Club	: 552343 FUTSAL	CLUB	MORNANT

Dossier	: 17434283 du 07/12/2017 Pratique	Futsal	U18/	Phase	1 Poule	Unique 20082752 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 552404 A.	S.	CONFLUENCE

Dossier	: 17433780 du 07/12/2017 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 19358981 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 26,00€
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	 Total	: 26,00€

Club	: 552531 U.	S.	DE	FOOTBALL	DE	TARARE

Dossier	: 17430150 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 55 Beaujolais	Mauvaise	destination	feuille Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 55 Beaujolais	mauvaise	destination	feuille 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 552556 MONTS	D'OR	AZERGUES	FOOT

Dossier	: 17429906 du 04/12/2017 U17	D2/	Phase	Unique Poule	A 19362498 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 04/12/2017 04/12/2017 20,00€
Dossier	: 17430158 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 04/12/2017 04/12/2017 20,00€
Dossier	: 17430162 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17434798 du 08/12/2017 U19	D2/	Phase	Unique Poule	B 19362234 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 57,00€

Club	: 553248 A.	S.	BRON	GRAND	LYON

Dossier	: 17429840 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 553445 FUTSALL	ASSOCIATION	VILLEURBANNE

Dossier	: 17430960 du 05/12/2017 Pratique	Futsal	U15/	Phase	1 Poule	Unique 20070995 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
Dossier	: 17432294 du 06/12/2017 Futsal	D4/	Phase Poule	B 19979460 30/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 21,00€
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Club	: 553949 C.	S.	LYON	8

Dossier	: 17429837 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 04/12/2017 04/12/2017 21,00€
Dossier	: 17431282 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 04/12/2017 04/12/2017 12,00€

	 Total	: 33,00€

Club	: 554474 CHAZAY	F.	C.

Dossier	: 17430163 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 67 Beaujolais	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 67 Beaujolais	licence	manquante	U13 11/12/2017 11/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 580613 C.	S.	MEGINAND

Dossier	: 17429937 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17431405 du 05/12/2017 Feminines	Seniors	D1	A	8/	Phase	1 Poule	B 19969410 26/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 5 Forfait	général	séniors Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 48 Forfait	général	seniors 04/12/2017 04/12/2017 335,00€
Dossier	: 17434448 du 08/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 19361837 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 347,00€

Club	: 580927 U.S.	EST	LYONNAIS	FOOT

Dossier	: 17430961 du 05/12/2017 U17	D4/	Phase	2 Poule	F	-	Niveau	220164877 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 581322 F.	C.	SUD	OUEST	69

Dossier	: 17432950 du 06/12/2017 U19	D3/	Phase	2 Poule	C	-	Niveau
2 20164133 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€
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	 Total	: 13,00€

Club	: 581381 F.	C.	COLOMBIER-SATOLAS

Dossier	: 17430962 du 05/12/2017 U17	D4/	Phase	2 Poule	F	-	Niveau	220164875 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 581559 A.	S.	DES	SOURDS	DE	VAULX-EN-VELIN

Dossier	: 17431410 du 05/12/2017 Futsal	D4/	Phase Poule	B 19979462 26/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 04/12/2017 04/12/2017 47,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 582103 VILLEURBANNE	UNITED	F.C.

Dossier	: 17431271 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 582136 A;	S.	DE	PUSIGNAN

Dossier	: 17431420 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	C 19361149 05/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 16 2eme	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 2eme	Forfait 04/12/2017 04/12/2017 82,00€

	 Total	: 82,00€

Club	: 582234 ASSOCIATION	CHANDIEU-HEYRIEUX

Dossier	: 17434270 du 07/12/2017 U19	D3/	Phase	2 Poule	B	-	Niveau
1 20164077 02/12/2017

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 582303 UNION	SPORTIVE	DES	MONTS

Dossier	: 17430963 du 05/12/2017 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	F 19361573 02/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive

Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 04/12/2017 04/12/2017 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 582331 BEAUJOLAIS	FOOTBALL

Dossier	: 17430168 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 14 Beaujolais	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 582446 SAINT	GENIS	LAVAL	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 17431413 du 05/12/2017 Futsal	D4/	Phase Poule	A 19979493 03/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 590385 S.	C.	BRON	TERRAILLON	PERLE

Dossier	: 17429843 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 04/12/2017 04/12/2017 20,00€
Dossier	: 17431250 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 8,00€
Dossier	: 17431255 du 05/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 04/12/2017 04/12/2017 12,00€
Dossier	: 17432115 du 06/12/2017 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 20017693 01/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€

	 Total	: 48,00€

Club	: 605860 LYON	SPORT	METROPOLE

Dossier	: 17429511 du 04/12/2017 Foot	Entreprise	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 20053657 29/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€
Dossier	: 17429514 du 04/12/2017 Foot	Entreprise	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 20053657 29/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 04/12/2017 04/12/2017 8,00€
Dossier	: 17431165 du 05/12/2017
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 04/12/2017 04/12/2017 92,00€

	 Total	: 107,00€

Club	: 790167 CALUIRE	FOOTBALL	FEMININ	1968

Dossier	: 17429413 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 04/12/2017 04/12/2017 20,00€
Dossier	: 17429417 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17429443 du 04/12/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 04/12/2017 04/12/2017 4,00€
Dossier	: 17434812 du 08/12/2017 Féminines	U18	D1	A	11/	Phase	1 Poule	Unique 20019666 25/11/2017
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 04/12/2017 04/12/2017 7,00€

	 Total	: 35,00€

	 Total	Général	: 3	657,00€
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